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ALiITIlEXE l

LETTRE EN DA'IE DU 7 DECEMBRE 1948,

DE LA DELEGATION DE LA REPUBLIQDE D' INDONESIE ,

TRJ\.NSl-Jr.TTANT UN RAPPORT A LA COMMISSION DE BONS OFFICES SUR LES

CONVERSATIONS QUI ONT EU LIEU ENTRE LE VICE-PRESIDENT

DE LA RElPUBLIQDE D'INDONESIE ET DES MINISTRES

DU GOUVERNEMENT DES PAYS-BAS

Ka1iurang, le 7 décembre 1948

J'ai l'honneur de transmettre à la Commission de bons offices un

rapport sUr les conversations qui ont eu lieu entre le Vice-Président

de la République d'Indonésie et des ministres du Gouvernement du Rcy.aume
des Pays-Bas.

(signé) Moh. Roem

Président de la délégation de

la République d'Indonésie.

, ", .
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RAPPORT ft. LA COMMISSION DE BONS OFFICES SUR LES CONVERSATIONS OFFICIECSEE,\

/ QUI ONT EU LIEU IDiTRE LE VICE-PRESIDENT DE LA REPUBLIQ.llE D'INDüNESIE

ET DES MINISTRES DU GOUVERNEMFNT DES PAYS-BAS

Les deux parties ayant été d'accord pour considérer les propositions

soumises le 10 septembre par le représentant des Etats-Unis à la Commission

de bons offices comme une base pour la reprise des négocietions officielles,

le Gouvernement républicain demanda que les négociations officielles

fussent immédiatement reprises sous les auspices de la Commission de bons

offices. Le Gouvernement des Pays-Bas; au contraire, insista pour que l'on

s'en ttnt à des conversations officieuses directes, afin de s'assurer si

le Gouvernement républicain était disposé à faire aux vues des Pays-Bas

des concessions suffisantes pour qu'un règlement fût possible.

Gr~ce aux bons offices du représentant des Etats-ünis, une réunion put

@tre tenue à Kaliurang entre le Ministre des affaires étrangères des

Pays-Bas (M. Stikker) et le Vice-Président de la République(M.Mohammad Hatta).

Cette réunion devait examiner les divergences entre le point de vue du

Gouvernement du Royaume deé Pays-Bas et celui du Gouvernement de la

République d'Indonésie sur les questions qui font l'objet de discussions

entre leurs délégations et elle devait permettre de voir dans quelle

mesure on pourrait rapprocher les deux points ne vue. Ces conversations

devaient constituer un premier essai et l'on espérait que les résultats

f~cl~d±ern1~,Thb la conduite de négociations officielles entre les deux

délégations.

les conversations commencèrent le 4 novembre 1948, aVec l'arrivée à

Kaliurang de M. Stikker et de ses conseillers. les principaux sujets de

ces entretiens furent les suivants :

(a) Le Gouvernement intérimaire et la date du transfert de la

souveraineté du Royaume des Pays-Bas aux Etats-Unis d'Indonésie;

(b) Le statut du Haut Représentant du Gouvernement de~ Pays-Bas

en Indonésie pendant la période intérimaire;

(c) Le statut de l'armée;

(d) Les relations de l'Indonésie avec l'étranger pendant la

période intérimaire;

(e) Les violations de l'Accord de tr@ve.

Les conversations montrèrent très vite que l'une des difficultés

principales consistait dans la diverGence de vues quant à la formation du

Gouvernemùnt intérimaire. Le Gouvernement de la République d'Indonésie

soutenait que le Gouvernement intérimaire deyait @tre formé cemme l'envi­

sageait le plan Critchley-du Bois et le ~lan Cochran, c'est-à-dire qu'il

'; GZLiL' ~(, .
~'-'~' ~-,..",...,.,..,.
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.~Yait gtl'e précédé par des élections à une Assemblée consti'buante qui

serait en m~me teIllpA un l'l:irlernerrb p];'oylsoire et qui aurait à former un

Gouvernement intérimaire. La délégation cies Pl:Jys-Bl::ls objecta qu'il éttlit

difficile à l'h-ure actuelle de tenir des élections en raison de l'insé- ,

curité ré~nant d~ns certaines régions. La délégation estimait donc qu'on

devr~it tout d'abord cÀoisir un Goùvernement intérimaire qui assur~t la

sém.rité et qu'on ne devrait procéder aux élections à une Assemblée

cor.stituante que lorsque la sécurité pourrait ~tre maintenue.

Au dire des représentants des Pays-Bas, le Gouvernement des Pays-Bas

n'était pas opposé à des élections à l'Assemblée constituante, mais il ne.
pouvait les accepter qu'après l'établissement d'un Gouvernement intérimaire.

Pour sa part, le Gouvernement de la République considère que des élections

constitueraient une garantie pour l'établissement de l'ordre et de la

sécurité; à son avis, l'agitation politique qui se manifeste partout à

l'heure actuelle est due au fait que les parties ont été incapables de

s'entendre pour organiser les plébiscites prévus par l'Accord du Renville.

Cette agitation a augmenté depuis la suspension des négociations à la

fin du mois de mai 1948 et elle est encore accrue par l'absence de toute

garantie relative à la reprise à bref délai des négociations officielles.

Entre-temps, on approche du 1er janvier 1949, c'est-à-dire de la date

fixée pour le transfert de la souveraineté aux Etats-Unis d'Indonésie.

C'est pourquoi le Gouvernement de la République voit dans des élections

à l'Assemblée constituante le seul moyen de faire cesser l'agitation et

de fournir des bases pour une solution équitable du différend indonésien.

Un Gouvernement intérimaire reposant sur une Assemblée constituante

librement élue, serait certainement un Eouvernement fort et pourrait

compter sur l'allégeance de toute la population indonésienne.

Les deux parties attachaient la plus grande importance à leurs thèses

respectives et au premier abord il parut difficile de les rapprocher. A la

fin cependant, le Gouvernement de la République, pour permettre un progrès

dans la voie du règlement, accepta de renoncer à ses demandes et consentit

à l'établissement à bref délai d'un Gouvernement intérimaire. Il insista,

toutefois, pour que ce Gouvernement intérimaire remplît les ~Wa±rè

conditions suivantes :

1. Avoir un caractère national et @tre investi de pouvoirs définisj

2. Etre composé de ministres de ce Gouvernement intérimaire ayant

le sens de leur responsabilité et qui fussent connus dans ~oute

l'Indonésie;

3. S'engager à se conformer aux principes démocratiques et à

encourager l'évolution démocratique de la population;

4. Etre responsable ultérieurement devant une Assemblée constituant~

r
i"J' "] 1 ,-,/""., 1.J J. __ 1 }-.,!lf..,.I __

j!'L'(:;ll(~h
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Un certain nombre d'entretians eurent lieu les 4, 5 et 6 novembre 1948,

entre le Vice-Président et M. le ministre Stikker. Le 6 novembre, Mu Stikker

:oartit pour Djokjakarta(Batavia)en annonçant qu' ~l reviendrait à Kaliurfl.ng

le lendemain. Le 7 novembre, les conseillers qu'il avait laissés à

Kaliurang partirelJ.t également pour Djokjakaria(Batavia) ,d I 6ù:, ils 'revinrent

le 8 novembre. Comme M. Stikker lui-m@me ne revint pas à Kaliurang, les

entretiens ultérieurs se déroulèrent entre les conseillers dés deux

pal'ties' ainsi qu'avec le "fice -Ilrésident Mohammad Hatta.

A la demande des conseillers de M. Stikker, un aide-mémoire (Annexe 1)

leur fut remis pour l'information du Gouvernement des Pays-Bas. Ce document

traitait de plusieurs des questions fondamentales sur lesquelles le

Gouvernel:lent des Pays-Bas avait demandé des éclaircissements, mais il ne

comportf•.t t pas tous les sujets discutés.

Cet aide-mémoire demande à @tre complété et élucidé sur un certain

nombre de pointsj il est cependant tissez précis pour montrer qu'à ce

montent, le Gouvernement républicain était disposé à faire des concessions

notables pour permettre la conclusion ù'un accord d'ensemble. Non seulement

le Gouvernement républicain était disposé à accepter la constitution d'un

Gouvernement intérimaire avant la formation d'une Assemblée constituante,

mais encore il était pr@t à consentir à ce que le transfert de souveraineté

fût retardé de' fagon appréciable.

Il est inutile de souligner l'importance que présente pour les

Indonésiens la fixation au 1er janvier 1949 de la date limite du transfert

de la souveraineté. D'autre part, et malg~é l'Accord du Renville, le

Gouvernement républicain était disposé à accepter à titre provisoire, les

Etats que les Néerlandais ont créés de façon unilatérale dans le territoire

de la République qu'ils ont occupé après le 21 juillet 1947.

Ces concessions étendues représentaient le maximum que la République

pût faire pour se rapprocher du point de vue des Pays-Brs. La République

a proposé ces concessions de façon unilatérale et dès le début des pour­

parlers, afin de faciliter une reprise à bref délai des négociations

officielles sous les auspices de la Commission de bons offices et pour

hgter la conclusion d'un accord.

Ces concessions ont étf: proposées malgrÉ. la grande méfiance que le

peuple de la Républioue éprouve à l'écard de la politique des Pays-Bas.

Deuy. mois plus tôt, le Gouvernement républicain avait accepté, COffime base

d'une reprise des nér,ociations, le projet de propositions pr0senté par le

repr:sontant des Etats-Unis à la Ccnwission de bons offices. La population

de la République e'nttendait à ce que la base de toutenouvolle négociation

fût constituée sur ce plan plutôt que par des demandes néerlandcises.
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Des expéri~nces fâcheuses avaient déjà convaincu la République que des

négociations directes, menées en l'absence d'une tierce partie, ne

tournaient pas à son avantage; la décision du Gouvernement de mener des.

pourparlers directs en dehors de la Commission de bons offices avait

donc fait l'objet de vives critiques de la part de groupes politiques

importants au sein de la République. De l'avis de ces Broupes, les Pays-Baù

demandaient des conversations directes afin d'éviter la reprise des

né,gociations sur le base du projet de propositions soumis par les Etats-Unis

pour créer dans l'opinion internationale l'impression fausse que les

Pays-Bas avaient le souci d'obtenir un règlement qui fût équitable pour

la République, et pour retar~er la décision jusqu'au jour oÙ les Pays-Bas

auraient terminé leurs préparatifs en vue de la formation d'un Gouvernement

fédéral intérimaire sans la participation de la République. De plus,

l'opinion publique républicaine était irritée par la propagande néerlan­

daise au sujet des violations de la trgve et par les efforts déployés par

la presse néerlandaise pour imputer à la République tous les incidents qui

se produisaient dans le territoire soumis à l'autorité des Pays-Bas.

En échange des concessions ainsi offertes, la République demandait

aux Pays-Bas des garanties qui constitueraient des gages pour la future

création d'Etats-Unis d'Indonésie souverains.

Ct9 engagements devaient comprendre la garantie que, pendant la

période intérimaire, les forces années des Pays-Bas ne seraient utilis&es

pour faire face aux troubles intérieurs qu'avec le consentement du

Gouvernement fédéral intérimaire, ainsi que le prévoya~.t le pl3.n Cochran,

et la garantie que la question indonésienne resterait inscrite à l'ordre

du jour du Conseil de sécurité, afin que la Commission de bons offices pût

rester en Indonésie jusqu'au transfert de la souveraineté aux Etats-Unis. .
d'Indonésie. De l'avis du Gouvernement républicain, la question des

garanties de ce genre pouvait @tre résolue par des discussions officielles

entreprises sous les auspices de la Commission de bons offices.

Pour apaiser la tension qui avait conduit à des violations de la

trêve, le ,"'"ice-président Ratta proposa, dans l'entretien qu'il a eu

le 6 novembre avec M. Stikker, plusieurs mesures à prendre par les parties.

A. La République prendrait les mesures suivantes

1. Le Vice-Président lancerait un appel radiodiffusé invitant

le peuple tout entier à seconder ses efforts pour prévenir les

violations de la tr@ve;

2. Le Gouvernement de la République donnerait des instructions

aux commanda~ts d'unités pour les engager à prendre garde à tout acte

pouvant comporter une infraction à la trgve;
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3. Le Gouvernement de la République enverrait un officier

supérieur accompagné de hauts fonetionnairas civils., pour inspecter

les divers postes avancés ~ui jalonnent la ligne du statut quo.

B. Les Pays-Bas prendraient les mesures suivantes

1. P~rgter les émissions radiophoniques du Dienst voor Ler-er

Q2ntacten (Service des relations de l'armée avec le public), qui ont

le caractère de discours L. :1diaires;

2.. Abroger l'ordre à l'armée émanant du 'Gommandant de 11 armée

néerlandaise, qui permet à ses troupes de traverser la ligne du

statu quo;
3. Remplac~r les troupes néerlandaises, chargées dlun service

de police à l'intérieur des zones démilitarisées, par la police ~ivile

(VP), comme on l'a fait depuis le début dans le territoire de la

République ;

4. Ajourner la l)roclamation du 1ITe§aE~ AJ.a.:'·~~.~~.m.~.~'

Depuis lors, les trois propositiona qui se rapportent à la République

ont déjà été mises à exécution; du côté néerlandais, aucune des mesures

proposées n'a été prise.

Le 27 novembre, M. Stikker, M. Sassen, Ministre néerlandais des

terri ta1.res d'outre-mer, et M. Neher, Commissaire royal, arrivèrent à

Kaliurang, en compagnie de leurs conseillers, pour continuer les entretiens

officieux. 1

La délégation des Pays-Bas parut avoir beaucoup plus le souci.de voir

respecter la trgve que celui de trouver rapidement une solution aux

questions politiques pendantes. Cette attitude était conforme à la thèse

néerlandaise insistant sur la nécessité d'avoir une ambiance plus favorabJe

si l'on voulait que les négociations pussent @tre reprises, mais elle

était entièrement opposée aux vues du Gouvernement répUblicain, qui voyait

dans le retard apporté à la conclusion d'un règlement politique la raison

directe de l'agitation croissante et des désordres régnant dans les

territoires soumis à l'autorité des Pays-Bas.

La délégation des Pays-Bas montra un graphique représentant la fréquence
croissante de ce qu'elle appelait des violations de la tr@ve. De leur côté,

les Républicains s'abstinrent délibérément de faire état des violations de

tr@ve commises par les Pays-Bas, qui ont été également relevées, parce que, .

de l'avis du Gouvernement de la République, le but de ces conversations

n'était pas de produire des accusations et des contre-accusations, mais

bien Plutôt de trouver le moyen d'emp@cher ou tout au moins de réduire

au minimum les violations de la tr@ve par l'une ou l'autre partie.
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Le~ demandes des Pays-Bas, telles qu'elles figuraient dans le

mémorandum soumis par les conseillers des Pays-Bas (Annexe II), étaient

à la fois péremptoires et entachées de partialité. Elles étaient inac­

cep·tables pour les raisons qui figurent dans la réponse des conseillers

républicains (Annexe III), où sont indiquées églament les mesures prises

par le Gouvernement républicain pour améliorer l'application dela tr@ve.

Du point de vue politique, il aurait été extr@mement difficile .pour le

Gouvernement républicain de faire, sans contre-partie, de nouveaux efforts

pour aider les Néerlandais à maintenir l'ordre dans le territoire soumis

à l' autori té des Pays-Bas, alors qu'il n' ayai t pas requ l'assurance que

les Pays-Bas tenaient sincèrement à obtenir un règlement· politique avec la

République. De plus, la République soutient que les incidents qui se

produisent dans le territoire soumis à l'autorité des Pays-Bas et qui sont

le résultat de la politique néerlandaise actuelle, ne peuvent @tre consi­

dérés comme étant des violations de la tr@ve et ne sont pas imputables

au Gouvernement de la République.

En raison de ces divergences d'opinion, les conversations ne donnèrent
pas satisfaction aux ministres né~rlandais et elles déqurent les
Républicains.

Les entretiens entre les conseillers des deux parties ne donnant pas

de résultat, le vice-président Hatta adressa aux ministres des Pays-Bas

le texte d'un communiqué qui devait gtre publié conjointement par les

Gouvernements du Royaume des Pays-Bas et de la République d'Indonésie

(Annexe IV). M. Sassen déclara ne pas pouvoir répondre immédiatement à

ces ~ropositionsj malgré un nouvel avis, les Hollandais n'ont pas fait

conna1tre leur réponse jusqu'à ce jour.

Les discussions portèrent également sur dea affaires économiques, sur

les problèmes politiques soulevés par les entretiens précédents entre

M. Hatta et M. Stikker et en particulier sur les pouvoirs du Haut

commissaire durant la période intérimaire. Les conversations économiques

entre les conseillers marquèrent quelque. proBrès. Quant aUX entretiens

politiques, ils aboutirent à un grave malentendu.

j,je Sassen considéra ql~'en faisant valoir l' impossibili té pour la

République d'aceepter que des troupes néeerlandaises fussent employées

contre des Indonésiens, contrairement aux voeux du Gouver,nement fédéral

intérimaire. M. Hatta r8venait sur la position qu'il avait prise dans son

aide-mémoire~ M. Sassen se plaignit de cette attitude dans la lettre qu'il

adressa à M. Hatta le 30 novembre (Annexe V).

Le lendemain matin. (1er décembr~,les ministres néerlandais qUittèrent

Kaliurat!g pour - .~:::kju.i<::;..rta <Ba:ta;via', o:p,::cntents deE' résultats 'de leurs
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entrètiens. La nouvelle, publiée peu après, que les ministres rentreraient

à La Haye, semblait indiquer l'échec des conversations directes.

Il est clair que les reproches de M. Sassen en ce qui concerne

l'aide-mémoire reposaient sur un ~alentendu. M. Hatta, qui avait rédigé

les passages en question. avait expliqué clairement aux conseillers
(
'néerlandais, alors présents à Kaliurang, que les concessions du Gouvernement

de la République ne pouvaient aller ~usqu'à permettre l'emploi de troupes

néerlandaises contre des Indonésiens. Pour cette raison, le Vice-Président

du Gouvernement républicain fit, au dernier moment, un nouvel effort pour

éviter l'impasse et pour dissiper le malentendu. Il écrivit le 3 décembre

à M. Sassen (Annexe VI) qu'il était prgt à se rendre le 6 décembre à

:.J0k~.a'ltart.~~tàvd.a)_pou:):' y; :::coir.\:ilhnüerelesr,ëi:îcl:.têttèns+Ôffic1le:ux.

Le 4 décembre, le représentant des Ftats-Unis à la Corr~ission de bons

offioes venait à Djogjakarta et priait M.Hatta de venir aussit8t que nossible

à Djoku!l:lh::.rta~Batavia) -afin' ël' eclaircif'ecertainspotnts üpèr'eB.nts'-dërœurés

en litige. Cette offre fut immédiatement acceptée et le m3me soir, le

Vice-Président rencontrait MM. 8tikker, Sassen et Neher à Djekja:karta.

Sur les deux questions qui fuxent discutées, les divergences de vue
;

SI affirm.ùrent.

1. Les ministres des Pays-Bas ne pouvaient accepter que les

pouvoirs du Haut Représentant de la Couronne en ce qui concerne

l'emploi des forces al~ées néerlandaises fussent limités en pratique

- par un arrangement spécial - de telle sorte que le Haut Représentant

dût obtenir le consentement du Gouvernement intérimaire pour pouvoir

eD~loYGr les forces al~ées néerlandaises ~n cas de désordres int6rieurs.

La thèse des Républicains est que les troupes inâonésiennes ont

démontré qu'elles sont capables de maintenir la sécurité intérieure,

alors que l'emploi de troupes néerlandaises, contrairement aux voeux

du peuple indonésien, ne pourrait aboutir qu'à des d6sordres intérieurs

et nuirait .grandement ~ la coopération des Pays-Bas et du peuple

indonésien.

2. En ce qui concerne les relations entre les Pays-Bas et les

forces armées fédérales, les vues néerlandaises différaient de la

conception républicaine selon laquelle ces forces armées devraient gtre

soumises à l'autorité du Gouvernement fédéral intérimaire. De l'avis

du Gouvernement républicain, il doit y avoir deux commandements séparés.

ie commandement des forces néerlandaises serait confié aUX Pays-Bas,

celui des forces fédérales 0n Indonésie} au Gouvernement fédéral

intérimaire. Le Gouvernement républicain accepte la formation d'un
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état-major commun des Pays-Bas et de l'Indonésie, présidé par un

officier néerlandais, pourvu que les fonctions de l'état-major soient

purement consultatives. Au cas où le Gouvernement fédéral intérimaire

devrait faire appel au conco~s des forces almées néerlandaises pour

faire face à une situation critique. le Gouver~ement de la République

indonésienne accepterait un commandement néerlandais pour toutes les

forces de l'Indonésie.

M. Ratta fit valoir que le Gouvernement de la République d'Indonésie

était disposé à reconnaître la souveraineté constitutionnelle du Royaume

des Pays-Bas pendant la période intérimaire, à condition qu'en pratique

l'exercice de cette souveraineté fût limité par un Protocole annexé à Ull

accord politique ou par des instructions publiques émanant du Roi.

A l'issue· de la conversation, les ~inistres néerlandais déclarèrent

que leurs instructions ne leu~ permettaient pas d'accepter la position

républicaine sur ce point et qu'ils auraient à cn référer à leur

Gouvernement.

En raison dos divergences de vues qui subsistaient après ces entretiens

officieux, M. Sassen déclara que le Gouvernement néerlandais se verrait

forcé de constitUer un Gouvernement intérimaire avant le 1er janvier 1949,

sans la République et sur la base du projet de loi (v~t Bewindvoering

Indonesia in Overgangstyd), dès maintenant rédigé.

Le Gouvernement républicain ne croit pa~ que le Got~Vernement

néerlandais soit disposé, au stade actuel des négociations, à reprendre

soit des pourparlers directs, soit dp,s négociations officielles sous les

auspices de la Commission de bons offices. Les ministres néerlandais

auront sans doute informé la Commission, par une lettre séparée, des

résultats des pourparlers directs et d'après cette communication, la

Commission pourra apprécier les chances d'une reprise des négociations.
Le Gouvernement républicain a fait preuve de bonne volonté et est

allé aussi loin qu'il le pouvait dans la voie des concessions aux Vues des

Pays-Bas. le fait que ses efforts n'aient pas été suffisamment payés de
retour a provoqué dans la République une réaction qui risque de limiter

les concessions que l'on pourra promettre dans l'avenir.

En raison de ce qui précède et devant les déclarations officielles

des Pays-Bas, il apparâît que les instructions données aux Ministres des

Pays-Bas les chargeaient simplement de rechercher si la République

accepterait en principe les conditions des Pays-Bas, et qu'elles ne

constituaient pas une tentative sérieuse de négocier un accord aVec la
République.
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Il Y a maintenant de fortes raisons de croire que le Gouvernement

des Pays-Bas compte former, avant la fin de l'année, un Gouvernement_.
fédéral provisoire dans la ~publique, et cela sans procéder à de

nouvelles négociations officielles avec la République sous les auspices

de la Commission de bons offices. Uhe telle politique ne tiendrait

aucun compte de l'Accord du Renville, de'la Commission de bons offices

et des déclarations faites par le Gouvernement des Pays-Bas devant le

Conseil de sécurité.

Etant donné que les conversations directes entre les parties ont

échoué, le Gouvernement républicain s'adresse à la Commission de bons

offices pour lui demander de prendre toutes les mesures possibles afin

d'amener le Gouvernelllent des Pays-Bas à un règlement pacifique du d'ifférend.

La République est toujours pr@te à prendre en considération dea propositions

de règlement raisonnables mais, pour éviter tout malentendu, elle doit

affirmer qu'il y a des limites que le Gouvernement républicain ne. peut

franchir en tout honneur.

En conclusion, le Gouvernement de la République d'Indonésie insiste

sur le fait qu'en tout état de cause, la formation d'un Gouvernement
fédéral intérimaire en Indonésie,. sans la République, aurait pour effet

de rendre beaucoup plus difficile, sinon impossible, la négociation d'un

règlement du différend indonésien.
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PIECE JOINTE N° l AL' ANNEXE l

Aide-mémoire daté du 10 novembre 1948 présenté à

l'occasion des discussions qui ont eu lieu à Kaliurang

du 4 au 9 novembre 1948

Nature et but des dicussions.

les discussions, de caractère préliminaire, avaient pour objet

d'obtenir une meilleure connaissance des vues et des positions respectives

des parties pour voir dans quelle mesure elles divergent et dans quelle

mesur~ elles peuvent être rapprochées.

Bien que les'deux parties soient d'accord en principe sur le fait

que les négociations doivent être reprises sur la base du ~lan Cochran et

sous les auspices de la Commission de bons offices, le Gouvernement

républicain espère néanmoins que l'exposé de ses vues qui va suivre

contribuera à réduirA les délais nécessaires à la conclusion d'un accord

politique.

1. L'évolution constitutionnelle pendant la période intér~maire.

1. Le Gouvernement républicain est disposé à coopérer avec

le Gouvernement des Pays-Bas pour que le 1er dôcembre 1948 un

Gouvernement fédéral intérimaire puisse être établi pour l'ensemble

de l'Indonésie, sur les bases indiquées ci-apr0s.

2. Ce Gouvernement intérimaire sera composé d'un Conseil des

ministres sous la direction d'un Premier Ministre; il y aura d'autre

part un Corps représentatif provisoire et un Conseil fédéral. Le

Gouvernement républicain note à cet égard, que bien qu'il ait des

objections à faire à l'institution même du ConEleil f6déral, il est

disposé à accèpter un Conseil fédéral conforme aux dispositions du
paragraphe 7, afin de faire droit aU}: voeux exprimés par la

consultation fédérale spéciale et la Conférence fédérale de Bandoeng.

3. A u début de la période intérimaire

(a) Le Conseil des ministres sera crmposé d'IndonéGiens

(ci toyens indonésiens) ncmmés par l'accor!} mutuel du Haut

Représentant de la Couronne et des représentants des fédéralistes

d'une part, et du Gouvernement républicain d'autre part;

En tant que tels, les ministres ne représentent pas leurs Négaras.

Ils doivent être capables, avoir de l'autorité et être connus
dans l'ensemble de la société indonésienne.

leur ncmination doit être confirmée par le Boi.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



S/1l17/Add.l
French
Page 13'

(b) Le Corps représen~atif provisoire sera composé de

r :d~é-i~gü1ts:.<"tlts des régions constitutives mentionnées sous (a) et

de la République.

La représentation sera proportionnelle, étant entendu que

chacune des régions constitutives aura au 'mcins'uû'repréeënt~~t.

Les régions constitutives décideront elles-mgmes de la

procédure selon laquelle les représentants seront désignés.

4. Les élections à l'Assemblée constituante auront lieu six mois
après la formation du Gouvernement fédéral intérimaire, à moins que

ce dernier ne décièe de les reporter à une date ultéx'ieure, après
consultation du Haut Représentant de la Couronne. L'Assemblée
const.i tuante se comporte comme un Parlement provisoire, aux lieu.·· et
pInce du Corps représentatif provisoire susmentionné.

5. Dès que l'Assemblée constituante est convoquée, le Conseil

des ministres visé sous :r (a) se démet de 1lIpt1 mandat. En ce qui

coneérne la procédure ultérieure, le Gouvernement républicain donne

la préférence aux dispositions suivantes: l'Assemblée constituante

élit un Président; le Président désigne une personnalité chargée de

former le Cabinet et nomme un Cabinet. Le Cabinet sera responsable

devant le Parlement provisoire (l'Assemblée constituante).

6. Le Raut Représentant de la Couronne désigne dos représentants
des minorités à l'Assemblée constituante; leur nombre sera fixé par lui
en consultation avec le Gouvernement fédéral intérimaire.

7. Le Conseil fédéral qui doit gtre créé pourra se composer

d'un délégué pour chacune des régions constitutives visées sous 3 (a)

et de représentants de la République en nombre égal à la moitié du

nombre des autres représentants. Les questions qui touchent les

relations des régions constitutives avec l'ensA~ble de

~'lDC.01j·~2j,B) 3t 153 :r'el~'ëiork lies ,[,8g:.._n2 c(.,n2~.1·:ui:ve·' c"n+re c:l.L'

dvtr:.:;nt 1"... i 1'",- l'ct.jGt :l'un ~·.;~r.rj '~';3C~" C,,)n-',;iL :St: CeDee:l 1,-,'"1':

cn ~G qui ';on('orno l' (t~',tli" 2",~r_;;'nt du ne',nel o.r'd:r", ,1'J,2'i d,t, 9')'-.

'"ion

1~ Corps l';gL'l' ':i:· d'..;ë P~~Y2-B':':':, l, G;;u:c:;m;y .:;-t: J.:; G:;'U-"'-l'n~'Ul'

gt~n~rc.l, pour tU:'..nt qU2 CG\.: ~""o"J.":.·cirB' nf:;.').rcn-r- r~~f ~+J :r~'.nt-:·i· ~2"<~:.
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10,. Le Gouvernement de la République fait appel à l' active
coopération du Gouvernement des Pays-Bas afin d'arriver à constituer

les Etats-Unis d'Indonésie le 1er janvier 1949 ou avant cette date.

La création des Etats-Unis d'Indonésie ne pourra @tre ajournée à une

date ultérieure qu'autant que cet ajournement parattrait inévitable

pour des raisons de fait liées aux arrangements qui seront nécessaires

pour l'organisation des Etats-Unis d'Indonésie et de l'Union.

9. Pendant la pél'iode intérimaire, le Gouvernement das
Pays-Bas - en vertu de ses pouvoirs souverains tels qu'ils sont

également reconnus par le Gouvernement républicain - continuera à

assumer la responsabilité conjointe de l'adminiatrationde l'Indonésie,

du développement des relations entre l'Indonésie et les Pays...:aas et
entre l'Indonésie et 1e~ pays étrangers ainsi que l'établissement

d'un nouvel ordre juridique en'Indonésie. A cet effet, le Haut

Revrése~t~nt ~e:*a Courbnne aura les pouvoirs néces~aires po~ faire
face' au 'cas' urgentfil oil. imprévu€!, le droit de veto et le droit de, .
prcmu~gation dans certàins. cas qui seront spécifiés u1térieuremént.

aux ~ég~ons constitutives ou retenus par celles-ci, et dans la mesUre

où le Gouvernement fédéral intérimaire n'aura pas été pr~vé de ses

pouvoirs, comme il est prévu ci-après. La répartition des pouvoirs

entre le Gouvernement fédéral intérimaire et les régions constitutives

devra @tre faite de telle manière que les pouvoirs du Gouvernement

fédéral intérimaire soient énumérés expressément, les autres pouvoirs

énànt considérés comme appartenant aux régions constitutiVes.

.,
Sillrr/Àdd .1
Frencb,i:
Pt:J.aE? l't

.,~ . ,',0' -.

,

11. Le Gouvernement républicain reconna!t que la Couronne
reste investie de l'autorité suprgme, dans le domaine des relations
étrangères, pendant toute la durée de la période intérimaire. Les

représentations de la République qui existent actuellement à

l'étranger seront incorporées à la représentation du Gouvernement
fédéral intérimaire, qui forme un service diplomatique indonésien

indépendant. Celui-ci constitue une section spéciale de la représen­
tation diplomatique du Royaume. Le représentant diplomatique indonésien

devra soumettre au chef de poste néerlandais une copie de tout rapport

qu'il enverra directement au Ministre indonésien des affaires

étrangères.

12. Dans l'ensemble, le Gouvernement républicain se

plan Cochran en ce qui conCerne l'Union ainsi que pour les

militaires, financières et économiques.

rallie au

questions

1
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II. L'organisation militaire dans la période intérimaire

(a) Les forces armées fédérales seront créées par le Gouvernement <

fédéral intérimaire de concert avec le Haut Représentant de la Couronne.

Le Gouvernerr.ent républicain est disposé à coopérer énergiquement à la

formation res forces armées fédérales. Les TNI, les ALBI et les AURI

(les forces armée~ ne terre, de mer et de l'air de la République) entre

autres seront partie_lement incorporées aux forces armées fédérales,

conformément à des directives établies par le Gouvernement fédéral interi­

~alre'après consultation du Gouvernement républicain. Cette opération devra

~tre achevée dans les sept mois qui suivront l'institution du Gouvernement

fédéral intérimaire. La partie de l'effectif des forces armées républi­

caines qui ne sera pas incorporée aux forces armées fédérales, pourra
~tre transférée à la police spéciale, recevoir une autre mission ou ~tre

rendue à la vie civile.

(b) A l'effet de supprimer la tension militaire actuelle, le

Gouvernement républicain estime que les troupes stationnées des deux

c8téa de la ligne du statu quo devraient gtre concentrées vers l'arrière.

Le Gouvernement républicain est disposé à coopérer pleinement à l'obtention

de ce résultat.

(c) En vertu de la responsabilité conjointe du Haut Représentant de

la Couronne et du Gouvernement fédéral intérimaire, le RauD Représentant

de la Couronne exerce son autorité sur les forces armées néerlandaises et

le Gouvernement fédéral intérimaire sur les forces armées fédérales. En

cas de crise, s'il est fait appel au concours des forces armées néerlan­

daises, le Haut Représentant de la Couronne sera investi du commandement

supr~me de toutes les forces armées présentes.

(d) le Gouvernement républicain est disposé à continuer de licencier

et de désarmer toutes les organisations armées se trouvant sur le territoire

républicain, à liexception des TNI, des ALBI et des AURI, après l'insti­

tution du Gouvernement fédéral intérimaire.
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III. La sécurité pendant la période intérimaire

(e) Le Gouvernement républicain est disposé à prgter son concours

le plus actif pour combattre tous mouvements, toutes activités et toutes

actions dirigés contre l'autorité légitime, contre la sftreté des personnes

et des biens, à'l'effet de rétablir ccmplètement l'ordre et la légalité

dans toute l'Indonésie, aussi rapidement que possible.

(f) Dès qu'il apparatt, dans un district donné, que les organes

normaux de l'autorité ne peuvent maintenir l'ordre et la léBalité, "l'état

d'insécurité" pourra @tre proclamé dans ce district. L'état' d'insécurité

étant proclamé, la légalité et l'ordre seront rétablis dans le district

intéressé avec l'aide des forces armées fédérales, et, dans la mesure

nécessaire, avec l'aide de l'armée royale des Indes néerlandaises, de

l'~ée royale et de la m.arine royale. La proclamation de l'état d'insé­

curité sera faite par le Gouvernement fédéral intérimaire, de concert avec

le Haut Représentant de la Couronne ou par ce dernier s'il considère que

l'''état d'insécurité" doit @tre proclamé dans unI district donné et que le

Gouvernement fédéral intérimaire ne para!t pas disposé à le' faire.

(B) Pour donner au Gouvernement républicain la possibilité, chaque

fois qu'il est nécessaire, de rétablir l'ordre et la légalité en territoire

républicain avec ses propres organismes exécutifs, de concert avec le

Gouvernement fédéral intérimaire et le Haut Représentant de la Couronne,

l'état d'insécurité ne pourra gtre proclamé en aucune partie du territoire

ré~ublicain, pendant une période d'un mois après la constitution du

Gouvernement fédéral intérimaire pour ce qui est de Java et pendant une

période de deux mois pour ce qui est de Sumatra si ce n'est aVe~ le•
consentement du Gouvernement républicain. En fixant ces délais on a admis

que le Gouvernement fédéral intérimaire donnerait toute l'assistance

voulue au Gouvernement républicain à cet égard.

(h) Afin de créer une atmosphère favorable en VUe de la reprise

des négociations, le Premier Ministre de la République prendra les mesures

suivantes

1. Prononcer un discours radiodiffusé d~ns lequel il
exhortera notamment tous les commandants d'unité à prendre des
mesures pour emp@cher des éléments irresponsables de violer la

tr@ve, notarrment par des infiltrations.
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2. Faire donner par le Haut commandement militaire de la

République des instructions dans le m~me sens que ci-dessus; charger

en outre des officiers dignes de confiance de se rendre sur la ligne

d~ statu quo pour veiller personnellement à ce qu'il n'y ait pas de

violation de la tr~ve.

3. Rappeler à nouveau, par la voie de la presse et de là radio,

les ordres militaires en vigueur qui rendent passibles de sanctions

disciplinaires toute violation de la trgve.

En raison de ce qui précède, le Gouvernement républicain veut croire

~ue, de son côté, le Gouvernement des Pays-Bas fera tout ce qui est

nécessaire pour contribuer à la création d'une atmosphère pacifique.

CONDITIONS A REMPLIR LORS DE LA FORMATION DU GOUVERNEM!:NT INIERTh'.rAlRE

En premier lieu
Le'Uouvernement intérimaire devra avoir un caractère national, et des

pouvoirs déterminés.

En second lieu :
Les membres du Gouvernement intérimaire devront @tre des personnes

qui aient le sens des responsabilités et qui soient bien connues de

l'ensemble de la société indonésienne.

En troisième lieu :

Le Gouvernement intérimaire doit @tre fondé sur les principes de la

démocratie et capable de tenir compte de l'évolution démocratique de la

population.

En quatrième lieu :

Le Gouvernement intérimaire doit gtre responsable devant une Assemblée

constituante élue par l'ensemble de la population indonésienne selon les

principes démocratiques. Cette Assemblée constituante doit également

rédiger la Constitution des Etats-Unis d'Indonésie, former les Etats

constitutifs des Etats-Unis d'Indonésie et donner une sanction légale

au Statut de l'Union des Pays-Bas et de l'Indonésie.
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PJECE JOINTE N° II DE L' fl.NNEJŒ I

Mémor'andum de NII1. Elink Schuurman, The/mson et Gieben à MM. Leimena et

Simatullang à la suite de la dicussion qui a eu lieu à Kaliurang,

le 28 novembre 1948

Afin de prévenir et de réprimer les violations de la tr@ve dont le

nombre toujours croissant a atteint un chiffre inadmissible, il y aura

lieu de prendre des mesures après consultation mutuelle. Les mesures

que l'on attend du Gouvernement r~pubj.icain à cet égard sont notamme~t

les suivantes :

(a) Donner au commandement militaire de la République des

instructions tenda~t à prévenir et à réprimer les violations de la

tr~ve. Ces instructions devraient contenir notamment :

1. L'interdiction formelle aux militaires de pénétrer

dans la zoné démilitarisée, soit en groupe, soit individuellement.

Seule la police de sécurité pourra entrer dans la zone

démilitarisée.

Indépendamment des attributions de cette police de sécurité,

11 y aura lieu de désigner pour chaque secteur (de compagnie)

un officier qui sera personnellement responsable du respect de

ladite interdiction.

2. Concentration vers l'arrière de toutes les troupes

républicaines (par bataillon).

(b) Appels radiodiffusés répétés, par le Premier Ministre ou

en son nom, rappelant que tous les commandants de troupes ont reçu

l'ordre de pl'éYenir et de réprimer les violations de la tr@ve.

(c) Au cas où il n'existorait pas encore de règlement punissant

les violations de la trêve, il y aurait lieu de promulguer un décret

général frappant de peines sévères toute violation de tr~ve.

(d) Procéder au licenciement de toutes les organisations armées

qui n'appartiennent pas au TNI, à l'ALNI ou à l'AURI.

a (e) Prendre un décret général ord onnant à toutes les personnes
faisant ou ayant fait partie d'organisations armées républicaines et se
trouvant actuellement en dehors du territoire républicain, de se
présenter à l'un des endroits ouivants, mun1es~de leurs armes et

équipements, avant le devant un comité militaire

mixtA Pays-Bas RApublique...', en vue de leur évacuation sur le
territoire répUblicain.
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Les endroits où ces :personnes devront se présenter sont :

Ce ~me décret devr.a frapper des :peines édictées sous (0)

ceux qui enfreindront l'ordre susmentionné~

~ .' :"~~""'ll. .,
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(f) A:p:pels radiodiffusés ré:pétés, :par le Premiel jYI1nistre ou

en son nom, rappelan~ les instructions mentionnées sous (c) et (e) et

invitant en mame temps toutes les personnes résidant en territoire

fédél!al qui sympathisent avec la République, è. coopérer avec

l'administration en vue du rétablissement de conditions normales

dans la société et, à cet effet, à s'abstenir de tout acte de

violence et de toute menace de recours à la force.

(g) Les mesures visées soue (a), (b), (c), sous (e) et sous (f)

devront ~tre :prises à bref délai; le texte des instructions visées sous

(a), (b), (c) et (e), devra ~tre établi en consultation aveo la
délégation des Pays-Bas.
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Mé'D.orandum de MM. Leimena et Simatupang à MM. Elink Schuurman. Thompson

et Gieben à ltlEui te do l:u d1.Gc.u!'!i3.à.:2P....!QuJ.. ..ê-..:\lli, :Mrei& ià, .Ka,-Hti;r'aœ

-Le z8 nOYEIÙ;r"e 1:9'48. et sp..:r.~:w.g-!r§!u:'-..u m:~!IIp"r.ElI1ii~.~1l)l9:'te~B ?B-!1Q:s:s.1J::~.1.~~
~. . .' - --... ,

~Q.e !·1:. El:!-.ll]( .9ft,!!,1;L,IIg.D.J. ~hC1T.pf.;.gl. etJJ-!,sibm...

Les discussions qui ont eu lieu sur les questions relatives à la

·tr@ve ont pour objet de créer une at.mosphère aussi favorable que possible

en vue des négociations politiques qu~ doivent @tre reprises aussit~t que

poss.ible.
A cet égard, il faut faire une distinction entre les infractions à

la tr@ve, y compris les infractions caractérisées à l'Accord de tr@vc
du 17 janvier 1948 et les incidents ~ui, sans const~tuer des infractions

caractérisées à la trêve,risquent néanmoins de troubler l'atmosphère.

Afin de créer une atmosphère pacifique, le Gouvernement républicain a pris

'dernièrement de nombreuses mesures parmi lesquelles nous citerons le

discours radiodiffusé prononcé par le Vice-Président le 17 novembre 1948.

On comptait que le Gouvernement néerlandais prendrait également les

mesures nécessaires et notamment: qu'il cesSerait la publication des

communiqués du service d'information de l'armée, en particulier de ~~~

qui donnent systématiquement une image fausse de la tr@ve du fait qu'ils

présentent comme des violations de la tr@ve des actes criminels comme les

pillages, etc.; qu'il révoquerait l'ordre du commandement de l'armée des

Pays-Bas autorisant les commandants des territoires néerlandai.8 à franchir

la ligne du statu quo; enfin, qu'il emp@cherait la constitution à l'heure

actuelle d'un Neaara du Java oriental. Ces mesures n'ont pas été prises.

D'autre part, on considère ici que seul un accord politique pourra

amener une situation stable en Indonésie et qu'ainsi les discussions

devraient viser avant tout a h~ter la conclusion d'un accord politique.

Les discussions actuelles ne doivent donc pas avoir pour effet de retarder

ou d'écarter pratiquement les négociations politiques. On ne devra donc

pas faire de propositions qui ne soient pas susceptibles d'une application

à bref délai. Pour les ciutres propositions, il faudra attendre qu'un

accord poli~ique ait été conclu.

les négociations relatives aux questions qui touchent à la tr@ve

doivent donc rester dans le cadre qui vient d'@tre défini.
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VIOLATIONS DE LA TREVE

La base des discussions relatives' aUX violations de la tr@ve doit

gtre l'Ac~ord de trêve du 17 janvier 1948.

La délégation républicaine ti présenté à plusieurs reprises les

propositions suivantes tendant à améliorer la situation le long de la

ligne de statu quo.

1. Elorgissement de la zone démilitarisée.

2. Remplacement des forces militaires par une police civile

dans la zone démilitarisée (ce Clui a déjà été fait du cSté républicain).

3. Réunions réSulières des commandants locaux et des

observateurs militaires de la Commission de bons offices.

Les autorités républicaines rr iIDrr· .' ~nt à nouveau ces mesures; elles

envisagent en outre les mesures suivant. ' .lui devraient ~tre prises à

bref délai

1. Envoi d 'un off:tc-l'~"<:"ieurde l'armée, d'un officier

supérieur de la poUce, Lwrgés tÏ' :tnapecter les postes établis le

lons de la ligne d."tatt1 1(

2. Veiller è. ce qu\. .;:;s règlements existants soient fidèlement

observés notamment l'interdiction faite aux militaires d'entrer dans

la zone démilitarisée et les dispositions Clui rendent punissables

les violations de la tr@ve.

3. ChaClue fois qu'il est nécessaire, donner des instructions

aux officiers de l'armée aussi bien ClU'à ceux de la pplice.

On attend donc des autorités néerlandaises Clu'elles prennent des

mesures analogues.

Les visites Clue les autorités des deux côtés feront aux postes situés

le long de la liŒ~e dm statu quo, devront être entourées de toute la

publicité désirable et l'on s'attachera à rappeler aux intéressés les

règleménts et les interdictions en vigueur.

Il paraît souhaitable que ces mesures soient prises simultanément

des deux côtés.

La ré~ion soumise à l'autorité des Pays-Bas

On doit partir de l'idée (qui est également reconnue dans le mémorandum

de MM. Elink Schuurman et autres) 'lue la cause fondamentale de nombreux

incidents qualifiés de violations de la tr~ve par les communiClués du

Service d'information de l'armée se trouve dans la situation pol~tiClue telle

Clu'elle se présente dans les différents endroits. De plus, beaucoup de ces

prétendues violations de la t1'ê1Te sont des crimes de droit commun (vols,

pillages, etc.).
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OBSERVATIONS CONCERNANT IE M!:MOBAIIDUM DE 111M. EI,INK SCHUURl'1AN, ETC.

Il n'y a I:@.6 eu de définition précise des "violations de la trélve".

(a) 1. Ces interdictions existent déjà.

L'organisation et les relations de ccmmandement existant du

côté républicain ne sont pas un objet de discussion.

2. Ces mesures ont été discutées auparavant; elles se

rapportent à la période qui suivra la conclusion d'un accord

politique et elles seront alors prises par les deux parties.

(b) Cette idée est déjà contenue dans le discours radiodiffusé du

Vice-Président. 1a répétâtion en affaiblirait l'effet aussi bien à

l'intérieur qu'au dehors et n'atteindrait donc pas son b~lt.

(c) Cf. b.

(d) Ce sujet est en dehors du cadre des discussions actuelles; il

a été examiné antérieurement lorsqu'on a envisagé la période qui

suivra l'accord politique.

(e) Dans la région mentionnée, il n'y a pas d'organisations armées

qui soient sous le commandement du Gouvernement républicain.

(f) Il s'agit là d'une question purement politique qui ne peut @tre

résolue que par des moyens politiques (plébiscites, élections, etc.).

(G) Il n'y a pas lieu de retenir cette suggestion.

PIECE JOINTE N° IV DE l' ANNEXE I

Texte du communiqué commun proposé uar le Vice-Président de la République

d'Indonésie.

Pour que les négociations politiques qui seront reprises entre le

Royaume des Pays-Bas et la République d'Indonésie puissent aboutir à un

résultat satisfaisant, il est urgent et désirable que ces négociations se

déroulent dans une atmosphère propice, calme et paiE:ible.

Afin de créer cette atmosphère, le Gouvernement des Pays-Bas et le

Gouvernement de la République d'Indonésie invitent instamment toute la

population tant des régions occupées par la Républiq!le que des régions

occupées par les Pays-Bas à :

(a) Eviter les hostilités et tous actes pouvant conduire à des
hostilités;

(b) Prévenir les actes d'enlèvement ainsi que les meurtres;

(c) Ne pas diffuser des informations qui risqueraient de troubler
l'atmosphère favorable;

(d) Coopérer en vue de prévenir des violations de la tr@ve dans le

voisinage de la ligne d~ statu quo et le long de cette lieue.

Nous avons confiance que l'appel ci-dessus sera entendu.

Kaliurang, le 30 novembre 1948.
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PIECE JOINTE N° V DE L'ANNEXE I

Lettre adressée le 30 novembre 1948 au Vice-Président de la République

d'Indonésie par le Ministre des territoires d'outre-mer des Pays-Bas.

Kaliurang, le 30 novembre 1948

Au nom de mes collègues de la délégation que le Gouvernement des

Pays-Bas a envoyée en Indonésie, pour èntreprendre notamment avec votre

Go~vernement des consultations destinées à permettre la négociation d'un

accord général, Je tiens à vous remercier très sincèrement de l'hospitalité

qui nous a été accordée à Kaliurang. Je tiens encore davantagp. à vous

remercier de la possibilité qui nous a été si généreusement offerte de

discuter avec vous d'une façon détaillée, en toute franchise et dans un

esprit que J'ai réellement appréoié, les questions qui nous intéressent

présentement les uns et les autres.

Ces discussions ont permis sans aucun doute d'arriver à une compré­

hension meilleure et plus claire des points de VUe et des difficultés de

chacun. Notre tftche s'est trouvée grandement facilitée du fait que vos

conseillers ont été pr@ts à tout moment à discuter en détail avec nos

collaborateurs 1I.es questions qui avaient été soulevées.

La tâche demeure lourde. En effet, comme Je lIai dit ci-dessus, bien

qu'il ait été possible de comprendre les points de vue et les difficultés

de chacun, des divergences subsistent.

Permettez-moi, Excellence, à la veille de notre départ pour Batavla

demain 1er décembre.l948, de vous exprimer mon désappointement au sujet de

ce que .vous m'avez confirmé au cours de notre conversation de ce soir,

relativement à l'observation très peu satisfaisante de la tr@ve, ainsi

qu'au sujet des renseignements que vous m'avez donnés et selon lesquels le

Gouvernement républicain ne pourrait accepter, ou, pour employer vos propres

paroles, ne pourrait supporter, que l'accord politique que nous nous
efforçons tous deux de réaliser doive continuer de faire appliquer une
disposition'aux termes de laquelle le Haut Représentant de la Couronne aurait

le pouvoir, si des troubles se produisaient à l'intérieur de l'IndonéSie,

au cours de la période intérimaire, d'employer en cas de nécessité des

troupes néerlandaises,. mais seulement avec le consent~ment préalable du

Gouvernement fédéral intérimaire dont la création est envisagée.

Je trouve cette indication d'autant plus regrettable qu'elle établit

que, comme vous l'avez déjà dit vous-m@me, vous êtes revenu sur ce que vous

aviez confirmé à Monsieur le ministre Stikker au cours ·de la précédente

visite à Kaliurang, déclaration qui lui avait permis de faire rapport à

mon Gouvernement et de le conseiller dans. le sens où il l'a fait.

(siBné) E. Sassen.
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PJECE JOIN'lE N° VI DE L' ANl'IEXE l

Lettre adressée le 30 novembre au Ministre des territoires d'outre-mer

des Pays-Bas par le Vice-Président de la République d'Indonésie.

Djo~akarta, le 30 novembre 1948

Permettez-moi, en réponse à votre lettre du 30 novembre dernier de

vous donner les explications suivantes afin de dissiper l'impression que

vous avez eue, suivant laquelle je serais revenu sur les déclarations

faites à Monsieur le IDinistre Stikker lors de sa précédente visite à

Kaliurang.

Lors de notre conversation de mardi soir à Kaliurang, au cours de

laquelle nous avons franchement évoqué nos difficultés mutuelles, j'ai

déclaré notamment qu'en ce qui concernait de nombreuses questions figurant

à l'aide-mémoire, j'étais allé trop loin, de l'avis de nombreuses personnes

et notamment du PNI, mais que je persistais à maintenir la position qui y

est exposée. Il se peut que les renseignements figurant au dernier

paragraphe aient échappé à votre attention.

Je saisis cette occasion pour attirer votre attention sur leA points

suivants :

(1) Tout en partageant votre point de vue suivant lequel il

conviendrait de former le Gouvernement fédéral intérimaire aussit1)t

que possible, ~'estime qu'il ne faut pas perdre de temps dans des dis­

cussions stériles. C'est pourquoi je suis prgt à venir à::JjckjHIŒrta

afin que - si le Gouvernement néerlandais le désire également - les
conversations directes sur la base de l'aide-mémoire du 10 novembre
puissent @tre terminées avant le 15 décembre 1948.

(2) Le Gouvernement de la République estime que, après avoir

informé la Commission de bons offices que les conversations se pour­

suivent à" Djekjukrr'.n,il sera possible de continuer ces conversations à

titre officieux comme à Kaliurang, et de les faire suivre de discussions

officielles sous les auspices de la Commission de bons offices afin
d'arriver à un accord reposant su~ le plan Cochran.

(3) En outre, le Gouvernement de la République serait très {.cureux

d'evoir votre opinion au sujet de mon projet de communiqué commun

relatif aux infractions à la tr@ve, que l6s parties devront toutes
deux signer.

Veuillez agréer, Excellence, les assurancos de ma haute considération.

(signé) Mohd. Hatta.

~

1
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ANNEXE II

LETTRE EN DATE DU 8 DECTh.:BRE 1948 DE rA DELEGATION DE rA RE1-UBLIQUE

D' INDONESIE 'IRANSIJ.ETTANT UN RAl'J:ORT A rA COliJMISSION DE BONS OFFICES SUR

LES ENTRETIENS NON OFFICIELS QUI ONT EU LIEU A KALIURANG ENTRE pES REJ:RE­

SEl\1TANTS DU GOUVERNllJJENT DE rA REl UBLIQUE D' INDONESIE ET DES MEMBEES DU

GOUVERNELEHT DES lAYS-BAS AU SUJET DE L' AaLICATION DE L'ACCORD DE TREVE
- 1

; D~o;jakarta, le 8 décembre 1948

Entre le l~ et le 10 novembre 1948, des conv~rsations nôn officielles

ont eu lieu à Kaliurang entre S.E. le Vice-Irésident de la, République

d'InodnésiE' et l,. D.U. Stikker, !'dnistre des affaires étrang~res des

l'ays-Bas, accompagnés de leurs conseillers.

Ces conversations ont repris du 27 au 30 novembre 1948. Pour cette

seconde série de réunions non offi.cielles, S.E. le Vice-l'résident et ses,
conseillers représentaient le Gouvernement républicain. La ël.éléga.tion des

pays-Bas se composait de Iv:. E.J.LA. Sassen, Ministre des territoires

d'outre-mer, de Ï'lo D.U. Stikker, l'.in istre des affaires étrane,~res,

li,. L. Eehrer, Con:missaire royal en Indonésie, et leurs conseillers.

A l'occasion das entretiens non officieux mentionnés ci-dessus, les

discussions ont notamment Ilorté sur les problèmes se rapIlortant à l'Accord

de tr'ève.

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint un ra.PIlort sur les discus­

sions non officielles relatives à l'Accord de trêve qui ont eu lieu au

cours de ces entretiens.

J'esIlore que ce raIlIlort Ilourra être de quelque utilité pour votre

Commission dans les efforts qu'elle déIlloie en vue d'aider les deux parties

à apIlliguer l'Accord de trêve conclu à la. suite de négoca:ationn menées

sous les auspices de la Commission de bons offices et signé le 17 ja.nvier

1948 à bord du "Renville".

(Signé) J. LEDJENA

Représentent de la.

délégation réIlublicaine

au Comité dE' la2sécurité.
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RAPPORT SUR LES ENTRETIENS NON OFFICIEUX

RELATIFS A L'ACCORD DE TREVE

1. j,vant l.'arrivée en Indonésie de Iv.. D.U. STIKKER, l'Jinistre de.s

affaires étr;mgères des pays-Bas, des plaintes faisant état de violations de

trêve, émanant de l'une et l'autre des parties, avaient donné lieu à un

échange de correspondance considérable. A cette correspondance, les HollandaiE

ont ajouté des émissions radiophoniques faites par les soins du "Service

d'information de l'armée néerlandaise"; d'une façon générale, toutes ces

publications visaient à convaincre l'opinion publique qu'en territoire

républicain la situation était chaotique et que, dans les territoires occupés

par les Hollandais les pillages, les meurtres, les incendies, les enlèvements,

etc., se multipliaient.

Dans leurs publications, les Hollandais présentaient ces actes comme

des violations de l'Accord de trêve commises par les Bépublica.ins.

Les Hollandais ont c:r:éé par ces émissions une atmosphère d'inquiétude;

ils ont présel,té la situation comme sérieuse et intenable, ce qui a amené

l'opinion publique à penser que les entretiens HAT~A-STllŒ(ER neepouvaient

porter que sur un "choix entre la paix et la guerre".

2. Les plaintes faisant état de violations de l'Accord de trêve ont

également une incidence sur la possibilité de reprendre les négociations

politiques.

Les Hollandais estiment que les actes qu'ils consid3rent comme des

violations de l'Accord de trêve, doivent cesser, ou du moins devenir

infiniment plus rares, ,avant que l'on puisse reprendre les néGociations

politiques.

Les Indonésiens sont également désireux de discuter et de résoudre les

problèmes que posent ces plaintes. Nous estimons toutefOis que les problèmes

découlant de l'Accord de trêve ne constituent pa.s nécessairement un obstacle

à la reprise des négociations politiques.

Le but même de l'Accord de t!êve était de permettre la conduite des

négociations politiques, et bien des difficultés résultant de l'Accord de

trêve disparaîtraient d'elles-mêmes s'il était conclu un accord sur les

questions politiques.

Les Indonésiens estiment qu'il faut reprendre immédiatement les

négociations politiques et continUer parallèlement la discussion des

problonÎes se rapportD.htlàs.l~.M::-d.or.Œd:è'êt:vêve.
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). ). Au cours de la première série d'en"tretiens non officiels qui a. eu

lieu à Kaliurang du 4 au 10 novembre 1948, les problèmes résultant de l'Accord

de trêve et qui se posaient à l'une et l'autre des parties ont été examinés

en Vue de permettre d'améliorer la situation, afin de pouvoir mener les

1

" négociations .pOlitiques qui devaient "eprendre" dans une atmosphère "ermettant

de réaliser l'accord sur les questions politiques. Ni l'une ni l'autre des

, parties n'ont fait des problèmes concernant l'Accord de trêve, un objet

/: d'exigences ou de conditions, mais elles les ont présentés comme des question~
à résoudre en commun. Les Républicain8 espéraient qu'à cette fin les

Hollandais cessera.ient de faire diffuser par le service d'information de

l'armée néerlandaise des déclara.tions qui pourraient créer une atmosphère

d~avorable, qu'ils rapporteraient l'ordre du quartier général de l'armée

hollandaise autorisant les commandants locaux à franchir librement la ligne

de statu guo,et qu'ils s'abstiendraient de créer un ''Negara ll dans l'est de

Java, étant donné que cette mesure ne manquerait pas de provoquer une réaction

défavorab;J.e de la. population. Les Républicains ont pris les engagements

suivants : premièrement, le Vice-}résident prono~cerait un discours radiodif­

fusé rappelant aux chefs de l'armée républicaine et aux autorit{s de la

polibe civile intéressés qu'il était de leur devoir de Se conformer stricte­
ment aux dispositions de l'Accord de trêve; deuxièmement, des officiers

seraient envoyés le long de la li.gne de ~tatu quo et. tro; Ai bYlF,mFmt. 1AF!

dispositions de l'ordre de n1arn:éo ê.];pl:!.quc.nt c.u:: pOrOOr.IlOS ccuJ.:L'.blco

d'infractions à lAAccord de tr~v() des eancticns prévues raI' la loi

martiale seraient rap~elées.

4. Le 17 novembre 1948, le Vice-l'résident ~ prononcé un discours

radiodiffusé dans lequel il a notarr~ent déclaré

"L'Accord de trêve impose également un devoir important aux troupes

et aux forces de police, particulièrement à celles qui sont stationnées

le lonG de la ligne du statu quo. Il est nécessaire qu'elles exercent

une surveillance constante et qu'elles prennent toutes les mesures

possibles afin d'empêcher que des éléments irresponsables se livrent

à des activités qui enfreignent l'Accord de trêve, par exemple en se

rend.ant de notre zone dans la zone située au-delà des limites de notre

territoire ou inversement en VUe de se livrer à des actes qui violent

l'Acqord de trêve.

A cet égard le quartier général de l'armée et la direction de la

police publieront de nouvelles instructions et des écla.ircissements

complémentaires,et les sanctions prévues par. la loi martiale seront

prises contre ceux qui enfreindront ces instructions ll •
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1a liéllU1J1ique a également pris les deux autres mesures mentionnées

ci~dessus. Toutefois les dispositions que l'on espérait voir prendre par

les Hollanda.:i sn' ont pas été mises à exécution.

5. Au cours de la série de réunions non officielles qui se sont tenues

par la suite à Kaliurang elltre le 27 et le 30 novembre 1948, des négociations

plus détaillées ont eu lieu au sujet ùes problèmes relatifs è. l',il.:Jcord de

trêve.

Du c(3té hollandais ce probl:'me a été présenté COD".mel un problème revêtant

aux yeux de la population hollandaise une importance capitale; en consé­

quence, il était nécessa.ire que le nombre dES fai ts qualifiés par les

Hollandaj s de violations de l'Accord de trêve con:mises par les Républicains

devaient dimjnuer dans de très grandes pro:portions avant que l'on puisse

reprendre les négociations politiques.

La délégation indonésienne a déclaré que la majorité des faits présentés

corone des infl'actions n'avaient pas le moindre' rapport avec l'Accord de trêve

et qu'ils résultaient des agissements de criminels ou d'une réaction contre

la situati.on politique existant dans les territoires occupés par les Hollan­

dais. En modifiant le contenu et la nature des publications officielles

relatifs à ces questions, on changerait automatiquement le point de vue de

la population néerlandaise. Ent·re temps bien que les Indonésiens aient été

disposés à négocier et à applique'r des mesures pouvant être prises à bref

délai e," susceptibles d'améliorer l'atmosphère au sujet de l'Accord de trêvE"

le fait de présenter les probll:mes soulevés par cet accord sous forme

d' exiGcnces ote le fait de faire dE' la. solution ùe ces pro1.Jl:'mes UDa condition

préalable m1 se à la reprise des L1écociations politiques, étai t de nature à

retarder ou à empêcher cette reprise.

6. LE délégation des l'ays-Bas a proposé que le Gouvernement de la

République prenne différentes mesures (pi0ce jointe n° 1).

I.es républicains se sont déclarés disposés à prendre toutes les mesures

qu'ils eotimeraient opportunes et susceptibles d'améliore'r l'atmosphère à

bref déla~. Toutefois, la déléga.tion de la République a a.joteté que le

Gouvernement hollandais devait agir de façon identique, E'n même· temps que

. le fereient les .Républicains (pi::c€, jointe nO 2).

/, ce' sujet" la délégation des l'sye-Bas a adopté dans son ensemble le

point de Vue selon lequel les Républicains devraient être les premiers à

prendre ces mesures. Si ces mesures devaient se révéler efficaces, les

Holla.ndais envisageraient de les adopter.

7. Les questions discutéos :peuvent être ra.ngées en trois catégories

a) Les questions influant sur l'atmosphère générale,;

b) Les questions se rapportant à la situation le long de la ligne

de' sta.tu quo;

J
l,

\
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c) Les questions concernant les régions occu:pées :par les trou:pes

néèrlandaises.

8. 0V.estions influant sur l'atmosphère général~

La délégation ré:publicaine a demandé que le service d'informa.tion de

l'armée néerlandaise cesse de :publier d~s déclarations ayant :pour effet

d'enveni~er l'atmos:phère. La question de la création d'un Ne~ara de Java

'de l'ouest a également retenu l'attention; la demande formulée :par les

Bé:publicains, tendant à ce que les Hollandais abandonnent l'établissement

d'un ~leJI~ de Java de l'Est n'a :pas semblé devoir recevoir un accueil

favorable. Le Gouvernement néerlandais a en outre été invité à faire

les survols du territoire indonésien :par son aviation, du f~it que ce

semblait indiquer des activités de reconnaissance :pré:parant'une action

militaire.

La déléga,tion des pays-Bas a fait valoir que l'aviation hollandaise

avait le droit d'effectuer ces survols de fagon à surveiller ce qu'elle

considère comme des "vols 11licites ll
•

La délégation indonésienne a contesté ce :point de vue. Les Hollandais

ont :pro:posé que le Premier hinistre de la Bé:publique :prononce :plusieurs

allocutions radiodiffusées et qu'il publie, si cela n'avait :pas déjà été­

fait, un décret d'a:p:plication générale aux termes duquel.les vimlations

de l'~ccord de trêve seraient :passibles de graves sanctions.

La délégation indonésienne a annoncé que ces mesures avaient déjà

été :prises. Les Hollandais ont en outre demandé que la Bé:publique :procède

au licenci,emel1t de toutos les orGanisations armées ne faisant :pas :partie

des TNI, ALBI ou AUEI. x

Les Bé:publicains ont estimé que cette question n'avait aucun ra:p:port

aVec les négociations concernant l'Accord de trêve et qu'elle' ne figurait
•

:pas parmi les mesures à :prendre à bref délai en vue d'amener ra,:pidement une

reprise des négociations politiques. De :plus, ceS mesures fjgur~ient déjà

dans le programme de la Bé:publique d'Indonésie qui avait déjà été a:p:pliqué.

9. QuesMons se rapportant à la situation le long de la ligne du statu guo

La délégation de la Ré:publique a :proposé que l'on a,:pplique à bref délai

les mesures suivantes dont elle avait demandé maintes fois l'a:pplic:ation

par les deux parties :

1. L'élargissement de la zone démilitarisée;

2. Le remplacement de 19. :police militaire :par la :police civile dans

la zone démilitarisée (le Gouvernement de la Bépublique a déjà

pris cette mesure);

X Forces de terre, de mer et de l'air de la Bépublique.

1
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3. La tenue périodique de réunions entre les commandants locaux et

les obBervateurB militaireB de la CommiBBion de bonB officeB. ,1

La délégation des PaYB-Bas a estimé qu'il lui était impossible pour

le moment d'élargir la zone démilitariBée; Bi les Républicains retiraient

à nouveau leurB troupes à l'arrière de leurs positions avancées actuelleB,

c'est-à-dire si la zone démilitarisée républicaine était élargie, et si

la fréquence des actes de pillage,etc. en zones démilitarisées

hollandaises diminuait, leB HollandaiB Beraient diBposéB à examiner

l'élargissement de la zone démilitariBée. En. ce qui concerne le remplacement

de leur perBonnel militaire par des éléments de la police civile, les

Hollandais ont déclaré que cette mesure comportait des difficultés techniques

insurmontables en raison du faible effectif de 1a police civile et du fait

que les militaireB chargés d'une misBion de police étaient armés d'une

façon répondant aux néceBBités de leur t~che.

La délégation de la République ,a déploré que les Hollandais ne puissent

pas remplacer dans la zone démilitarisée leur personnel militaire par des

éléments de la police, civile. Elle a ajouté que si le personnel militaire

chargé d'une mission de police était armé de telle façon que la t~che

qui lui était confiée ne pouvait pas faire de doute, ce personnel n'avait

aucune formation en matière de police civile et sa préBence dans la

zone démilit~risée n'était pas de nature à faire naître une atmosphère

de paix le long de la ligne du statu quo.

En ce qui concerne la troisième mesure, les deux l?arties ont décidé

de continuer à tenir les réunionB en question~

10. La délégation des PaYB-BaB a demandé que le Gouvernement

républicain, donne à ses commandants militaires deB instructions prescrivant

notamment

(1. L'interdiction absolue à tous les militaires de pénétrer dans

la zone démilitarisée; danB chaque (compagnie) secteur un offi cj.er

au moins serait rendu personnellement responsable du respect de

cette interdiction;

(2'l Le rassemblement sur leurB arrières de toutes les troupeB

républicaines (par unité de l'effectif d'un bataillon).

La déléGation de la République a fait Bavoir au:ll. EJl1andais que

l'interdiction visée à l'alinéa 1 avait été faite et que chaque corr.mandant

de secteur était responsable de la situation existant dans son secteur.
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En ce qui concerne le deUxième point, la délégation républicaine a

estimé qu'il serait possible d'accepter l'élargissement de la zone

démilitarisée si les deux Ilarties devaiènt agir simultanément.

Précédemment les deux parties avaient décidé que leurs troupes seraient

mises en garnison lorsqu'un accord ~trait été r,6nlisé sur les questions

politiques.

Les Républicains n'ont toutefoi~ pu accepter de se plier à l'exigence

formulée par les Hollandais tendant à faire commencer dès maintenant la

mise en garn.ison des unités des TNI, alors que le Gouvernement des Pays-Bas

n'examinerait que plus tard les mesures qu'il prendrait.

'11. La délégation de la République a proposé que les deux parties

prennent à bref délai les mesures suivantes :

1. Envoi d'un officier supérieur de l'armée et d'un haut fonctionnaire

de la police chargés de visiter les postes situés le long de

la ligne du statu quo.

2. Veiller à ce que les règlements existantfJ en ce qui concerr;e

notamment l'interdiction faite aux milit~1res de pénétrer dans

la zone démilitarisée et l'application des sanctions prévues en

cas de violation de la tr~ve soient loyalement observées;

3. Chaque fois que cela sera nécessaire, communiquer les directives

aux officiers de l'armée comme aux fonctionnaires de la police.

La délégation des Pays-Bas n'a pas fait conna:l'tre avec précision si

elle était en mesure d'assurer l'application de ces diepositions.

Il convient de préciser que ces dispositions ont déjà été prises

par le Gouvernement républicain (pièce jointe nO 3).
12. Questions concernant les régions occupées ~ar les troupes

néerlandaises.

Comme cela a déjà été dit, les publications officielles hollandaises

ont quali!ié les incidents prenant la forme de pillage, de meurtre,

d'enlèvement, etc. qui se sont produits dans les régions sous occupation

néerlandaise de violations de l'~ccord de tr~ve dont la responsabilité

incombait au Gouvernement de la République.

La délégation de la République n'a pu accepter ce point de vue.

Elle a déclaré fermement que la conclusion d'lm' accord politique

aurait pour effet d'améliorer la situation dans les territoires dont il s'agit.
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En outre, la délégation de la République a exprimé la conviction que le

:rr:.écontentereent :rr:.unifesté pm' la population de ces régions è l'égard de

la situation politique qui y r~gne (par exemple la population a été dégue

parce. qu'aucun plébiscite n'aurait lieu) a exercé une gronde influence

sur la situation existant dons les territoires occupés.

13. La délégaticn des Pays-Bas a demandé que 16 Gouvernement de la

République pre!'.ne deux mesures au sujet des incid(:mts qui se produisent

dans les régions sous occupation néerlandaise:

1. La promulgaticn d'un décret d'application générale aux termes

duquel toute.; l.f::lS perso!'.nes appartenant ou ayant appartenu aux

organisations ar:rr:.ées de la République et qui se trouvent

actuellement en dehors du territoire ré'Oublicain seraient

invitées à. se :r:réscnter n~L"{ endroits qu~ sernicr.t ir..dig,uts

devant une ccmmission militaire mixte néerlandaise et

républicaine avec leurs armes et leur équipemént en vue de lôur

évacuation vers le territoire républicain.

2. La diffusion pm' le Premier Ministre ou au ncm de celui-ci drune

série d'appels radiophoniques demandant à tous les sympathisants

de la République se trouvant en territoire fédéral de coopérer- '"
avec l'administration en vue du retour aux conditions sociales

nonnales et de s'abstenir en conséquence de tout acte de

violence ou de toute menace de recours ~ la force.

14. En ce qui concerne la premi~re de ces propositions, la délégation

de la République a déclaré qu'il n'existcit en territoire sous occupation

néerlandaise aucune organisation armée qui soit sous les ordres du

Gouvernement républicain.

S'il existait dans ces territoires des organisations armées, il

conviendrait de consid~rer que ces organisations désobéissent aux ordres

du Gouverne:rr:.ent ::-épublicain. Il serait mgme possible que certains groupes

ccmbattant 10. politique de ce gouvernement existent au sein de ces

organisations.

lin ce qui concerne la seconde proposition, la délégation républicaine

a estirr.~ que la question 0. laquelle elle a trait :r8J.Avait nette:rr:.ent du

dc:rr:.cdr..e politique et qu'il était impossible de la résoudre par de simples

appols rad:odiffusés.

Il conviendrait d'en rechercher la solution sur le plan politique.

15. Etant donné que la délégation des Poys-Bas a estimé que les
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r~su1tats des conversatiohs relat6es ci-dessus n'étaient pas snti~faisants,

le Vice-Pr6sident de la République d'Indonésie a soumis une proposition
'!t

tendant à ce que le Gouvernement de laRépublique et le Gouvernement des

Pays-Bas publient une déclm'ation cOIDIllune à l'intention des 'populations

de la région sous occupation républicaine et de la r~gion sous occupation

n~erlandaise, demandant à l'ensemble de la population de contribuer ~

créer une' atmoBph~re favorable à la reprise dea négociations politiques.

La délégation des Po..ys-Bas a promis de poursuivre l'examen de cette

proposition et du yrojet soumis par le Gouver~ent de la République

(pi~ce jointe nO, 4).

Jusqu'à présent, le Gouvernement des Pays-Bas n'a pas fait connuître

don opinion au sujet de la déclaration commune dont il est question.

DJckjakm'ta, \ le 6 décembre 1948.

pmCE JOIl'lTE No J A L" ANNEXE II

Mémorandum adress~ par MM. Elink Schuurman, Thomson et Gieben à MM. Le:iJnena

et Simatupanp; à la suite des discussions qui ont eu lieu à Kaliurang

le 28 novembre 1948.

En VUe d'emp~cher et de combattre les violations de la trgve, dont

le nombre 0. atteint pr9gressivement un niveau intolérable, il sera

n~cessaire de prendre des mesures d'un commun accord, Les mesures que le

Gouvernement de la République devra prendre à cet égard sont notomnent les

suivantes:

(a) Prescrire au commandement militaire de 10 République d'empgcher et

de combattre les violations de la tr~ve. Permi ces instructions

devaient figurer les dispositions ci-apr~s:

1. L'interdiction absolue h tous les militaires de pénétrer dans

la zone d6militaris6e, soit en groupes, soit isolément. Seuls

les Üéments de la police de sécurit.éi pourront pénétrer dans

la zone d~milito.risée •

.Ind6pendomnent de la mission confiée à cette police de

sécurité, un officier au moins sera dans chaque (compagnie)

secteur rendu personnellement responsable du respeot de '

cette interdiction;

2. Le rasoemblement sur leurs o.rrfres de toutes les troupes

républicaines (par unités de l'effectif d'un bataillon).

(b) Faire diffuser pm' le Premier Ministre ou au nom de celui-ci une

série d'appels radiophoniques donnant l'assurance que tous les

d
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commandants de-troupes ont reçu pour instructions d'empêcher et

de combattre les violations de la trêve.

(c) S'il n'existe pas encore ae x-èglement aux termes duquel les

violations de la tr~ve sont passibles de sanctions, un décret

d'application g~n~rale frappant de graves sanctions les violRt-ions

de la tr~ve devra être pgomulgué.

(d) . Toutes les organisations armées n'appartenant pas aux TNI, '.. ;

..1?I et AURI:E devront êt.re démobilisées.

(e) La promulgatten. d'un décret d'application générale aux termes

duquel toutes les personnes appartenant ou ayant appal'tenu aux'

orga."lisations e.nn~es de la République et quise trouvent

actuelleme~ü. en dehors du territoire républicain, seront invitées

à se présenter aux endI!pits indiqués ci-llpr~s devant une

Cown.isl3ion militaire mixte néerlandaise et républicaine avec

leu1.'s ormes et leur ~quipement llvant le ••• en vue de leur

évaouaticn vers le territoire ré'Oublicain.. ~

Les endroits oÙ ces personnes deVront se présenter sont les

suivants: ••••

Aux termes de ce décret, quiconque enfreindra les dispo~itions

suamenticnnées sera passible des sanctions indiquées â l'alinéa (c).

(f) La diffusion par le J?:r'emier Ministre ou au nom de celui-ci d'une

série d'appels radiophoniques faisant connaître le texte des

décrets visé !lUX alinéas (cO et (e) et demandant également à tous

les sympathisants de la République se trouvant en territoil'e

fédéral de coopérer avec l'administration en vue du retour aux

conditions sociales normales e~ de s'abstenir en conséquence de

tout acte de violence ou de tout~ menace de recours à la force.

(g) Les mesures visées aux alinéas (a) à (c) inclus, (e) et (f)

devront ~tr8 prises à bref délai; 1813 textes prévus aux alinéas

(a), (b), (c) et (e) serent élaborés de concert avec la

d~légation des Pays-Bas.

-ll- Forces de terre, de mer, de l'air de la R~publique.

i
\
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M~orandum adressé par MM. Leimena et Simatupang ?,. MM. Elink Schuurman,

Thomson et Gieben à la suite des discussions qui ont eu lieu à Kaliurang

le 28'novembre 1948 et à la suite du mémorend~ en date du 28 nOYembre '948

adressé par MM. Elink Schuurman, Thomson et Gieben.

O:BSERVATIONS GENERAJ:;ES

Des discussions portant sur des questions relatives à la trgve ont lieu

en vue de faire naître l'atmosphère la plus favorable possible à une repri se

aussi rapide que possible des négociations politiques.

A cet égard, il convient de distinguer entre les violations de la trgve

qui consistent en des infractions caractérisÉes de l'Accord de trgve du

17 janvier 1948 et les faits qui tout en ne constituant ~as des infractions

caractérisées de l' ..Jcord de tr~ve sont néanmoins de nature à troubler

l'atmosphère.

Récemment le Gouver~ement de la République a pris de nombreuses mesures

destinées à faire naître une atmosphère pacifique, au nombre desquelles

figure i' allocution du Vice-Présid.ent qui a été radiodiffusée le 17 novembre

1948.

On attendait. également du Gouvernement des Pays-Bas qu'il prenne les

mesures nécessaires, notamment: qu'il fasse cesser les publications faites

par le Se~vice d'information de l'armée, en particulier celles qui donnent

systématiquement un tableau inexact de la tr~ve en présentant diffprents

délits, par exemple des vols, comme des violations de la trgvej qu'il annule

l'ordre du ccmmandement de l'armée nét3!':_andaise' 'aux termes duquel les

commandants de secteurs hollandais sont autorisés à franchir la ligne du

statu quo et qu'il renonce à établir pour le moment un Négara de Java de

l'Est. Ces mesures n'ont pas été prises.

En outre, on estime que seul un accord politique pourra amener en

Indonésie une stabilisation de la situation, de sorte que les discussions

devraient essentiellement tendre à h2ter la conclusion d'un accord politique.

En conséquence, ces discussions ne peuvent en aucun cas tendre à retarder ou

à faire pratiquement échouer les négociations politiques. Il ne convient

donc pas de présenter des propositions qui ne peuvent pas gtre appliquées ou

qui ne :l;euvent pas l' gtre à brf)f délai. Les pro:çosit::'one de cette dernière

catégorie doivent par conséquent ê'tre laissées en attente jusqu'à la

conclusion d'un accord polHiq.ue. Les négociations relatives aux questions

concernant la tr~ve doivent en conséquence rester dans le cadre des points

énumérés ci-dessus.
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VIOLATIONS DE LA TREVE

La base retenue pour les discussions relatives aux violations de la

trt3ve devrait t3tre l'A~cord. de trt3ve du 11 janvier 1948. .
La délégation républicaine a soumis à maintes reprises los propositions

ci-après e~ vue d'améliorer la situation existant le long de la ligne du

.statu quo:

1) L'élargissement de la zone démilitarisée;

2) Le remplacement de la police militaire par la police civile pans la

zone démilitarisée (le Gouvernement de la République a déjà pris

cette mesure); .
>

3) La tenue périodique de réunions entre les corrmandants loca'IpC et les.
observateurs militaires de la Ccnmrl.ss1on d.e bons offices.

Les autorités républicaines recommandent une fois encore l'adoption de des,

mesures) mais elles examinent en ce moment les mesures ci'..,après dont elles

envisagent l'application à bref délai:

1. Envoi d'un officier supérieur de l'armée et d'un he.ut fo~ctionna1re

de la police chargés de visiter les postes situés le long de la ~i~e

du statu quo;

2. Veiller à ce que les règlements e~istants en ce qui concerne

nota:mment l'interdiction fe.ite aux militaires d.e pénétrer dans la

zone démilitarisée et l'application des sanctions prévues en cas de

violation de la trt3ve soient loyalement observées.

3. Chaque fois que cela sera nécessaire) oommuniquer les directives aux

officiers de l'armée comme aux fonctionnaires de la police.

On attend des autorités néerlandaises qutelles prennent des mesures analogues.

Il conviendra de bien faire connattre les visites faites par les autorités de

l'une et l'autre des parties aux postes sit~és le long de la ligne du statu ~~OJ

visites' qui auront pour objet de rappeler les disP0sitions des règlements ~t

des interdictions en vigueur.

Il serait opportun que les mesures soient prises siffiultanément ~ar l'une

et l'autre des parties.

TERRITOIRES PLACES sars L'AUTORITE DES PAYS-BAS

On Iart de l'idée (qui est également exprimée dans le ~~morandum de

M. Elink Schuurman) que la cause essentielle qui provoque de nombreux incidents

qualifiés) dans les communiqués du service d'information de l'armés) de

violations de la trt3ve) est la situation politique qui existe aux différents

endroits. En outre) de nombreux actes qualifiés de violations de la trt3ve

ne sont que des délits ordinaires (vols) etc.)
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Ol3SERVATIONS CONCERNANT LE MEMOR.ANLUM DE M. ELINK SCHUUBMAN

Il n'existe pas de définition nette des t1 violations de la tr~vetl.

a) 1. Cette interdiction existe déjà.

L'organisation et la hiérarchie du con:mandement chez les

Républicains ne constituent pas un- sujet de discussion.

2. Ces mesures ont déjà fait l'objet d.e discussions et leur

application est prévue pour la période suivant la conclusion

d'un accord politique, moment où elles devront ~tre prises par

les deux ps.rties.

b) L'allocution rad~odiffusée du Vice-Président a déjà fait état

de cette disposition. "En répétant ces paroles, on en diminuerait

la portée tant sur le ~lan intérieur que sur le plan extérieur,

et on n'obtiendrait d.onc pas l'effet recherché.

c) Voir l'alinéa b)

d) Ce sujet ne rentre pas dans le cadre des discussions actuelles;

il a été discuté précédettment en ce qui concerne la période qui

suivra la conclusion d'un accord. politique.

"e) Il n'existe dans le territoire visé aucune organisation armée se

trouvant sous le cOIOJ'1BIld.ement· du Gouyernement de la Ré:publique.

f) 'Cette question a un caractère :purement politique et elle ne

peut ~tre résolue ~ue sur le plan politique (par exemple par voie

de plébiscite, d'élections, etc.).. .
g) L'application des mesures que la Ré:publique se propose de prendre

est envi~~gée à bref délai.
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PIEGE JOINTE N°3 A L'AImEXE II

Communiqué du Ministère d.e la défense en date du 2 d,écembre 1948

Le lD.9.jor .général R. SOE.HA1IDJO HARDHOHARDOJO, Inspecteur des forces

armées d.e la République d'Indonésie et M. SOEWAEDJO, Co:rr.missaire de la

police, accompagnés de plusieurs officiers, effectueront une tournée

d'inspection d~s postes de la ligne du statu quo dans le centre et l'est

de Java. Au cours de ses déplacements, la mission visitera successivement

les postes de Turen, Pud.jon, D'jombank, Lamongan, Pati, Tengaran,

Tjandiroto, Bandjarnegara et Kebumon.

En ces différents points, des réunions auront lieu avec les

uommandants de secteurs, les commandants de PK et les autorités civiles

locales. Comme l'a déclaré S.E. le Vice-Président dans une allocution

radiodiffusée le 17 novembre 1948, cette t~urnée sera effectuée en

application des mesures prises par le Gouvernement républicain pour

aSS'lrer l'exécution fidèle de l'Accord de trêvo.

Des tournées d'inspection analogues seront faites également à

Sumatra et à Banten par les co~andants d'unités et les autorités de la

police civile.

Au cours de ces tournées et pendant les réunions auxquelles

participeront les co~andants de secteur et les co~andants de PK, 0'1

veillera à l'application des dispositions de l'Accord de tr@ve et ~ ~dlle

de la loi martiale telle qu'elle est définie dans les règlements de

l'armée, en ce qui concerne les violations de la trêve.

Pour ce qui est des incidents survenus en territoire occupé 1ar les

Néerlandais, il y a lieu de noter que, conformément à l'Accord de tr~ve

signé sur le Renville, le Gouvernement républicain a retiré toutes ses

troupes de cette région. En outre, le Gouvernement républicain n'a ~as

cessé de déclarer qu'il ne saurait ~tre tenu responsable des actes

isolés corr~is dans cette région.

En outre, le Gouvernement de la République a également invité, tant

au moyen de tracts que par des émissions radiophoniques, les habitants

des régions placées soue l'autorité des Néerlandais à se conformer, dans

leur conduite, à l'esprit de l'Accord de tr~ve et aux principGs

démocratiques.
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Texte d.u communiqué COILlllun proposé ;par le Vice-Président d.e la République

d.'Indonésie

Pour que les négociations politiques qui seront reprises entre le

Royaume d.es Pays-Bas et la République d'Indonésie ;puissent aboutir à un

résultat satisfaisant, il est urgent et désirable que ceB négociations se

déroulent dans une atmosphère propice, calme et ;paisible.

Afin de créer cette atmosphère, le Gouvernement des Pays-Bas et le

Gouvernement d.e la République 'd.'Indonésie invitent inst8ITJIlent toute la

population tant des régions l'ccupées par la République que des régions

occupées par les Pays-Bas à :

a) Eviter les hostilités et tous actes pouvant cond.uire' à des hostilités;
'<l" .. ' J

11) Prévenir les actes d'enlèvement ainsi que les meurtres;

c) Ne pas diffuser des informations qui risqueraient de troubler

l'atmosphère favorable;

d.) Coopérer en vue de prévenir des violations de la tr~ve dans le

voisinage de la ligne d.u statu quo et le long de cette ligne.

Nous avons confiance que l'appel ci-dessus sera entendu.

Kaliurang, le 30 nO'7embre 1948.

.:'-y~
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Lettre adressée le 11 décembre 1948 à la Commission de bons offices par

la délégation des Pays-Bas au sujet des entretiens non offioiels qui ont eu

lieu entre des ministres du Gouvernement des Pays-Bas (la délégation spéoiale

néerlandaise) et IG Premier Ministre (Vice-Président) du Gouvernement de la

Ré'PUblique d'Ind.onésie.

1. La Commission de bons offices a été informée par lettre du 28 ootobre 1948~\

que le Gouvernement ~es Pays-Bas était dispcsé à reprendre les négociations

sur la base des propositions de M. Coohran et des amendements à oes p:or::csi tions ,

présentés par les' Pays-Bas, sous réserve que le premier point de Ifordre du

jour soit oonsacré aux violations de la tr~ve, le Gouvernement des Pays-Bas

ayant estimé qu'il n'était pas possible de mener à bien des négooiations

avant que se soit manifesté l'effet des mesures prises par le Gouverne~ent

républioain pour mettre fin atue infraotions à la tr~ve. Par lettre du~

3 novembre 1948 :.L~, la délégation de la République a aocepté de reprendre les

négooiations, étant entendu que l'on discuterait en m~me temps de l'applioation

de la trgve et des questions politiques. Au oours des entretiens officieux qui

ont eU lieu par la suite entre les ~arties, il est apparu clairement que l'on

ne pouvait attendre de la République une coopération effective à la lutte

contre les violations de la trgve, paroe que le Gouvernement de la République

était incapable d'exercer un contr81e efficace sur ses forces armées.

2. Néanmoins, les discussions entre la délégation spéciale des Pays-Bas et

le Premier Minfstre de la RéJjublique n'ont pas été limitées à la question des

violations de la trgve, mais ont porté sur l'ensemble des questions politiques

à régler. Au cours de ces dernières discussions, s'est révélée une divergenoe

de vues fondamentale. Au cours de la première série d'entretiens offioieux

qui ont eu lieu entre le Ministre des ~~faires étrangères des Pays-Bas et le

Premier Ministre de la Rëpublique, M. Ratta a déclaré qu'en raison de la

souveraineté des Pays-Bas dont lui-m~me reconnaissait explicitement l'existence}

le Gouvernement des Pays-Bas partageait la responsabilité du Gouvernement de

l'Indonésie au cours de la période intérimaire. En ccnséquence, le Raut­

Raprésentant de la Couronne disposerait de certains pouvoirs dans des oas

d'urgence, il aurait le droit de veto, etc. Les déc+arations de M. Ratta

ayant laissé espérer qu'un règlement pourrait intervenir; le Gouvernement dos

:r. Reproduite dans la pièce jointe n° l à l'f.nnexe III

1il!: Reproduite dans la pièce jointe nOII à l'j,.nnexe III
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pays-Bas a envoyé en Indonésie une délégation ministérielle.

Au cours des discussions auxquelles a participé cette délégat~on, il

devint évident que le Gouvernement républicain ~t~it reVenu sur les vues

exprimées par son Premier Ministre. La République prétendait que la

reconnaissance de la sOuveraineté des pays-Bas au cours de la période

transitoire ne devait présenter qu'un caractère purement fo~el et qu'un

"gentlemen ~ agreement devrait confirmer que les Pays-Bas ne feraient jamais

usage des pouvoirs découlant de leur souveraineté. Il en serait résulté q~e

les pouvoirs du Haut.Raprésentant de la Couronne et, particulièrement, les

pouvoirs relatifs à l'exercice du commandement supr~me des forces armées

n'auraient été reconnus que nominalement, et que le représentant des Pays-Bas

n'aurâit pas été en mesure d'exercer ces pouvoirs sans l'assentiment préalable

du Gouvernement intérimaire. Les forces ar.mées des Pays-Bas auraient dû

également évacuer progressivement les territoires qu'elles contr81ent

actuellement alors que, provisoirereent, l'armée républicaine serait restée

e~tièrement intacte, sa situation devant ~tre réglée à une date ultérieure.

En pratique, ceci aurait sign:fié le maintien de l'intolérable situation

actuelle, ~vec deux armées o~posées, sous des commandements distincts. Il

devient ainsi pratiquement ~ossible aux Pays-Bas de se charger des

responsabilités gouvernementales pendant la période de transition. Ce point

de vue républicain est également incompatible avec la souveraineté des

pays-Bas telle qu'elle a été néfinie dans le premier des nouveaux principes

du Renville, que la République a acceptés.

,. En outre, ce refus de reoonna1tre la souveraineté des pays-Bas pendant

la période transitoire rend nulle l'acceptation par la République, comme

base de négociations, du projet d'accord présenté par le représentant des

Eta~s-Unis et auqu~l, en date du 10 novembre 1948, a été conféré le caractère

de document de travail. De plus, il appert du paragraphe précédent que le

Gouvernement de la République n'accepte pas en fait les propositions de

M. Cochran comma base de dis}ussion. En effet, dans ces propositions

également, le Haut.Représentant de la Couronne est investi de pouvoirs

étendus pendant la période d~ transition, et il détient même au début la

totalité des pouvoirs exécut:fs. Dans ces conditions, le Gouvernement d~s

Pays-Bas est bien obligé d'en arriver à la conclusion qu'il est absolument

impossible pour le moment d'arriver à un accord avec le Gouvernereent

républicai~. En conséquence, il est inutile de continUer les discussions,

cfficiellement ou nun, sous les auspices de la Commission de bons ~ffices,

tant que le Gouvernement républicain ne modifiera pas radicalement son
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attitude. Il est impossible d'attendre Flus longtemFs. Le Gouvernement des

Pays-Bas a des obligations à remplir à l'égard des Etats-Généraux, qui

reFrésente~t le peuFle néerlandais, et à l'égard de la Fopulation des

territoires non réFublicains, qui forment les deux tiers environ de l'ensemble

de l'IndonéSie; il doit établir un Gouvernement intérimaire indonésien et lui

transmettre des pouvoirs étendus.

4. Eu conséquence, le Gouvernement des Pays-Bas est maintenant tenu de

Frocéder à la ~omulgation du décret d'organisation de l'administration en

Indonésie au cours de la période transitoire (Bewind Indonesi in OvergangstiJd~

qui a été rédigé confo~ment aux résultats des consultations entre les

reFrésentants des territoires fédéraux. Si le Gouvernement des Pays-Bas
g'

n'agissait Fas ainsi, il en résulterait des retards et des obstacles

inadmissibles dans sa tentative de créer des Etats-Unis d'Indonésie libres et

indépendants: et de transférer la souveraineté à ces Etats, obligation qui lui

iDcombe en vertu d'amendements à la Constitution des Pays-Bas. Le Gouvernemen~

des pays-Bas ne peut le permettre maintenant qu'il est devenu tout à fait

évident que le Gouvernement républicain n'accepte Fas en fait les princiFes

du Renville comœe base des relations politiques. Pour le Gouvernement des

Pays-Bas il va sans dire également qu'il convient de Frévoir la possibilité

d'incorForer au système fédéral ~es régions contrôlées par la RéFublique.

C'est pourquoi le Gouvernement ajoutera au décret d'organis~ti~c d6

l'administration de l'Indonésie pendant la période transitoire une

disFosition rendant cette admission possible et FSr.mettant de modifier la

structure provisoire de l'organisation.

5. A la lumière de ce qui précède, la Commission de bons offices pourra

c.'nstater combien le Gouvernement des rays-Bas regrette sinc~rement qu'il soit

maintenant inutile de négocier sous les auspices de la Cc~ission, ces

négociations ne pouvant conduire qu'à des discussions sans objet maintenant

que, en raison de l'attitude du Gouvernement de la Républiq~e q.: ne

reconna1t en fait ni la trêve, ,ni les principes du Renville: il convient

d'a~etère qu'il 'n'existe absolument aucune base pour un accord.

Le Pr~sident par intérim

Signé : T. Elink Schuurman
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PIECE JOINTE N°l A L'ANNEXE III
, '

Lettre adressée par la délégation des Pays-Bas au représentant des Etats-Unis

à la Corr@issionde bons offices, le 28 octobre 1948.

Batavia, le 28 octobre 1948

Pal"'. is Rijswijk

1

1. ke référant à votre lettre du 22 octobre dernier, à laquelle étaient

jointes une copie d ',une lettre que la, délégation républicaine vous avait

adressée en date du 21 octobre sous le nO 36/K/IV, ainsi qu'une copie de

l'ordre du jour promulgué le 22 octobre par le président de la République, et

dont M. Ratta vous a remis la traductio~ j'ai l'honneur de vous inforreer de

ce qui suit.

2. Au grand regret du Gouvernement néerlandais, la réponse à sa demande

visant à obtenir du Gouvernement de la République des assurances sur

l'application de l'Accord de trêve comœe l'indiquait le paragraphe 4 de ma

lettre du 14 octobre, doit être considérée comme +.rès peu satisfaisante,

particulièrement en ce qui concerne les clauses militaires de la trêve. La

lettre de la délégation de la RépUblique ne contient pas de réponse directe

à cette demande et l'insertion de la deuxième phrase du paragraphe 5 de l'ordre

du jour ne pout, ni pour la forree, ni pour le fond, être considérée corrme

manifestant l'intention de prendre immédiatement toutes ~esures efficaces

destinées à assurer l'observation des clauses militaires de la trêve.

). Le Gouvernement estime qu'il est possible de donner des assuranceS

précisas sur une question d'une telle importance si la République a le désir

sincère d'arrivor à un accord. Nous estimons que le fait de n'avQir pu

obtenir cette 8Asurance, qui aurait grandement contribué à créer ~ne atmosphère

favorable au succès des négociations est d'autant plus troublant que le nombre

des infractions aux clauses militaires de la trêve, corrmises par la

République et ayant occasionné la :rr.ort de nombreux Indonésiens et Néerlandais

ainsi que la destruction de richesses économiques, s'est accru régulièrement

au cours des dernières semaines. Il existe une ample docurr~ntation

établissant ces infractions.

4. En ce qui concerne les clauses économiques de la trêve, je dois

faire reJi:arquer, à la demande de maIl Gouvernement, qu' il aurait été possible

d'appliquer depuis plusieurs mois déjà la réglementation des relations

commerciales, si 10 Gouverne~~nt républicain n'avait pas déncncé un

arrangement qui avait fait l'objet d'un accord de la part des experts des

deux ~arties à la date du 15 juin dernier, et s'il n'avait pas rejeté des
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propositions néerlandaises ultérieures, destinées à donner satisfaction aux

?épublicains et qui ont été transmises officiellement à la Commission de bons

offices par lettre du 21 juin 1948, document S/AC.IO/CONF.2/C.3/30.

5. Bien qu'il maintienne les graves objections exposées aux paragraphes

2 et ., de la présente lettre, et fasse toutes réserves sur sa ~osition à cet

égard, le Gouvernement des Pays-Bas, D1ll par le ferme désir de ne rien

négliger pour aboutir à un accord avec la République, est pr~t à' reprendre
1 • ,

les négociations comme vous le proposez, à condition qu'il soit entendu:

a) Qu'aucun accord ne pourra être conclu avant que l'on ait obtenu des

pr.euves satisfaisantes de l'efficac~té des reesures prises par la

République pour mettre fin aux infractions aux clauses militaires de la

trêve et pour les prévenir et avant qu'aient été prises des mesures

appropriées tendant à appliquer les clauses économiques de la trêvei

b) Qu'afin d'atteindre les buts mentionnés à l'alinéa a), la

délégation républicaine acceptera au préalable de discuter ces questions

en premier lieu lors de la reprise des négociations;

c) Que s'il est impossible d'arriver à une solution en ce qui concerne

ces points, le Gouvernement des Pays-Bas Sera dans Itobligation de

conclure que les négociations entreprises pour arriver à un accord

d'ensemble ne peuvent être couronnées de succès;

d) Que les négociations co~enceront dans un délai de quelques jours à

dater de la réception de la présente lettre.

6. Sur la base des réserves faites dans le paragraphe qui précède, la

délégation néerlandaise accepte, selon votre profosition, gue vous présentiez

à la Commission de bons offices, aux fins d'exareen par les parties, et en

tant que docu~ent de travail pour leurs négociations, la note verbale de la

délégation des Etats-Unis en date du 10 septembre, ainsi que les documents \!':

que les deux parties ont soumis en réponse à cette note (en ce qui concerne

la délégation des pays-Bas, ma lettre du 14 octobre, les notes verbales l et

II qui y étaient jointes, et la présente lettre).

Le Vice~président par intérim

Signé : T. Elink Schuurman

'D
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PIEeE JOINTE N°2 A L'ANNEXE III

Lettre adressée le ? novembre 1948 par la délégation de la Républigoe

au représentant des Etats-Unis à la Commission de bons offices

Kaliur~ng, le 3 novembre 1948

Me référant à votre lettre du 29 octobre 1948, à laquelle ét~it

jointe copie de la lettre du vice-président de la délégation des Pays-Bas,

n02~73, en date du 28 octobre 1948, j'ai l'honneur de vous ipformer de

ce oui suit .

La o4lprati0n de la Rppublique est heureuse de lire dans la lettre

ne M. Elink Schuurman l'assurance renouvelée du v:l.f désir qu'a la

délP~tion des Pays-Bas de reprendre les négociations politiques dans

le plus court délai possible. Nous sorrmes également heureu~ de prendre

connaissance du voeu exprimé dans cette lettre d'arriver à une sitUation

telle que l'on puisse dire que les conditions de l'.û,ccord de trgve aont

pleinement observées.

Toutefois notre délégation ne peut partacer les vues de la

délégation néerlandaise, selon laquelle les infractions à l'Acbord de

tr~ve sont dues à des manquements de la seule République; notre délégation

rappelle qu'elle a prouvé à plusieurs reprises a) que les manquements

à l'application de la tr~ve, tant dans le domaine militaire que dans

le domaine économique, sont à imputer aux Pays-Bas et b) que de

nombreuses allégations des Pays-Bas sont dépourvues de tout fondement.

En outre, la délégation de la République a également présenté de

nombreuses propositions destinées à améliorer l'atmosphère dans laquelle

se déroulent les négociations.

Il est évident en conséquence que si nous devons arriver à améliorer

la situation, il convient de procéder aussit8t que possible à de nouvelles

discussions afin de définir les causes des difficultés et de déterminer

les mesures Due les deux parties devront prendre en vue d'assurer

l'applioation intf:grrale de l'JJ.ccord de trgve. ,j,

T0utef"is, la dé14c'ation de la IMpublique estime que les disoussions

relatives (; la tr~ve ne a.oivent en aucune far>on constituer un obstacle

;. la reprise d,es disoussions politiques. Elle maintient que le fait mgme

d'arriver à un aooord sur le plan politique amènera automatiquement

une E;mélioretion radicale de la situation. Plus t8t l' aocord politique

pourra ~tre oonolu, plus t8t l'atmosphère des néGociations se détendra.
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C'est pourquoi, de l'avis de la délégation de la République, il y

aurait lieu de reprendre sans retard les discussions politiques sur la

base du plan Cochran, tout en procédant en m~roe temps à des discussions

sur l'application de l'AQcord de tr~ve. Les deux parties, comme il a

été indiqué ci-dessus, étant d'acoord sur la néoessité ne reprendre

immédiatement les discussions politiques et d'engager sans délai les

discussions au sujet des mesures à prendre pour l'applioation intégrale

de l'J~oord de tr~ve, il semble qU'il n'y ait auoune difficulté à mener i
de.front ces deux séries de disoussions. Le règlement existant prévoit

des discussions dans diverses commissions (cinq au total) et la procédure

envisagée par la délégation de la République semble donc tout à fait
possible.

. (signé) Moh. Roem

PréSident de la délégation

de la République d'Indonésie.
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ANNEXE IV

PROJET' D'ACCORD EN VUE D'UN REGLEMENT .'POLITIQUE D'ENSEMBLE PRESENTE

A lA COMMISSION DE BONS OFFICES LE 1r NOVEMBRE 1948 COMME DOCUMENT

DE TMVAIL A SOUMETTRE A L'EXAMEN DES PARTIES

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la

République d'Indonésie,

Afin de ooopérer à la création prochaine sur une basù fédérale d'un

Etat démocratique souve~ain qui prendra le nom d'Etats-Unis d'Indonésie

et dont feront partie les territoires placés sous l'autorité de la

République d'Indonésï l, conformément aux engagements pris par ces

~uvernements aux termes des douze principes et des ~ix prinoipes

complémentaires, acceptés par la déléga-tion:Jdes Pays-Bas et par la délégation

de la Républ~que le 17 janvier 1948 à bord du navire Renville de la marine

des Etats-Unis d'Amérique ,et.

Afin de oréer des institutions au moyen dr

Pays-Bas et les Etats-Unis d'Indonésie collab( ..or'

durable fondée sur la oompréhension, la confial.

en vue de favoriser les intérêts des deux peuples,

CONSIDERANT que la souveraineté sur l'Indonési,e est actuellement

exeroée par le R'1yaume des Paj's-BRs,

CONSIDERANT Clue les deux !Iàrtie8 d.ésirent qUl'l 18. souveraineté sur

l'Ind0nésie 80it transférée aux Etats-Unis d'Indonésie,

CONSIDERANT nu'à cette fin il convient de prendre les mesures suivantes

1. Délimiter les frontières du territoire des Etats membres de la

future Wn1icn oonformément aux décisions de la population de l'Indonésie

et déterminer, par des méthodes démooratiquer assurant que les intéressés

se prononceront librement, la fa~on dont les populations d8 toutes les

parties de l'Indonésie considérées séparément entendront définir leurs

rapports avec les Etats-Unis d'Indonésie et aveo le Royaume nes Pays-Bas;

2. Faire élaborer une Constitution des Etats-Unis d'Indonésie par

une âssemblée oon~t1tutionnelle élue selon les méthodes démooratiques,

et faire ensuite ratifier cette Constitution;

3. Faire élaborer et ratifier un statut de l'Union qui sera formée

entre les Pays-Bas et l'Indonésie, conourremment avec la création des

Etats-Unis d'Indonésie, conformément au douzième principe de l'!, oCL':cd

du Renville;

4. Conclure un accord ou des aooord.s définissant les relations entre

les deux participants à la future Union entre les Pays-Bas et l'IndonéSie

dans les domaines des finanoes, de l'éoonomie et de la défense,

;.p

"()
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CHAPITRE l
LE GOUVERNEMENT FEDERAL PROVISOIRE

Article premier

Article 2
Le Gouvernement déféraI provisoire aura pour organes
(1) Le Haut commissaire
(2) Le ~remier Ministre et le cabinet
(3) Le 'onseil f~déral

(h) L'f.ssemblée représerr'_8+,hi1 fédéralH.

A:i.'t.:i c:Ù...s .3
1. La juridiction du G0UJ{.;;:,r;s1l1ent provisoire fédéral s'étendra sur

tous les territoires des Ind0s néerlandaises, c'est-à-dire à la fois sur
le territoire des Etats qui deviendront membres des futurs Etats-Unis
d'Indonésie et sur letterritoire des Etats qui pourront décider, conformément
aux dispositions de l'arti(le 37, de ne pas en devenir membre.

CONSIDERANT que le Gouvernement du Royaume-tisé Pays-Bas est, en ce
oui le concerne, disposé à favoriser la constitution lécale du Gouvernement
fédéral provisoire prévu dans les ~ix principes complémentaires de
l'Accord du.Renville et de confier des pouvoirs étendus à ce ;ouvernement
au sein duquel tous les territoires participants seront représentés de
facon équitable, et

CONSIDERANT que le Gouvernement de L. République d'Indonésie est,
en ce qui lec~n~e~n6) disposé à transférer certains pouvoirs énumérés dans
le présent Accord au Gouvernement fédéral provisoire et à participer à
ce -;onvernement,

DECLARENT qu'en vue d'atteindre les objectifs exposés ci-dessus, ils
sont convenus de ce qui suit

~c (jouvernement fédéral provisoire défini dans le présent Accord sera
créé pa~ une proclamation du Haut commissaire aussit8t que possible au
mois de février 1949, lorsque:

a. Les membres de l'Assemb14e représentdtive fédérale auront été
élus,

b. Les cleux ?arties auront pris toutes les mesures léGislatives
·en vue de l'application du présent Accord, et notamment lorsque le

l "
G0uvernement des Pays-Bas aura promulGué les lois qui pourront etre
nécessaires pour adapter la structure et le fonctionnement de l'administra­
tion existant en Ind(jnésie, lois qui sont· exposées dans l'appendice l,
aux dispositions du présent Accord•.
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2. Le Gouvernement fédéral provisoire, par l'intermédiaire de ses

ore.anes appropriés dont les fonctions et pouvoirs respectifs sont fixés

ps~ le présent Accord, aura pleine et entière autorité pour gouverner

les territ0ires dcfinis au paragraphe premier du présent article, 80US

réserve des restricti0ns énumér.ées ci-après et sous réserve, en outre,

(iu r.mintien d'Etats c1.istincts quoique membres de l'organisation fédérale.

). La juridiction du G"uvernement fédéral provisoire sur les

territoires néfinis .au paragraphe premier du présent article comprendra

a) L'exercice de tous les pouvoirs conférés par le présent Accord;

b) La conduite des relations extérieures, la direction du commerce

extérieur et des échanges commerciaux entre les Etats, le contr8le de

la monnaie et le commandement des forces armées'

c) Toutes les autres mesures ayant trait au bien-3tre de l'Indonésie

considérée dans son ensemble ou aux relations de l'Indonésie avec le

Gouvernement d.u Royaume des Pays-Bas j

d) Toutes les dispositions législatives ou toutes les autres mesures

gouvernementales que nécessite l'exercice des pouvoirs énumérés ci-dessus.

4. Toutes les lois promulguées par le Gouvernement fédéral provisoire

seront, dans toute la mesure du possible, uniformément applicables à

l'ensemble des territoires soumis à la juridiction de ce aouvernement.

5. En cas d' inécmpètlbll:it'é entre la législation du Gouvernement

fédéral provisoire et celle d'un Etat qui en fait partie, la législation

fédérale prévaudra.

Article 4

1. Le jour de l'entrée en fonctions &u G-uvernement fédéral provisoire,

la R<§publiC1ue d'Indonésie transférera à ce Gouvernement la conduite des

rel~tions extérieures, la direction du commerce extérieur et des échanges

comtlo~ciaux entre les Etats, le contx3le de la monnaie, le commandement

des forces armées et tous les autres pouvoirs du G'uvernement fédéral

provisoire qui étaient jVf:iqu'à cette date exercés par la République.

2. La législation de la République concernant ces domaines, deviendra,

en conséquence, caduque sauf si le présent Accord en dispose autrement•
•

3. En entrant dans le Gouvern.ement fédéral provisoire, la République

nODilllera au Conseil fédéral un nombre de représentants égal à la moitié de

l'ensemb'le des membres dn Conseil fédéral, compte non tenu des représentants

de la République J Cl est-à-dire Il ••••• /

.-;
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possède le Haut Jommissaire de promulguer des décrets
pouvoir distinct du pouvoir de publier des' ordonnances
par des règlements appropriés l'application des lois
fin le jour de l'entrée en fonction~ du Gouvernement

au tiers du total d~s membres que comptera finalement le Conseil. Le
Gouvernement de chaque autre Etat membre et le conseil administratif de chaque 1
territoire IarticiFant nommeront chacun un représentant au COl1tli:lil fédéra],.

Article 5
1. L'entrée en fonctions du Gouvernement fédéral provisoire

nrentr.a!nera pas l'annulation de l'ensemble de la législation en vigueur à
l'épooue., sauf en ce qui concerne les cas prévus à l'article 4 du présent
Accord.

2. Ni l'Assemblée représentative fédérale, ni tout autre organe ou
organisme du Gouvernement fédéral p~ovisoire n'adopteront ou n'appliqueront
de lois ou de règlements qui violent les droits de l'homme et les libertés
fondamentales ou qui établissent des discriminations fondées sur la race,
le sex.e, la langue ou la religion.

Article 6

Article 7
Jus~u' '\ l'entrée en fonctions du Gouvernement fédéral provisc'.tre 1

chaque partie continuera à exeroer'sa juridiction actuelle sur les terri­
toires soumis à son autorité, conformément aux dispositions de l';~ccord
de trêve que les ?arties ont signé le 17 janvier 1948.

CHAPITRE II
EIECTION DES MEMBRES DE L'ASSEMBIEE REPRESENTATIVE FEDEHAIE

Article 8
Le~ élections en vue de la désicnation des membres de l'Assemblée

représentative f~dérale auront lieu dans le courant du meis de janvier 19491
et devront être terminées avant la fin de ce mois.

S/1117/A~ii.1.
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Le pouvoir <;Iue
ayant force de loi,
destinées à assurer

, eXistantes, prendra
fédéral provisoire.

'''~>t :::'~.~T'Y'''' : ~é;r,,,::o:'f ~"'-:~'~f' '"\':':"':t''I"'7;;r:~~''}1::''7,?p;:,,**Jf,&;;e~~···:~FjPJ$.~~::'\ii;7!~:t:Q\fi#@l
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Article 9
1. Chaque Dessa, et chaque subdivision administrative la plus simpled'une municipalité, constituera une circonscription électorale du premier

de[iX'é.
\ 2. Chaque Régence, ou chaque division administrative équivalente,;constituera une circonscription électorale du second deeré. Si une Régence

ou une division administrative équivalente, ~st partagée par la ligne dustatu guo mentiionnée à l'article premier dt' l'Accorl\ de trêve signé le
1'7 janvier 1$48, chacune de ses deux ?arties cons"Citu€.'x'a une circonscriptionélectorale du second degré.

3. Chaque circonscription électorale du second d0gré sera représentéeà l'Assemblée représentative fédéra,le à raison dJ.\un .l'Gp!'ée<ilntllnt pour 'OO.OOC
habitants ou fraction' supérieure à 250. 000 hab:l:éants. G}~gul'~ ci:i."consoriptlonélectorale du second degré aura au moins un représentant.
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Artio1e 10

1. Les é1eoteurs de ohaque oiroonsoription é1eotora1e du premier

degré désigneront un grand é1eoteur. Le mode de vote utilisé pour la

désisnation des grands é1eoteurs sera un mode R la portée d'un oorps

é1eotora1 oomposé partiellement d'illettrée.

2. Tous les grande é1euteurs désignés par les oiroonsoriptions

é1eotora1es du premier deGré qui forment une oiroonscription é1eotora1e

a.u seoond él.e[(r.é se réuniront en un oôUèCe é1eotora1 du seoond degré.

,. Chaaue oo11ège é1eotora1 du seoond deGré élira au sorutin secret

autant de représentants à l'assemblée représentative fédérale. qu'il lui en

aura été attribué.

Article 11

Les Parties s'engagent, chacune en ce qui concerne le territoire

soumis à son autorité, à assurer la liberté de réunion, de parole et de

publication conformément au deuxième des douze principes de l'J:,ooord du

t Rerrville de façon à laisser toute latit~de à la discussion libre et sans

oontrainte des différents problèmes et des diverses oandidatures.

Artio1e 12

1. Un comité mixte d'experts en matière d'élections déterminera

l'attribution des représentants viséesà l'article 9 et arr~tera les

dispositions détaillées du mode de votej ce comité sera compose de représen­

tants des deux Barties et sera constitué dès la signature du présent

Accord.

2. Lorsqu'il nommera ses représentants à ce oomité, le Gouvernement

des Pays-Bas aura recours dans toute la mesure du possible aux orsanes

de l'administration existant actuellement en IndonJ3sie de facon à tenir

compte de3 vues particulières des différentes parties de l'Indonési~.

CHAPITRE III

POUVOIRS DE L'ASSEMBLEE REPRESENTATIVE FEDERALE

Article 13

1. L'~3semb1ée représentative fédérale exercera les fonctions d'un

corps léGislatif provisoire ainsi que oe11es de l'Assemblée constitution­

nelle mentionnée dans le préambule du présent Accord et envisaGée dans

les six princifes complémentaires de l'Accord du Renville.

:> ~..-~
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2. Outre les fonctions mentionnées au paragraphe premier du présent

article, lfAssemplée représentative féd.érale

a) Négociera avec les représentants qualifiés du Gouvernement du

Royaume-'r,os Pays-Bas un Statut de l'Union et ratifiera ce

f.tatut, et

bj Négociera avec les représentants qualifiés du Gouvernement

du Royaume des Pays-Bas un accord ou des accords définissant les

relations entre les deux participants à la future Union entre les

Pays-Bas et l'Indonésie dans les domaines des finances, de l'économie

et de la défense; elle ratifiera cet accord ou ces accords.

Article 14

1. Dans l'exercice de ses fonctions de corps lécislatif provisoire,

l'Assemblée représentative fédérale aura le pouvoir d'adopter et d'abroger

des lois concernant toutes les questions qui sont de :i.a compétence du

Gouvernement fédérale provisoire, soUs réserve du pouvoir conféré au

Haut·commissaire de refuser, dans certains cas, son approbation conformément

aux dispositions du paragraphe 2 du présent article.

2. Les lois adoptées par l'A ssemblée représentative fédérale

deviendront applicables lorsqu'elles auront requ l'approbation du Haut­

commissaire, matérialisée par sa signature. Cette approbation sera réputée

avoir été donnée si le Haut-commissaire n'agit pas dans un délai de dix

jours. ToutefoiJ le Haut··commissaire pourra, dans ce mî3me délai de dix

jours, signifier officiellement qu'il refuse son approbation à toute loi

qui serait contraire aux dispositions du présent Accord.

Article 15

Dans l'exercice de ses fonctions d' '~ssemblée constituante, l'Assemblée'

représentative fédérale

a) ~rocédera à la délimitation définitive du territoire des

Etats faisant partie des Etats ..Unis d'Indonésie;

b) Elaborera une~onstitution des Etats-Unis d'Indonésie et

pr0sentera cette Constitution à la ratification des représentants

clef: d.iffPrents Etats et des divers territoires 31.r::~Wc·:: à l'Assemblée

reprpsentative fédérale J con:;"ormément aux ~r.oda·~ités que l'Assemblée

rcpr0sentative fédérale pourra déterminer.

Article 16

1. Un comité mixte d'experts chargé de la délimitation des Etats

présentera à l'Assemblée représentative fédérale des recommandations cdncer­

nant la limite des Etats destinés à faire partie des futurs Etats-Unis

. "
" ......;.~
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d'Indonésie; ce comité sera composé de ~eprésentants des deux p,arties

et sera constitué dès la signature du présent Accord.

2. Lorsqu'il nommera ses représentants à ce comité, le Gouvernement

des Pays-Bas aura recours dans toute la mesure du possible aux organes

de l'administr~tion eXistant actuellement en Indonésie de faqon à tenir

compte des vues particulières des différentes parties de l'Indonésie.

Article 17

1. Lrrsqu'élle arr~tera les limites définitives des Etats composant

les Etats-Unis d'Indonésie, l'Assemblée représentative fédérale sera tenue

d'accepter·les recommandations du comité mixte chargé deela délimitation

des Etats visés à 11article 16 à moins qu'une proposition tendant à

mOdifier le tracé recorr~andé par le comité mixte soit approuvé à la fois

à larnajorit4 de ses membres par l'A soemblée représentative fédérale et

par la majorité des représentants à 1'-t\ssemblée représentative fédérale des

circonscriptions électorales du second degré que cette modifioation

intéresse directement, ces représentants participant ensemble à un scrutin

spécial.

2. Si le comité mixte chargé de la délimitation du territoire des

Etats, soit parce que ses membres ne peuvent parvenir à un accord, soit

pour toute autre raison, n'est pas en mesure de présenter une recommandation

positive au sujet du tracé de la limite d'un Etat dans une 0U plusieurs

résions déterminées, l'Assemblée représentative fédérale agira de son

propre chef mais, chaque fois que le cas se produira, le tracé en question

devra gtre approuvé à la fois par ~~Aasemblée à la majorité de ses membres

et par la majorité des représentants à l'~ssemblée représentative fédérale

des circonscriptions électorales du second degré que ce tracé intéresse

directement, ces représentants participant ensemble à un scrutin spécial.

3. Si l'~ssemblée représentative fédérale n'est pas en mesure de

réaliser l'accord sur les limites d'une région queloonque, de la manière

indiquée aux paragraphes 1 et 2 du présent article, le Çonseil fiédéral

prendra à la majorité une décision sur le tracé définitif.

Article 18

Toute meaure prise par l'~~seMbl~e représentative fédérale conformément

aux pouvoirs oui lui sont conférés en vertu des alinéas a) et b) du

para~7aphe 2 de l'article 13 et en vertu de l'article 15, prendra effet

sans le consentement exprimé ou présumé du HFJ.ut ..commissaire.

.. ' i .~
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CEAPITRE IV

LE POUVOIR EXECUTIF

Article 19

Le Haut commissaire de l~ Couronne sera nomné par le Gouvernement

du Royaume des Pays-Bas.

Article 20

1. L'Assenblée représentative fédérale élira un Président qui

désignera un Premier Ministre.

2. Le Premier Ministre nommera les principaux membres qui feront

partie du Gabinet.

3. Les chefs de départements ministériels pourront faire partie

du cabinet selon ce gue décidera le Pre~ier Ministre.

k. Le Premier Ministre et le Qabinet seront responsables vis-à-vis

ne l'Assemblée représentative fédérale et nè resteront en fonctions que

s'ils continuent à avoir la confiance de la majorité des membres de

l'Asse'llblée.

Article 21

1. Lorsnue le Gouvernement fédéral provisoire entrera en fon?tions,

tous les pouvoirs exécutifs et administratifs gui lui appartiennent seront

confiés au Haut·commissaire.

2. Immédiatement après l'entrée en fc·"":"~::lnS du Gouvernement fédéral

provisoire le Hau~ ..;ommissaire commencer&.'!' 1 :\t·,;;?érer progressivement par

une série de règlements administratifs la direction effective des diffé­

rentes sec~ions ~e l'administration aux départements compétents du Gouver­

nement fédéral provisoire dirigé par le Président et le Premier Ministre.

3. POl.l'('toutes "les mesures et tous "les règlements d'ordre administra­

tif pris par le cabinet ou par les chefs de départements placés sous

l'autorité du Premier Ministre et du 0abinet, dans les domaines adminis­

tratifs pour lesquels le Haut·commissaire a déjà transmis ses pouvoirs,

l'approbation du Haut commissaire sera réputée avoir été donnée sauf

lorsqu'il signifiera expressément qu'il refuse ou qu'il retire son approba­

tien raree qu'il o'nl3it do I::tzures visées au paragraphe 2 de l'é.x'ticlo 14,'
c'cot-à-diro '-do '.' rœsures contraires aux dispositions du présent Accord.

Article 22

1. Si le Gouvernement fédéral provisoire ou tout Etat faisant partie

de ce GouvernemenG se trouve dans l'impossibilité de maintenir l'ordre ou

(le prl)té.~er efficacement les personnes et les biens contre des violences

\
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il1.fCa1es provoG.uées par cles troubles civils survenus dans une ou des

r~Gi~ns auelconoues, le Haut-commissaire pourra après s'@tre concerté avec

le Gabinet et avoir obtenu l'accord soit du Président soit du Premier

Ministre, décréter un état d'exception dans la ou les régions en question.

Le Haut commissaire transmettra immédiatement à l'Assemblée représentative

fédérale un exposé complet de motifs pour lesquels il a pris une telle

mesure. Il pourra alors prendre le commandement des forces armées fédérales

et exercer tous les autres pouvoirs de l'Etat, quele que soient les organes

qui exercent normalement ces pouvoirs et nonobstan~ toute dispositfon

contraire de la législation, et il prendra les mesures que pourra nécessiter

le rétablissement de la Faix publique.

2. Si l'Assemblée représentative fédérale ne votait pas les crédits

nécessairesou omettait de toute autre manière de faire face aux obligations

que la loi impose au Gouvernement fédéral provisoire ~t ~lassurer l'exercice

des attributions ainsi gue le fonctionnement des services gouvernementaux

essentie~,le Haut commissaire pourra, après s'@tre concerté avec le

cabinet et après en avoir avisé l'Assemblée représentative fédérale, prendre

les mesures nécessaires au maintien du crédit public et au fonctionnement

efficace du Gouvernement. S'il ne peut pas se procurer des fonds d'.~ne autre

manière, il aura le pouvoir d'enGaGer le crp,dit du Gouvernement fédéral

pr~visoire et rIe percevoir des recettes au titre des imp8ts, uniqüoment dans

la mesure strictement nécessaire pour faire face aux oblications énoncées

nr-lDS le présent paracraphe.

CHAPITRE V

LES FORCES ARIvlEES

Article 23

1. Toutes les forces armées se trouvant dans le territoire soumis

à la juridiction du Gouvernement fédéral provisoire seront placées sous

le commandement de ce Gouvernement, à l'exception de la marine royale

néerlandaise, de l'armée royale neerlandaise et de l'armée royale des Indes

tié.erlandaises.

2. Les forces armées placées sous le corrmandement du Gouvernement

fédéral provisoire comprendront les forces armées fédérales et la milice

militarisée que tout Etat aura pu mettre. à la disposition des autorités

fédérales conformé~ent aux dispositions de l'article 27.

Article 24

Lors du recrutement des forces armées fédérales, la préférence sera

donnée aux Indonésiens qui ont re~u une instruction militaire et qui sont

actuellement membres de l'armée royale des Indes néerlandaises ou des

Tentara National d'Indonésie.

\. ::,~..•
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Article 25

Un comité mixte d'experts militaires soumettra eu Haut commissaire

des recommandations détaillées au sujet de l'organisation, de la composition

et de la formation des forces armées fédérales; ce comité sera composé de

représontants des deux ~arties et sera constitué dès la siGnature du

présent Accord.

Article 26

Le Gouvernement des Pays-Bas accepte de détacher des officiers et

des sous-officiers de son armée qui seront chargés de pr&ter ]~ur concours

pour l'instruction des forces armées fédérales.

Article 27

1. Tout Etat qui est membre du Gouvernement fédéral provisoire pourra

'maintenir à ses frais une milice militarisée qui sera placée sous le.
commandement direct de cet ~tat.

2. Le Conseil fédéral déterminera, avec le consentement formel du

Haut.~ommissairelleffectif maximum de la milice militarisée de chaque Etat

et les conditions dans lesquelles cette milice pourra &tre mise à la

disposition du Gouvernement fédé~al provisoire aux frais du budcet fédéral.

3. En vertu oes pouvoirs qui lui sont conférés aux termes de l'artig'

'cle 22, leE'aut cOl!miElE!alre };ourra d€!I!8nderque la milice militarisée .d;'un

Etat ouelc0noue soit mise à la disposition des autorités fédérales aux

frais du buël.cet fédéral pendant l'existence d'un état d'exception.

Article 28
l~ Le Oommandement des Pays-Bas aura la faculté d'utiliser les bases

~ui pourront &tre réservées au Gouvernement des Pays-Bas pour son usace en

vertu des dispositions de l'accord ou des accords prévus à l'alinéa b) du

paragraphe 2 de l'article 13.

2. Jusqu'à la conclusion et à la ratification de l'accord mentionné

au paragraphe précédent du présent article, le Corrmandement des Pays-Bas

pourra continuer, durant la période de transition, à utiliser les bases

détenues et effectivement utilisées par lui au jour de la signature du

présent Accord. Les éléments faisant partie des forces néerlandaises

auront, sous la seule autorité du Commandement des Pays-Bas, la latitude

de procéder à des mouvements n'ayant aucun caractère tactique entre deux

bases ou de sé déplacer en vue de préparer leur évacuation.
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Au cours de la période ~récédant la constitution des Etats-Unis

d'Indonésie, les établissements du Gouvernement féù.éral provisotre c1:argé des

relations extérieures fonctionneront cemme une section des établissements

du Royaume des Pays-Bas chargée des rélations extérieures ou travailleront

en liaison avec eux.

Article 33,

CHAPITRE VI

AFFAIRES ETRANGERES

Article 29

La Ré~ublique d'Ir.donésie s'engage à ne ~as accroître sa représentation

à Itétranger a~ cours de la ~ériode ~récédant ltentrée en fonctions du

Gouvernement fédéral provisoireo

Article 30

Lorsque le Gouvernement fédéral.provisoire entrera en fonctions,

la République transférera à ce Gouvernement ses pouvoirs concernant la

conduite de seS relations extérieures et la direction des établissements à

l'étranger qu'il a conservés.

Article 31

Les décisions concernant les relations extérieures, la représentation

de l'Indonésie à l'étranger et la représentation des gouvernements étrangers

en Indonésie seront prises par le Gouvernement fédéral provisoire avec

l'approbation formelle du Haut commissaire.

Artiole 32

Le Haut ·cemmissaire confiera progressivement à un Secrétaire d'Etat .

aux affaires étrangères la préparation d'un service des relations extérieures

:tndépendant d.es Etats-Unis d';J:ndonésie ainsi que la conduite générale des

relations extérieures.

IIJl4.ï'~"~'mK~~~.~~'*~"~'~~~~'J"7:~'""~'r,w?;,,~,·.;;,·.•:::'~~'?7!('~
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CHAPITRE VII

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Article 34
Les Parties au présent Accord acceptent de se conformer à toutes les

dispositions de l'Accord de.tr&ve qu'elles ont signé le 17 janvier 1948

jusqu'au mQnent où les dispositions de cet Accord cesseront d'avoir effet

du fait de l'incorporation dé la République d'Indonésie au Gouvernement

fédéral provisoire.

,

~I

"\
"

.........4:..".. ' ...

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



S/1l17/Add•l
French
Page 58 •

Article 35

1. ConformémeIlt ali. trQisième des six principes complémentaires de

l'Accord du Renville, le Gouver:nement du Royaume des Pays-Bas accepte de

demander au Conseil de sécurité des Nations Unies que la Commission de bons

offices et ses assistants militaires continuent à :prêter leur ooncourS pour

les fins énoncées au présent article jusqu'à l'entrée en fonctions du

Gouvernement fédéral provisoire.

2. Si la requête ci-dessus reçoit une suite favorable, les Barties

accepterrlï que :

a) Pour toute question que, pourrait soulever l'interprétation du

présent Acoord et qui ne pourrait pas être réglée par des conversations

directes entre les fonctionnaires compétents des deux Gouvernements, les

Parties demanderont à la Commission de bons offices de les aider à trouver

une interprétation CG~mune.

b) Les Parties feront appel au concours de la Commission de bons

offices et de ses assistants, militaires pour l'observation des élections

mentionnées à liarticle 8 du présent Accord.

c) Les Parties feront appel au concours de la Commission de bons

offices et de ses assistants militaires pour qu'ils continuent à les aider

à appliquer l'Accord de trêve signé le l~ janvier 1948 aussi longtemps que

cet Accord restera en vigueur.

CHAPITRE VIII

TRANSFERT DE LA SOUVERAINETE

Article 36

Le Royaume des Pays-Bas transférera la souveraineté aux Etats-Unis

d'Indonésie le 31 juillet 1949 sous la seule réserve du respect des trois

conditions pr~alables énoncées ci-après :

a) La ratification de la Constitution des Etats-Unis d'Indonésie ~ar

les représentants des Etats qui en deviendront membres.

b) L'adoption par l'Assemblée représentative fédéral~,conformément

aux dispositions de l'alinéa (a) du paragraphe 2 de l'article 13 du présent

'Accord, d'un Statut de l'Union prévoyant un cadre pour l'association

permanente des Etats-Unis d'Indonésie et du Royaume des P';;;'s-Bas selon les

principes énoncés à l'apperidice 2 au présent Accord, appendice qui en fait

partie intégrante. Les obligations que le Statut ~e l'Union imposera aux

Etats-Unis d'Indonésie prendront effet en même temps que s'effectuera 'le

transfert de la souveraineté en leur faveur •

..
.JJl.'; ... .;...> ......'-, •.. ~-t...•~=.;:-'-"-_
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c) La conclusion d'un accord ou de plusieurs accords fondés sur les

llrincilles énoncés à l'allllendice 3 au présent Accord définissant les relations

entre le Royaume des Pays-Bas et les Etats-Unis d'Indonésie dans les domaines

des finances, de l'économie et de la défense, conformément aux disllositions

de l'alinéa (b) du llaragrallhe 2 de l'article 13 du llrésent Accord. Les

obligations découlant de cet accord ou de ces accords lieront les Etats-Unis

d'Indonésie è. llartir du mement Ott s'effectuera le transfert de la souveraineté

en leur faveur.

Article 37
Tout Etat OU territoire qui ne ratifiera llas la Constitution de s li:;' " .. :

Etats-Unis d'Indonésie et qui s'abs'1iiendra de devenir membre de ceux-ci

llourra négocier un accord sllécial définissant ses relations avec les

Etats-Unis d'Indonésie et avec le Royaume de s Pays-Bas conformément au

dernier des six llrincilles cemlllémentaires de lfAccord du Renville.

CHAPI'"l'RE IX

rISPOSITIONS DIVERSES

Article 38

1" Les textes anglais, hollandais et indonésien du llrésent Accord

seront tous trois des textes officiels.

2. Les textes hollandais et indonésien du présent Accord feront

également foi.

3. En cas de désaccord entre les textes hollandais et indonésien,

le texte anglaiS fera autorité.

Article 39

Le présent Accord entrera en viGueur à la date à laquelle le

Président de la Commission de bons offices recevra des lettres d'accelltation

des autorités comllétentes de l'une et l'autre des Parties.

APPE:NDICE l AU PROJET D'ACCORD

L'appendice l contiendra un résumé des princiIJes généraux qui devront

insIJirer la rédaction d'un IJrojet de loi sur les règlements administratifs

aIJIJlicables en Indonésie IJendant la IJériode de transition et, en cas de

besoin, un résumé de toutes diSIJositions législatives distinctes ou

comIJlémentaires qu'il serait nécessaire de soumettre aux Etats généraux

des Pays-Bas en vue de l'ada]?tation de la structure et du fonctionnement de

l'administration existant en Indonésie aux disIJos1tions du présent Accord.

" . ;~,
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. APPENDICE 2 AU PROJET D'ACCORD

Les dispositions suiv.antes devront figurer dans le Statut de l'Union

entre les Pays-Bas et l'Indonésie.

1. Les membres de l'Union seront le Royaume des Pays-Bas et les

Etats-Unis d'Indonésie. Il conviendra de prévoir l'admission future de

nouveaux membres.

2. Chaque membre sera un Etat souverain indépendant et autoncme

participant à une association dans des conditions d'égalité.

.• Le Roi des Pays-Bas sera le Chef de l'Union.

L4. Le Statut contiendra des dispositions relatives aux droits et

aux obligations réciproques des membres et à l'assistance mutuelle.

5. L'Union fournira des moyens de coopération dans les domaines des

relations extérieures, de la défense, des finances, de l'éconcmie et de la

culture.

6. L!organe exécutif de l'Union sera le Conseil des ministres de

l'Union ccmprenant en ncmbre égal les ministres des Etats-Unis d'Indonésie

et les ministres du Royaume des Pays-Bas chargés par leurs Gouvernements

respectifs de la direction des affaires de l'Union. les membres du Conseil

des ministres de l'Union ne seront responsables que vis-à-vis de leurs

Gouvernements respectifs conformément à la Constitution de chacun des membrùs.

7. L'organe judiciaire de l'Union sera 'la Cour de justice de l'Union

~çmprenant en nCDlbre égal des juges de la Dlus haute instance de chacun des

menhres de l'Union. La juridiction de la Cour de l'Union se limitera aux

cas pi.~sentés par le Gouvernement de l'un des membres de l'Union.

8. Les membres de l'Union se consulteront au sein du Cqnseil Qes

ministres ~, l'Union au sujet de la législation concerLant les affaires de

l'Union. La -~gislation sur laquelle l'accord aura pu être réalisé sera

prcmulGuée par :t. Parlement de chacun des membres conformément à sa
Constitution.

9. A leur orig.~e, la Constitution des Etats-Unis d'Indonésie et

le Statut de l'Union ne 'eront pas inccmpatibles. Par la suite, la

Constitution des Etats-Unit:. d'Indonésie sera la loi suprême des Etats-Unis

d'Indonésie et la Constitutio. du Royaume des Pays-Bas :Jera la loi suprêlle
du Royaume des Pays-Bas.

10. les membres de l'Union c<",duiront leurs prcpres relations ~xt6!'it:}ul'es

sous réserve de la coopération et des ,:onsultations ..rlltuelles que pourra

prescrire le Statut de. l'Union. Par aC0~,..d entre les membres de J.fUnion

-
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réalisé dans chaque cas, l'Union elle-~ême ~ourra prendre part aux

affaires internationales et avoir une représentation di~lcmatique au nom

de se s membre s.

APPENDICE 3 AU PROJET D'ACCORD

k. Les principes suivants devront figurer dans un accord mutuel de

aéfense qui sera négocié entre les Pays-Bas et l'~8semblée représentative

fédére.le.

1. Un état-major co:mfrun aux Pays-Bas et e,ux Etats-Unis d'Indonésie

sera institué et chargé d'écr.anGer uee renseignements, de ~rocéder à des

ponsultations et de formuler des recclr.mandations aux Go,;verneJrrents des

membres au s~jet de to~tea les questions se rapportant ù la défense de

l'Union, afin de réaliser une coordination de la politiq e défensive et

du système de défense.

_~. Chaque membre re cevra de l'autre le droit a.'avoir dans son

territoire de s base s cédée s à bail à long ter'ne.

3. L'instruction et la formation ~ilitaires, le matériel ainsi que

l'organisation des forces armées des "16''1bres seront unifor"~lisée dans b.

'nesure 01, le permettent a) la nature des théâtres d'o11é:cation dans lesquels

les forces armées des membres pourront être ap-pel::es à cC'lIcattre; b) l'ori,::;ine

du matériel que pourront se procurer les me'nbres; c) le. pOG8ïbilité d'ur.e

interruption des cGlll"tUnications entre les territoires des ';Iembres en cas

de conflit étendu et d) les oblications découlant dee a:.:cordE réGior:auz. de

défense auxquels les membres !l0urraient 11articiper.

~.. Les membres procÈ:deront à des échanges de IlersoDl;.el 'nilitaire en

vue de faciliter la réalisation des objectifs ?noDGés :::i-d'2;:::;;:".H. Le

~~drsom1el militaire détaché par un r.lembre et Clis à la disp08ition des forces

armées de l'autre 1'J.embre pOUl'l"a remplir n'il1lporte quelle fonction, à

l'ex.::eption des fonctions de cClY.2nandement, cas l)our lequel un accord spocial

sera nécessaire.

E. Les :principes suivants devront fiGurer dane un accord financier

et éconCmique qui s~ra négocié entre 1er Pays-Bas et l'Asse~blée

représentative fédérale :

1. Les produits du territoire d'un '110'nbre i"l.J)ortés sur le territoire

de l'autre "l.emere ne seront ~as fraIl~és de droits de douane et de taxes &
l'importation,d'OJ quelque r..ature que ce soit, supérieul'2 è :'eux qui frappent

les prcduits si"l.ilaires rl~ortés du territoire de tout autre raya.

2. Le~ produits du territoire d'un "l.6"l.bre exportés sur le territoir0

de l'autre membre ne seront pas frappés de taxes ou droits 2c l'sx})_'rtatïon

supérieurs à ceux qui fraIJpent les produits si"lilaires eXIJortés dans le

territoire de tout autre ~ays.
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3. les produits originaires ou à destination du territoire d'un
me'll.bre ne feront pas l'objet, de la part de l'autre 'nembre, de mesures de
contrôle sélectives ou quantitatives des importations ou des exportations
'noins favorables que les mesures applicables aux produits si'!lilaires
oriGinaires ou à destination du territoire de tout autre pays.

4. les }?roduits dù territoire d'un 'llembre, ou les articles fabriflués
entièrement ou partiellement à partir de ces produits, importés mu' le
territoire de l'autre membre ne seront pas frappés directement ou
indirectement de taxes ou d'autres nnpositions intérieures de quelque nature
qu'elles soient, sur;0l'·jeures à celles qui frappent directement ou
indirectement les produits p~tionaux similaires.

5. Les ressortissants d'un membre, qù.'ils soient des personnes
physiques ou des personnes morales, se trouvant sur le territoire de l'autre
membre ou exerqant leur activité sur ce territoire, se vel'ront accord0r par
cet autre membre un statut juridique et un régime de droits et d'obligations,
notro~ent en ce qui conce~ne le régime d'imposition, qui ne seront pas
moins favorables que le statut et-le régime que cet autre membre accorde à
ses propres ressortissants. Ce principe n'entratr~ tcutefois pas l'obligation
d'accorder le droit d'acquérir des propriétés foncières.

6. Il ne sera appliqué ou perqu sur le territoire d'un l1embre aucune
taxe ou imposition à l'in~ortation Sur les articles ou produits importés en
vue de leur utilisation par un service ou un organisme gouverne'!lontal de
l' autre 'lle~rrbre.

7. Tous les territOires seumis à la juridiction des Etats-Unis
d'Indonésie seront considérés ce~ne un ensemble dans lequel seront appliqués
de feqon unifor'lle les dispositions constitutionnelles et législatives
concernant la monr~ie, la politique cemmerciale, les chanees,la douane, la
politique é~oncmique r131ative il la fourniture des marchandises et le contrô1.e
des prix, selon ce que né~essitera la situation. Be '11~ne, le Geuvernement
des Pays-Bas "laintiendra l'unité qui existe déjà dans les domaines
suementionnés peur les territoires qui dépendent de lui.

8. Chaque "lembr'3 de l'Unior. organieera et 111aintient".l'a un systÈ'ne
menétall'e saül en ter.ant compte des principes énoncés dans les Accords de
Br"tton Hcods, aux termes desquels, en particulier, ur.e seule banque centrale
n'émission doit gtre autoris~e à fonctienr~r SUr l'ensemble du territoire, les
billets de cette banque étant libératoires sans l:t!litation de scn:me.
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9. Les Etats-Unis d'Indonésie recop~aitront 10 florin des Indes

néerlandaises ccrr.me leur unité ncné~aire générale, ou encore créeront une

unité monétaire générale aYàn~, au début de sa ~ise en circulation, la

~ême valeur que le florin des Indes néerlar.daisee, de ~açc~ que les

créances !llonétaires et les dettes existantes soient autc;matiq....te-,ent

conve:rtibles è. la :9ari té dans la '1.onnaie su8l1entionr..ée.

IG. La valeur de la mopxaie dlun ~e~tre ~ar rar?crt i ce_~e ie la

~onP~ie de l'aucre ~6mbre ne se~~ pas 'itcdifiée, la cCLv~rtitilité de ~a

~onnaie d'un membre dans ·la morœaie de l'autre ~embre ne sera ras b~sFendue

et aucune restricticn ne sera a~portée aux tr~~sferte 1e :C~t3 b~~re le

territoire d'un ~embre et le territoire de l'autre ~e~bre, s~~f si l~s

deux membres de l'Union en déc:! (lent ainsj d.'un cC~ttr.. a ~C::J:::L.

11. Chaque membre accordera, dans le territoire so~~is à sa jur~ilctiJ~,

une proteçtion efficace aux 0..r01ts contractuels et aux di'oits 1e !>l"'cpri;';;é

EU!' les ·biens 'Jatériels des r'3sscl'tiE:sant:::, <J.u'ils 8ûtCX:.t d..,:s l'81'scrilles

ph;rsiques 0'..1 de e psrscm:e s ~'lcil'ale s, de l'au·:re :'16::tlore, C'.l de sc~ r}ct;."{err,e.~e:r:t

Cette disposition ne sera pas inte~:prét~e cc~~ ~cùifi~r.t IlG11iGation qui

inccmbe à l'un et à l'au.tre membre de ~rcté,~er les Q"oite -:::i~ilaÜ'eG des

ressortissants et des g1u7ernements des Etats étran1ers.

12. Le Gouvernement des Etats-Unie d'Indonésie resr-eotera dans toutes

leurs clauses les contrats et les accords passés avec des ressortissants

l1.on-indon~sienspar le Gouvernement des Indes néerlandaises avant la création

des Etats-Unis d'Indonésie et il restituera à leurs propri~t~ires non­

indonésiens les avoirs matériels situés sur le territoire des Etats-Unis

d'Indonésie qui n'auront pas encore été restitués È-. :'7.'1 t :-r:"-r 4 ::.

13. Le Gouvernement des Etats-Unis d'Indonésie prendra en charge toutes

les dettes, intérieures et extérieures, contra0tées par le Gouverne''lent d.es

Indes néerlandaises avant le 1er marS 1942 sous réserve toutefois des

ajustements qui pourr~nt ~,;re faits afin de tenir compte du fait CLue des

0erritoires qui étaient autrefois scumis à la juridistion du Gou7erne~ent des

Indes néerlandaises pourront ne ras faire uartie des Etat~-Ur.is d'Indonésie.

la proportion du montant des dettes contl'actées rar le GC'.rr~rn6'nent des

Indes néerlandaises à ~artir du 1er ~ars 1942 ~ui sera p~!ce en ~har3e par

les Etat~,-Unis dllr..o.onésie sera déter:tiné r-ar '7')ie 1e :r'§'~~.JGiaticnf:' er"tre

le s 1nembres de l'Uni on,
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14. Au moment où s'effectuera le transfert de la souveraineté, le

Gouvernement des Etats-Unis?-'Indonésie recevra l'entièr~ propriété des

biens poséédés :par le Gouvernement des Indes néerlandaises sur le
1

territoire soumis à la juridiction des Etats-Unis d'Indonésie, et, sous

réserv~ è.es dispositions du règlement de paix, des bien9 a:p:partenant aux

ressortissants et aux gouvernements des :pays ex-ennemis qui sont situés

sur ce territoire.
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AliJIilEXE V

UI[TBE DE LA DELEGATION !'JEERLANDAISE EN DATE DU 14 OCTOBRE 1948
TRANSME'I'TANI' DES NillES VERBALES RELATIVES AUX VUES DU GOUVERNEMENI'

DES PAYS-BAS SUR LE PROJET D'ACCORD CONCERNAlIiT UN REGIEMElv.l' POLITIQUE

D'ENSEMBLE, PRESE~'TE PAR LA DEIEGATION DES ETATS-UNIS (Annexe IV)

BATAVIA, 14 octobre 1948
Palai s Ri j s,vi jk

1. ~~ référant à votre lettre lu 22 septem~re 1948, j'ai l'hoIUleur de

vous faire part des infot'mations suivantes :

Conformément aux instructions de notre Gouvernement, la délégation

néerlandaise est disposée à accepter le projet d'Accord présenté par

votre délégation sous forme de note verbale du 10 septembre 1948, pour servir

de base à la reprise des négociations avec la délégation répubHcaine sous

les auspices de la Ccmmission de bons offices. Il est entendu que le fait

pour tune Partie d'accepter ce projet d'Accord cemme base de la reprise 'des

négociations ne préjuge, ni pour l'une, ni pour l'autre Partie, leur attitude

à l'é8ard des principes généraux ou du fond même du projot d'Acco.rd, en

totalité ou en partie, et ne l'empêche nullement d'adopter telle faç~n de

voir qu'elle jugerait désirable au cours des discussions relatives à ce

projet d'Accord.

2. Le Gouvernement des Pays-Bas m'a demandé de souligner, dès maintenant,

qutil voit des objections si sérieuses à certaines parties du projet d'Accord

que ce s rartie s ne pourront être introduite s dans l'Accord poli tique. Ce s

objections sont exposées dans une note verbale annexée à la présente lettre

(note verbale I). Les vues de la délégation des Pays-Bas au sujet de la

manière dont on pourrait tenir ccmpte de ces objections ou d'autres sont

formulées, sous forme d'amendements proposés au projet d'Accord, dans une

seconde .note verbale annexée à la présente lettre. Les amendements proposés

l30nt indiqués par les phrases et membres de phrases soulianés dallS la note

verbale II. Pour plus de ccmmodité, on a joint à la présente lettre une

copie de la note verbale des Etats-Unis dans laquelle ont été soulignés les

passages dont la modification, le remplacement ou la suppression sont

proposés.

3. Le Gouvernement des PaYf"..Bas croit savoir que le contenu de ces notes

verbales sera examiné en même (temps que celui de la note verbale des

Etats-Unis du 10 septembre 1948 et désire recevoir confirmation de ce

"
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fait avant la reprise des négociations. A cet égard, on fait obsGrver

que la délégation républicaine est, bien entendu, fondée également à

proposer des amendements à la note verbale des Etats-Unis au cours des

discussions en question. En outre, le Gouvernement des Pays-Bas m'a prié

de faire remarquer que la délégation républicaine a le droit d'être informée

à l'avance des objections que le Gouvernement des Pays-Bas formule à l'égard

da la note verbale des Etats-Unis et des amendements ~~'il désire y apporter

Toutefois, mon Gouvernement vous laisse le soin de décider la forme sous

laquelle ces objactions et ces amendemen.ts doivent être portés à la

connaissance de la délégation républicaine.

4. Jlajoute que le Gouvernement des Pays-Bas se préoccupe très vivement

de la façon dont la situation a évolué depuis la signature de l'Accord de

trêve du~~ et l'acceptation des 18 principes par les ~arties comme

base des négociations politiques. Mon Gouvernement désire voir ces

discussions aboutir rapidement mais il estime que les négociations ne

pourraient être reprises avec chan.ces de succès définitif que slil est

possible d'obtenir du Gouvernement républicain l'assurance

a) Qu IiI s'efforcera sans délai d'assurer, par itous les moyens

l'observation des clauses militaires de l'Accord de trêve;

b) Qu~il s'efforcera également à bref dé~ai d'assurer l'application

des clauses économiques de cet Accord de trêve.

5. En ce qui concerne llapplication des clauses m11itai~es de la trêve

dont il est question à l'alinéa (a), le Gouvernement des Pays-Bas est

d'avis qu'avant de reprendre les. négociations, il faudrait pouvoir se rendre

compte clairement des mesures prises ptœ le Gouvernemerrt républicain à cet

égard et, en outre, qu'avant la conclusion de tout acco:rd, la preuve devrai'c

être administrée de l'efficacité des mesures destinées à faire cesser les

infractions à la trêve et à réprimer ces infractions.

6. Le Gouvernement des Paya~Bas estime raisonnable d'admettre que l'on

devrait seNoir ID1e semaine après la réception de cette lettre si les

négociations seront reprises. Il croit en outre qu'il devrait être possible,

dans les trois semaines qui suivront la reprise des négoc:i.ations, de savoir

si elles semblent ou non devoir aboutir.

7. Enfin, le Gouvernement des Pays-Be.s mla demandé de faire observer, en

ca qui concerne le deuxiè~e paragraphe de la lettre de la délégation

républicaine, nO 20/K/rv, e~ date du 20 septembre que :

1-... Dans Ela lettre n° 2202 du .21~ septembre, ia délégation de s

Pays-Bas a déjà fait savoir que des locaux situés 56 Pegangsaan East
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seraient mis à la disIJosit:ion de la délégation réIJublicaine Ilour

le logement de ses membres •

•••••••••••••••••••• f) •••••• I) •••• se ••••••• O ••• b •••• O ••••••••••••••

Note du Secrétariat: La suite de cette lettre n'a IlU être reIlroduidle

dans le Ilrésent document; elle Ilaraîtra ultérieurement sous forme d 'additif.

B. Le Gouvernement d'Indonésie est IJrêt à surseoir à l'eXJ?ulsion

de certains fonctionnaires réIJublicains jus~u'à ce ~ue l'on connaisse

le résultat de la reprise des négociations, sous réserve toutefois

que cette me sure eusIlensive ne s' aIlIlliquera Ilas aux Ilersonne s d.ont

les activités sont en flagrante ccntradiction avec l'Accord de trêve

et sont tme cause de :perturbation de la légalité et de l'ordre :public.

C. En ce qui concerne la ~uestioD. des immunités, le Gouvernement

des Pays-Bas s'en tient aux indications données par le Président de

la Ccrrmdssion à la vingt-neuvième séance du Comité directeur.

8n Le Gouvernement des Pays-Bas serait heureux ~ue l'on ccmmunique

immédiatement aux deux Parties la note verbale des Etats-Unis, sous forme

d'un document de travail et ~ue l'on examine ce document éU même temIls

que les amendements des Pays-Bas et ceux que le Gouvernement r4Ilublicain

aurait pu formuler, dès qu'il aura été établi que le s négociations

reIlrendront.
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Hom VEP.BAlE rro l
Les principales objections au projet d'Accord présenté par la

déléGation des Etats-Unis sous forme de note verbale, le 10 septembre dernier,
portent ElU' les points suivants

1. Il n'est :pas possible d'accepter que l'on procède à des élections
g~nérales en Indonésie aussi lonctemps qu'il existe des liBnes de
démarcation et que la présence de crour:es ar'nés ré;sulier2 et irréGuliers
dans la République rend la liberté d'expression impossible. Les éléments qui,
sur le tel~itoire de la République, seraient prêts à collaborer loyalement
à la colution du problème ne voudraient pa.s courir de risque et, par 61).ite,
n10seraient ~as expri~ler librement leurs opinions. En outre cette entrave
à la lière expres9ion:d'opinion serait aussi vive~ent ressentie en dehors
du territoire de la République parce gue la mep~ce que font yEser les
éléments terroristes s'étendrait è. llIndonésie to,:-t entjè·,re. C'est pourquoi
il faudrait s'attendre sans aumUl doute à ce que de telles électi0ns, loin
de contribuer à tenir en resrect les éléments cQmllunistes, offrent à ceux-ci
un moyen facile a.e faire élire leurs candidats en ncmbre i"lposant. Les
observatetirs de la Commission de bons offices, quel qUA soit leur ncrnbre, ne
seraient ra8 en meSure de modifier cet état de choses parce que chacun
saurait qu'après les élections ils ne pourraient fournir la protection
voulue. Il est donc absolument n8cessaire, cemme l'ont toujours soutenu.

,les Pays-Bas, aB ne pas ;rocéder à des élections tant que ne règne pas une
atmosphère de sécurité et de justice et tant que le Gouvernement fédéral
intérilY'.aire n'a pas établi son auterité sur l'ensemble de l'Ir.donésie, ce
qui, de l'avis du Gouverne'uent des Pays-Bas; ne Bera l'an réalisé dar.s la
période d~ six 'nois au ~oins dont il est question dans le quatriÈme prin~ipe

cc~pl~mentairA de l'Accord du r.er~ri:le. Ce qui préG~de n'implique r.ulle~ent
qu 1il faudrait retarder l'~tabl1.sGement de ce Gouverne'11ent. Le Gouvernement
des Pays-Bas e8ti~e au contraire qu'il n'est pas nécesoaire d'attendre
févrie:>:' 1949 reur procéder à cet établiose'"'lent. Si la ~)re]1osition de recourir
à des 61ecti0ns roré'!laturees est al::andonnée, le pr0'2ra':..ne envical!é dans 10
plan ~eur la constitution dlun Gouverr.e'"'lent f~d0ral int~ri~~ire ne peut pas
être ~'J.intenu non 'Plus. D'autres raü:or.s se"l.blent aurai rendre '":0 pro!]ra"'..me
i:nappli·~a·Dle. I.e ~ho:l.x i 'un }rE;Y1~.f!r Ministre et des ''l6:-nbl r -b Cabinet ne
pmt ra:" @tre laiss'§ ?t un zeul 1:-:"':'"'10. :a est hors de deut', .J')", danc les
circol1star.cez a~tuelles, il est i~;1)ocsible de trc.uver un h::'.-.r;e qui ~uiese

cC"lpter D.li.' dec '_::rr')io D.;.ffic9.nt::, d'm;- l'er.ce"lrle dE) l'Ir.d';)n·§sie ~ 'Deur
exercer l'autcr:t +. ~ Gouvel'r.E;~ent:ile. Si, :par cuite d 'une '~a.:icrit5 de
he.cara, le choix se pcrtait CUl' un s3ul r.C'Y.'~el sc. :~08ition n'.;::u rederait
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llas moins llrécaire et mal assurée ot des mouve'nents dissidents se llroduiraient

i~~édiatement. Il est donc nécessaire ~ue la création du Gouvernement

fédéral intérimaire s'effr ""le [,rrâce à la collaboration du rellrésentant

de la Couronne et au Consel: fédéral. C'est seulement ainsi ~ue le caractère

fédéral de l'organisation de l'Etat llourra s'expri~er. Par la suite, la cré-

4 , Y ri I UD orwm.) :rArrésentetif provlsoire devra être lqiss~e :.') G' ,uv",rLt-rr.c.nt

fédéral in~~rtmaire. Cha~~o territoire en faisant partie devrai~ y être

rellrésenté ];or deux mel"]bres au moins et dix membres au lllus. Ceux-ci

devront être élus dans cLaqu~ territoire selon une llrocédure locale. On

lleut aussi tmaGiner d'autres solutions ~ui, si elles étaient retenues,

llourraient entraîr~r l'octroi de lllus de dix sièges au territoire actuellement

sous l'autorité de la Réllublique. Cet organe llrovisoire sera en mesure,

dans une première llériode, de collaborer à l'exercice du pouvoir législatif.

En outre, le GouverneTIlent fédéral intérimaire llourra llréparer, d'accord !ive c

cet organe rellrésentatif, l'élection de l'Assemblée constituante. De même,

il y aurait des objections à établir définitivement les subdivisions

territoriales de Java et de Sumatra à troll bref délai.

2. Bien que, en temps normal, ce soit le Gouvernement fédéral

intérilnaire qui est chargé de faire respecter la loi et l'ordre pu11ic et

qui dispose de la force armée, il est néammoins essentiel que, durant la

période de '~·ollctionr.o'Y1ent du Gouvernement intérim,aire, le drüi t du

représentant de la Couronne à proclamer l'état d'urgence !le soi"i:; Ilas

subordonné au consentement du Président ou du Premier :·'inistre du

Gouvernement fédéral intérimaire. La resllonsabilité suprême qui inco~be aux

Pays-Bas en vertu de Sa souveraineté pendant la période de transition devrait

llermettre au rellré sentant du GGuvernewmt de s Pays-Bas d' inter7enir en cas

d'urgence.

le ccr.:mandement. ouprême de toutes les forces armées devrait continuer

à appartenir au représentant de la Couronne et la dernière phrase du

paracraphe 2 de l'article 28 devrait être supprimée.

Enfin, le Gouvern~ment des Pays-Bas ne peut accep~er que ctacu~ dAs

Etats canposant la f~dération ait sa propre ~ilice. La pri~cipale objection

es li Çtue 10s crOUIle''1ents ccrr.muni ste s ou terrori ste s pourl'aient se voir

attri1Juer un stahlt officiel en faieant 'Partie de ces forces ar'nées. Il faut

ajcuter, toutefois, p~ur éviter les 1nalentendus, que ctaqüB Etat devra, bien

entendu, avoir è ea aisposition une police suffisante rcu~ les :e801ns do

la population civile.
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). Les dispositions relatives à la direction des Affaires étrangères

devraient nettement préciser que, quelles que soient les attributions

accordées' dans ce dO'laine aux or,:anes fédéraux et au représentant de la

Couronne, la direction des ~ffaires étraneères appartiendra en définitive

à la Couronne pendant la période de transition.

4. Il est nécessaire de déclarer franchement que l'alinéa 9 de la

pièce jointe n" .~ n'est pas acceptable en ce qu'il prévoit qu'à ~r origine

seulement la Constitution des Etats-Unis d'Indonésie et le statut de l'Union

ne seront pas incompatibles. Cet alinéa devrait être rédigé de fliqon à

garantir définitivement que la Constitution des Etats-Unis d'Indonésie et

celle du Royaume ne pourront pas être contraires au statut de l'Union.

Un syst~me différent s'écarterait des principes qui ont inspiré la modification

apportée récen:ment à la Constitution des Pays-Bas et qui reposent sur le

désir de reconnaître à l'Union une autorité réelle exercée par des organisnes

qui lui soient propres et qui exercent la plus haute autorité dans le domaine

des activités de l'Union.

). Sn ce qui concerne les dispositions de l'alinéa B (13) de la pièce

jointe n" III, le Gouverne~l1ent des Pays-Bas désire faire observer qu'un

accord mir les dettes dont il est question à la fin de cet alinéa, à savoir

celles qui ont été contractées le 1er mars 194~ ou postérieurement devra

intervenir avant le transfert de souveraineté. Il serait donc trop tard,

en raison deo vastes intérêts néerlandais en jeu, d'engager des négociation8,
sur ce point "ontre les "lembres de l'Union", c'est à dire après la

création de cette Union. En outre, il n'y a pas de raison d'établir une

diff3rence essentielle dans le rèclement de ces dettes ccrr.~e on l'a fait

dans l'article dont il s'agit, parce que ces dettes ont été contractées

ou saranties au nc"l des Indes néerlandaises et orre profité à l'Indonésie

s~us for~e dA travaux de reconstruction.
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Le}c..uverr;el!ient du Roy:::.un::e des ::'~ays-13as et le Gouvernement de la

R'fUèll~U0 d'Indcnésie,

ALin le ~cçférer à 1:::. créatien procth,ine sur une tase féd6rale d'un Etat

dé~o~r~t~~~e scuverain ~ui rrendra le nem d'Etats-Unis dlIndenésie et dent

ferent T,::~rti'3 les territaires placés SC'J.S l'autorité de la République

dlIndcLss~e, ccnfor.~ément aux enSacements pris far ces Gouvernements aux

termes dOG l cuze frincipes et des Fix princir::es cem]:' ér;:EJTltaires, acceptés

far la d~:é;~t~en des Fays-Bas et lar l~ délégation de la République le

17 ~anvier 194~ à bord du rAvira Renvillo de la Narine des Etats-Unis

d'AILéri:}.ue ,et

~fin de créer des instituticns au moyen desquelles le Royaume des Paye-Bas

et les E~ts-Lnia d' Indonésie collaboreront au sein d'une ~nien durable

fondée sur la ccmpréhensien, la cenfiance et l'amitié mutuelles en vue de

fa '10riser les intérêts des deux feufJ.es,

CCnSILEFAI;T que la souveraineté sur l'Indcnésie est actuellement exercée

T,ar le F.cT;,wr.e d.eH Pays-Eas,

CCG~':::::::H;"~,;'J: que les deux farties désirent que la scuveraineté sur

l'Ind:r.ésie 3C:.t transférée aux Etats-~nis d' Indcnésie,

Ccr;SII;FùIn: qu'à cette fin il cenvient de prendre les mesures euivantes

1. Lél~iter lee frentières du territoire des Etats membres de la

future Unir.n ccnfcrmément aux décisicns de la population de l'Indonésie st

d,éterminer, far des ltéthçdes démccratiquEls assurant que les intéressés se

prcnoncercnt librerr.ent, la faqcn dent lCD FOFulatiens de toutes les farties

de ll~nd.cnésia ccnsidérées sé};:arérr.ent entendrent définir leurs rapports avec

les Etats-T:n':s d' IndŒ8sie et ;.weG le Roya,ume des P:.ys-Bas;

2. E:.ire élabcrer ~he Ccnstituticn des Etats-Unis d'Indcnésie Far une

Asoen;b100 ~:nstitutlcr.n611e éJue selen les méthcdes démocratiques, et faire

ensuitE:J Y:'.tifier c8tte C'cnstitu.tJer.;

.J • ;Fc;,lre é::'I':l."t~rer e~ ;!:';' tii'':er un statut de '::"l:'nien qui se:l;a famée

en"tre les .3.j-;J-E;.H t;t :U :r.·i:r.'~'Jle, crncurren:n:ent avec le, créaticn 18s Etats­

r:nlf1 i'Ir.in.éG.i.8, c:r_fcn::,)'rr.ent f:l.u dc.,zièltG Jirincire d'1 l'Acccri iu Ren'/ille;

l. C:ncl~r8 UL a~c~ri ~u de~ accords définJs8~nt ~~~ relaticns entre

le~ d~u7. ~~rtjci~~n+s ~ l~ fAtu~e ~nien entr~ les ~aYB-BaB et l'Indonésie

dan~ ~A i~r~ine de la défense, et conclure ~n accerd ou des accords

dAfjniRG~nt les ~elatlcn8 entre les Etat~-Cnis d'Indcnésie et les F~ys-]as

daue le iCFaine des fir.anc8s 2t.de l'éccnemie;
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cn:;,,:] I,H~liT que le GU17P,rr•.,,!:;el.t d.u Re:yaume .tes .Faj-'s-Pas est, en G6 'lui

lB 0vI<cerr.o, i:'8.!:"88 è f"l.'1",l'1tier 13. '';l.l.o'';+ltr-iv:, l~G"Al'" iJlt Il'··''l''l1.U'''IT'''!.t

féuéra: ~rc,:scirB frévu iaLS le, ~ix principes ccmplémentaires de l'Accord

du :Rer,',riJ~e eT; 9. confieries !=cu'lc5,rs étendus à ce Gouvernen:ent au seir.

?Jlque: tous lt:1s territoires ~rticip:mts serent représentés de ragen équitable>

et

CŒSII~:F.:"i;T ~ue l,e 'jcuvsrnen:er:i de la Républiq'.l6 d' :Lndor.ésie est, en ce

'lai le ccncen:e, dispcsé à reccnr.R 1tra. J:;endant lal"éricde :i.e trar:siticn, les

pouvcirs énun:érés dans l~ présent Accord des or~nes du Royaume des Fays-Bas

et à trar.sférer certains fcuvoirs ému:érés dans le :çréser:t Accord audit

Gouverr.en:sr:t fédéral provisoire et 9. farticifer à ce Gouve~ement,

DECIf..I<EIlr -{u'en ';ue d'atte:!r:dre les objectifs expcsés ci-dessus, ils

Eont ccnven'.lS de ce qui suit:

CEf..:PI'T.M l

Le Gcuverr.ement rédérel ~rovisoire

Il Article l:1'-:lmiBr

L8 3cu,sn:en:ent fédéral frsvisoire dérini dans le ~réser.t Accord sera

crée far ur.':: r:rcclan:ation iu re:r;,:,ésentant de la Ccur~nne au flus tard ~e

~~ier ;ar.V:'8r 1949, lorsque :

A. 1~6 d8~X rarties auront pris les mesures législatives nécessaires un vue

de ser. :::;::xlicatic.n. et notarrment lcrsoue le -convoir léQislatif de3 F~.vs­

P~3 3.~r~ ~icnté les lois. exncsées ians leurs Drandes lianes à
11~"ctenQice I, aui pourront ~tre néce~saireB "ccur a~apter aux

disL~s4t:.:r.s du urésenti ::ccrl la structure et. le fcncticmlbn:ent de

l'~imir.is~~ticn existar.t er. Inicnésie.

Les ~eœères du GcuvernemeDt féd.éral -CrO'li60:r6 aurcnt été d~ent choisis

(.nfcrr:;{n:"'r_~ à la lér.üslati:n ~entior.né6 à :!'3.1inéa A et au -crésent

Acc0ri.

ArticlE:: 2.

~~ ;~~7err<Er-er.t ré1éral frcv1sGire aura fc~r cre~r.es :

1. ~~ ~~uv)ir exécutif :1irec~cire et conseil isc secré~ires d'Etat, cu le

r r.;tier :·:ir.':'e tre et C~ï; fnet)

l~s te:rr::.:r,':..:l:cE:S ie 1IIr.d.~r.ésie l :' 8j:c6pticr... iu 'territc:'re iela ltcu"tel:;j­

~~i~é9J ~r~s~-~-i:re à l~ f~is 3~~ le territc:re ies E~~s ~ui iev:ênlrc~t
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2. Le Gouvernement fédéral Frovisoire, par l'intermédiaire de ses

organes a]propriés dont les fo~ctiûns et Fouvoirs respectif~ sont fixés ~ar le

Frésent Accord, aura pleine et entière autorité pour gouverner les territoires

définis au ];arag!"dph03 premier du Frésent article, sous réserve des restrictions

énumérées ci-ayrès et sous réeerve, en outre, du Raintien d1Etats distincte

quoiqu~ rr.embres de l'or~nisatlon fédérale. En ce qui concerne l'a~jnistratien

du territoire d6 la Nouvelle-Guinée. le représe~tant de la Courorne sara

investi de pleins pouvoirs.

3. pcm~rée à la ccmpétence de chacun des Etats et territoires membres

de la Fédératicn. la juridictien du Gouvernement fédéral Frovisoire eur les

territoires définis au pal~graphe premier du Frésent article, com~rendra tous

les pouvoirs énumérés dans l'appendice 4. En outre. JA ~uridiction du
, ,

Gouv6inement f~leral provisoire comprendra l'exercice de tous les autres

pouvoirs ccnfé~s Far le présent ."l.cco~!!,t d.e toux ceux quj. sent menticnnés

d.ans l'ap'Pendice 1. Il est entendu Que le Gouvernement fédéral 'Pourra

t~~ndre teutes les dispositions législatives ou toutes l~s autres mesures

Rcuvernementales gue nécessiterait l'exercice des pouvoirs énumérés ci-dessus.

4. Toutes les lois premulguées ];ar le Gouvernement fédéral provisoire

seront, dar..s toute la mesure du. :possi.ble, uniformément applicables à
l'ens0mble des territoires scumis ~ la juridicticn de ce Gouverr;ement.

5. En cas d'incompatibilité 'entre la lésislation du Gouvernement

fédéral provisoire et celle i' Un Etat 'lui en fait l;artie, la légible.tiell

fédérale prévaudra.

Article 4

1. .:.e jO.lr rie 11 entrée en fenctions d.u Gou',e:"'"11C3rr.er.t fédéral provisoire,

la pépublique rilIndonésie transférera ~ ce Gouvernement la conduite des

rela tiens extérieures, la d:t.rection du cem;;erce extérieur et des écr.nnges

ccnmerciaux entre les EtAts, le contrôle de la mcnr..aie, le cCmrrandeF.3nt des

forces l1rrr.éofl et tCo·.1.S les L'.utres :p'Juvclrs du GCllverneI::e~î f'éa.éral provisoire

'l!Ji étJ..1 &r.t jUSq.Ul~ cette date exercés :r;ar ln Rér:ublique.
, 1 °

.' IL. leg:lslatic.r. ie la F:er,.u'tliquG ccncerr.e.nt ces icr::air.es air.si Que les

toints Sl.r lEl:~r.uf'ls existent d.os iifférences (j.'J"C les -crincir,es du tré~er.t

c~~ducs ~:a'.ti' :... 1. 10 ~résent :.cGer:). ~m iisr;CS09 a'.ttrement.

3. Fr. cr.tl'.'J.r~t iar.s :;'" Gcu...."'rnement fédéral fr:;viscil'Ei, la F.o:r:uèlique

ncru:E'~.~U Censeil :'éd.t~ral un ncmèro ri", rerrés13nt:lr.ts .j'J.:'.l .l l:::. rGcit:i.o de

11 er:blEl:;°c.le l.~j:.J r::",n;'treb du )':.r.se;il f!dénü, cemr-to ~cn ter.u ies reI;résonÙlnte

de la Eé''.tbli'lue, c'est-à-iire . • . . . • . . . • . . • • . .••

au tiers du total des membres que comptEtra finl:ilemer J
, le Conseil.
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J. ;·'~·l:t:':~..n'" - c}:é:.q1.:.t· e.u~re Etat 1t€:r.bre t::t le Ccr.seil :.:cr:init'tr;..t:'-f

.le - le.CJ.ue territoire participent ainsi que l'nd.!!:inistn.ticn dE;

cr'1que territoire soumis à l'autorité des Fays-Bas et non crganisé

en ':é!<ara eu er, D::.erah dans Java "st~ dans Java ~6ntre et dans SUJw.tra":'':ist

nerrmerar.t ctacun un représentant au Conseil fédéral. Cr~cune des minorités

d'origine e1.~~éenne, chinoise et arabe aura un représentant au Conseil

féd.éra:;'. cl:oisi c:mfomément à la procédure que détBminera le re·~résentant

d.e le. Ccu:r.cr.ne.

4. l~ns le. mesure où. au moment où le présent Accord entrera en Vigueur,

~rritoiresmentionnés à l'article 15. à l'exceptien de ceux dont le

statut œrticulier aura été reconnu au']:aravant. auront obtenu un statut

rarticu'ier. cr~cun de ces territoires désiQnera son propre représentant

:iU Ccnsci" fédéral. Le nembre des :représentants de la République à ce

Ccns3il sera réduit d'un membre creque fois qu'un membre sera désigné par

l'un de ces te:rritoires. Creque fois que, arrès l'entrée an vigueur du

rrésent ~ccord. l'un des territoires mentionnés à l'articlo 15 obtiendra

un 8tatu~ ra:rticulier, les dispositions qui précèdent s'appliqueront également.

i>.rticle 5
1. L'entrée en fenctions du Gouvernement fédér~l provisoire n'entraînera

ras l"mr,u2.s.ticn de l'ensemble de la législation en vigueur à l'épeque, sauf

t;n co ~1.ui ccncerr.e les cas prévus à l' arti~le 4 du présent Accord.

::.. r:i le Gouverne:r:;ent fédén:il :!?ro\'isoire, ni aucun orcane ou or83-nisme

iu 80UVGrr.0~ent fédéral prcvisoire n'adopteront ni n'appliquercnt de lois ou

le r8s1cEer.Ls ~ui violent 108 ircits de Ithcrrne et les libe:rtés

l'cr.iurr.cr.tal'l8 su qui é+ullissent des discrimir.ù.tions fcndées sur la race)

l~ sexe: l~ lnr.Gue cu la reliJicn.

Artiol'7 C

LI) ICt~.'tt(;ir quo pco88ie le G-cuverr:cuer général d.e prcmulCuer des décrets

:...yar,t :'::-rc''J j'S l'Ji} p:er.dra fir. le jeur de l' GD.trée en fsncticns du

J.'·n·:.nï~cr:'r.t féd.êral pro\'isc.iX"'...

,T';'~('J.".1l ll."r.trbA er. fcneticI:S ~.u GouvernGI:ont fédéral 1'ro':i80ire) C'haque

· .....' ,n :Lt.~é_U12:::3. ~.• eXercer sa j1.7.rHiction ':.;.ctucll'J sur les territoires

scial:irl, ::-};#_T".. ~'~"':'';~f l'ité, 0cr...fcr·~é:r;.er_tS1.tl:: d.isr:csiti~r:a df: 11;\.~ccri de trbve

(1")(- ~9J .. "-:';.;:.~:.r:t. si,zn/J 16 17 ~a.r....... :_(;:r 194.'1.

I)·;,; ~t:.·-, ' 1 cr.::'r.ion ru1:11o·.À.'" :';"J:.r:-..:. r;u se for~er et 3' e:-:r..r:J:er Ilbre~ent au

six rr.::-ic 3.U I:vir.s et d.o douze rr.ois ~u
,

Lassos
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sous un rég~e de ~aix, d'orare et de sécurité, il sera ~rccé~é à des

élections -pour dési;Q.ner les membres de l'AsGemblée const:i.tuar.te. à une

date Que le Cor-seil fédéral fixera E:r un vote vris ~ :e rrajcrité des

deux tIers.

Jlrticlo 9

1. . ~~~O rsssa, et cr~~ue subdivisicn administrative l~ plus simple

à.1 une n,uniciIal:ité, ccnstituera une c1rcenscri:pticn électorale à.u premier

degré.

2. Cht1\luo Ré~elJ.c8, ou cl:a~ue à.ivision administrative é~ui'ralente,

constituera une circonscription électorale du second degré.

3. Cta~ue circcnscriptiC'll électorale à.u seccnd degré aura .. dans

l'Assemblée constituante, un ncmbre de représentants calculé d'après des

rè~les gue fixera le Censeil fédéral.

Article 10

1. Les électeurs de cta~ue circcnscripticn électorale du premier degra

désignercnt un grand électeur. Le mode de ';:Jte utilisé pour la desi,:::r:2.:;icr.

d.(;;s grands électéJurs sera un mode à la portée d'un corpo éloctoral

ccmpcsé ~artielleffient dtilletrés.

2. Tous les grands Alecteurs désignés fa:c les circcr-sc.:ripticns

électora168 du premier degré ~ui fo~~ent une circcnscriptien électorale du

second deGré, se réuniront en un ccllège électoral du oeccnà. decro.

3. Ch~ua collège électoral du seccnd deGré élira au scrutin secret

autant de rer,résentants à, l'Assemblée ccnstituanto ~Ul il lui en au:r.ti Elté

attribué.

4. ~8S minorités dlori~ine e~rcrAenne. chinoise et ~raùe aurent droit

è. '.me l"9Lrésentaticn sr:éciu.le, de cinq, dix et den:;.:: n:embros, res[9ctivement.

choisis conformén:ent à la procédure que fixera le représentant 1e ~~ Courcr.ne.

Articlo 11

LE) Gcuvernerr.ont fédéral nrovisoire carantit la liberté 16 re'micn, ie

.taro] e 'Jt dA "Cutlic'-1 tien ccr"formémer_t Q.U deuxième d.es tiOUZ8 rr::nciros in

llAccCl:d d.", 1.C:ldl18 de ftiqon à laisser toute 16, !;i1:nde ;. la dÜ;cl.;ssicr, libr:":

et sans ~cntre.:inte cles différents r:rcblèlter:: et des ii:{erst,.;;; c;-..niida T,urt::d.

Article 12

dé tell:; îr-era 1-.) r.crr."tl'c des sièges :lttr~1:ués ~. c1:r",C!UG C 1rc c:r:zcrir:t 1::1: :-;(1:1:8

il es l; d.it :1 l'article 9 :'lt arrêtera leJ iJ.étails 'il' .l:. I.X·ç-:;'?iuro ,S1ectcrJ.lo .

. "
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Article 14

r~ns l'exercice de ses f0nct1cns de r~rr.bro iu Jarlerr.ent Frovisoire,

l'Assemblée constituante l'l.ura 2.. c .,cuveirs r;révus Tsu1' le FarlAlr.ent ·lans

l' nnexe l, 0U lea ]:0u70i1'o oui S0rcnt fix6S ~ar une loi r-rcmulRuée r~r le

Gouvernement fédéral proviscire.

J. Ccnscituer l'une des })ambres du P3.rlement provi oire dans les

conditici1s quP, déterminera une loi rrcmulguée IaT le Geuvernement

fédéral provisoire, en c"o~ératicn avec l'Assemblée représentative

provisoire, laquelle entrera en fenctions avant que l'Assemblée

constituante a.it été élue.

E. Sanct:o'::ol' 1:.: délimitati(:l1 l';finiti:r-.= do;, ~t:J.t2 cnc~·l.·'~·,m .;..0.

Etat3-t:nis .c' Indcr.ésie.

Artic.le 1.1

L'Assemblée constituante exercera les foncticns suivantes

A. Ncmrner. une délé~ticn c~argée de négocier avec les représentants q~lifiés

du Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, en vue de l'élaboration dru~

statut de l'Union, et ratifier ce statut.

B. Ratifior des accords.

(a) Définissant les relaticns entre les deux membres le la future

Unien Pays-Bas-Indonésie !leur ce qui eot des questi.ons intéressant

la défense.

(b) Dofinissant les relations entre les futurs Etats-Unis d'Indonésie et

les Pays-Bas ~ans les dcrr~ines des finances et de l'éconcmie.

() () C d ci t ·... t ' . , , ,a et b es accor 8 evron e re negOcles ~ar une dele§~tion ou ~r

des délé~tions oue désim:lElra le Gouvernement fédéral provisoire J

avec des représent9.nts (Jt;8.1ifiés du Royaume des Pays-Bas et des

raya-Bas res~ectivement.

C. Ratifier ~ ~~nstitution des Etats-Unis d'Indonésie et 1Jrésenter cette

,~Ulstitution aux futUl'S Etats membres des Etats-Fnis d'Indonésie, aux

fins de ratification.

1.:,',

CHAPITRE III

7l'.' .. '.~~>.~\'#!.>'
, . . -_..

Pouvoj,l's de l'Assemblée constituante

s/nn/. ri 'l • l
]j'rench .
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Article 15

ai

...
1. ,Java, ~)urr.atra .)t Vednura t:cmll'r;r.dront 'J. titre ]:rovis01re le8 territoires
. ...

Cl-a. pres-

(a) J~chin

(b) LGS terriLoires ]~tak

( 0) ~-tLr.an/Zka'b lU

(d. ) ;:v.!J:a tra -1: st

(e) ; un:atra-Sud.
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1 -") Java-Cuest\• .!..

(g) Ln district fédérel

(h) Java-Centrn. Nord

( i ) Java-Centre Sud,-

( -\) Java-Est\ tJ

(k) ;'~[:.doura

Les frontières provisoires de ces régiop~ devant être fixées par les

?~rties, et, après l'entrée en fonctions du Gouvernement fédéral provisoir~

rar ce Gouvernement, d'accord avec le Conseil fédéral.

2. Les r~rties, 8t, arrès l'entrée en fonctions du Gouvernement fédéral

provisoire, ce Gouv8rnement, Frendront les mesures propres à constituer,

rar des m8thodes délocratiQuGs, ~ Gouvernement ~rovisoire ou un Conseil

adr:Jinistl'::;' tif ]:1'ovi80ir8 dans cr.8.c-..;n des territoires mentionnés au

raragraphe l, s'il nlen existe r.as encore, de manière ~ premettre à ces

territoires i'exercer Eér-arément les fonctions attribuées aux futurs

Etats mcr-bres den Et~~6-Lni8 d'Indcnésie.

3. A""Bsitôt que l'aCÏ1llir.istration d.lun territoire figurant au >:;aragraphe l

aura étS suffise:r"ment orF,~nisée r.our eX3rcer séparén:ent les fonctions

dlun futur Etat maDère, le statut r.articulicr ~ ce territoire sera

reconnu ~rov~scirement. Le Gçuvorn~ent fédéral provisoire transfèrer~

~ar la auite les fcncticns ~pr.rcLriges à ce terrltoire. et celui-ci

dési'::'U8ra aon l'en' "..::n' :i a~t Conseil féiéra1.

4. :;:,:~ reccr:r.u.is '.,_"; de 1::>.. Qualité de daerah ou de necara dé:.à conférée 1:a1'

le L:t.euT",r.a1:t<icuvern')ur gér.ér.<l. a'.-E:.nt la sim:ature du t:résent ACCOTa.. à
tout territoire io Ja':'1.. de Svn:atre cu 0.13 l,!",doura restera 'lalaèle sans ou' il

soit ter.u comr-te des r.euveaux tex'ritot1'es ém:mél'és au l:araara 'Ohe l du t:résent

[;rtic18.

Article 16

1. Il ser,;;:. -ccssiDle 1e saisir 11.M.RsOi1J:lée constituante dl,~ne '1:1'01::081 ti.en

derr.a1:do.nt J.L'. ::cev:e ion des frcntières de tout territoire ltEJnticnné au

pararm.1r.I:e r..remi··'1' 1':3 }I;:.rticln :L~. dnr.s un délai d'un mois à ccm-cte1' de

11 ,:n17Sr-:ü.r0 ie :1.',. "'se:':016e . S j J..D. ~E.dori té des rcembres de l vAssemblée

censti"'.::.<:..:.1:-::e ·::.t,; ('n r'avt<ur -le l'" re-; lsien des frcntières d,§limHant U.Ila

certaine 1't?(·i,:,n. G:~~'::. J:'8s'JluUcL :;r..iinuerrd.. la délimitaticr. définitive

..", eTnfec+u,'J''''' r J..' l .. l" '1' . , ,:0 _ ~'.Lu. fCir ür. "',,8 a a ~"f'~,pr~ '") a.es e eC1:Gurs mer.1:1sr.nes au

):araare;rl:e 2 1.8.1 _rt :c1 e ....'-, c.rrL.l'Tenar.t aux circcnscrin::.~L'l électorales

1irectpr.:~r..t ... f ~-'f; ~t,{es rJ:lr cet-::~ J·~l:r: Ltë.. L·isn.

2. TC11t 'ii::"'fArr·r.'l c,...~cerr:ar:t. :f ·:rj,tArrr.{tatirJI: et l' aT:-,li('~ticn df.:3

~c3-:tir;r::3~~"'3.'Lhel i" :':cé~:-r.-:- :.,:'('1::101e sera ).'0~:r l;n 'Tote nr18

3, 1.8.....Fl, i.'Y';+t '1'1 rrr-R n f';1~T'l~.
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Article 17

l,;ne résolution en due forme de ItAssel:1blée constituante sera

défini tivement ratifiée -r:ar le tracé des frontières des Etats-l,;nis

ti'Indonésie.

Article 1.'1

Toutes mesuras ~rises ~ar ~IAcsEmblée censtit~nte en vertu des

pouvoirs dent elln est investie aux termes des paragraphes A, B et C de

l'article 13 serent exécuteires sans oue It~pproèaticn du représentant ~e

la Courc~~e soit n0cessaire.

CEA?I'IRE :iV

l'cuvoir légisbtlf et • "'lvoir exécutif

Article 19

Le reI:résentc.llt de la Courcr.r..e sora ncma:é <:al' Sa. l·:a,jesté la Reine ties

Fays-Bas. Se~ pcuvoirs serent ceU): Que définit l'ftnnexe l du présent Accord.

Article 20
, , , lL Le Iirec"toire ou le ~-reIDier Hiniotro fJ'3ra. ncmme par un or,~ne Sf;eCla }

anrès ccr~llt~ticn du représentant de l~ Courcnne et scus réserve de

l'~p~r~b~ti0n lu Rei.

2. Le Lirectoire ncmmera les mEmbreD du Censeil des secrétaires d'Etat,

_u le ?rerniel' !t:'nistre nCIŒera 2.B13 rr.eJ::hres ŒIJ sen Cabinet. scus réserve de

l'a]::orcèati'.:n lu représentant de la Cc.urcr.ne.

3. Le Gc.'xrerr.EJ::snt fédéral crovisoiJ'e ir.stituera aussitët Que possible une

Assemblée re~r0scn~t;ve provisoire. ccmnosée de reorésentants de cr.acun

des fUTurs Etats ::en:bres des Etats-Unis d' Indenél:Jie. Le nCl"lbre des

re~réBen~n:8 ie creaue territoire, oui devrcnt être élus cc~fc~érnent

aux règlemsnts :~ ~ux ~sa~es en vi~ue~r dans leS territoires eux-mêmes}

sera fix0 L~r 1~ C0nsell fédéral. Le Ccnseil fédéral exercer~ le Fouvoir

léaisla~if ~ant Que l'Assemblée re~ré8entatlve ~~oviBvire n'aura ~uo été

ir:.stituée.

Article 21

1. sn fcr:.cticr.s, le Gouvernement fGdél~l ~rvvisoire exercera

énU!!:éré€'s 2. "': r..r..exe l, dent sent c:.ctue2.1sJ::r nt ir.;'estis la G,Jt;r'.:r.Le,

2.9 Gcuverr.e~6nt les Fays-E~s et le Gcuvernour ~8~sral, seus réserve 00S

restrictiens iniiQuées :lé.ns ladh6 arJiex~ '.'t o.a:13 -!-;7 1=-1. ~::;.:,.~t ;,cccr1.

2 L - ' . + t· ". ~e rc'" ""'-"r"'" . .::L-n • "--Ar"' ::.n T'Jou·-~J.·rs au' <.1• e .l...(;rcres·.:I:"'Q,n a.e.J..Q. v U ~lna ~_-..4 ';"1;,..001.. ~.".i,.Vr~~"" .....w,.I' _

détier.t au.:;.: terr.es d'3 l' ·.r,nexe l, rei\:.ssr ou re't2.:cer s:n ar·~.:.'c"t;at::'cn à
t(;utél n:e:m:re législative. exscutiie ·~u aci.ministrati ... · aui 60rait c~T..traire

aux te:rr::es du T:réser.t _ cc·.:.ri cu iJ BéS '.:.u:'3::-.n a.
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Article 22

1. Si le Gouvernement fédéral provisoire ou tout Etat faisant ~rtie

de ce Gouverne~ent se trouve dans l'impossibilité de ~aintenir l'ordre ou

de protéger efficacement les personnes et les biens contre des violences

illé~les provoquées par des troubles'civils survenus dans une région ou

des régions quelconques, le représentant de la Couronne pourra, après

s'être concerté avec le pouvoir exécutif décréter un état d'exception

dans la ou les régions en question. Le re-présentant de la Couronne

transmettra iŒmédiatement'à l'Assemblée représentative un exposé complet

des motifs pour lesquels il a pris une telle mesure. Il pourrd alors

prendre le carnrrandement des forces armées fédérales et exorcer tous les

autres pouvoirs de l'Etat, quels que soient les organes qui exercent

norma16~~n~ ces pouvoirs et nonobstant toute 1isposition contraire de la

légiolation, et il prendra les mesures que pourra nécessiter le rétablissement

de la paix publique.

2. Si l'Assemblée représertative ne votait Ia.s les crédits nécessaires ou

omettait de toute autre n:anièTe de fuire face aux obl:'gatians que la loi

impose au Gouvernement fédéral provisoire et d'assurer l'exercice des

attributions ainsi que le fonctionnement des services gouvernementaux

essentiels, le représentant de la Couronr.e pourra, après s'êtro concerté

avec le pouvoir exécutif et après en avoir avisé l'Assemblée représentative,

prendre les mesures nécessaires au uaintien du crédit public et au

fonctionnement efficace du Gouvernement. S'il ne peut pas se procurer des

fonds d'une autre uanière, il aura le pouvoir d'engager le crédit du

Gouvernement fédéral provisoire et de percevoir des recettes au titre

des impôts, uniquement dans la mesure str.ictement nécessaire pour faire

face aux obligations énoncées dans le préoent Ja:ra.graphe.

CH.4.rITRE V

Les forces armées

J' r-cicle 2'1

1. Toutes les forces armées se troui~nt dans le territoire soumis à la

juridiction du Gouvernement fédéral proviooire serent placées sous le

ccn:ma.ndement suprê~e lu représentant de h Courrmne.

2. Les forces arméer. ccmprendront des forces armées fédérales, comuosées

de contingents recrub3s par les Etai;o l:8-:rmi leur populaticn, et des forces

armées ap-carter.ant à lE'. rrarine royal(~ néerlandaise, à l'armée royale

néerlandaise et à l'a~ée royale dec. Indes néerlandaises.
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Article 24

Lors du recrutement des forces armées fédérales, la préférence sera

donnée aux Ind.onésiens <lui ont reçu une instruction militaire et <lui sont

actuellement membres de l'armée royale des Indes néerlandaises ou des

TEmtara Nas:lonal d' IndcnGsie ou des bataillons de sécurité gui existent

ùé ,ià dans certaines parties de l' Indonés ie.

Article 25

Un otat-ma.ior ccnnnun, <lui se' cc.mposera de représentants du Gouvernement

fédéral provisoire et du reurésentant de la Couronne et <lui sera constitué

inmédiatoment après la. s:L8l1ature du présEmt Accord, soumettra au

représentant de la Couronne et au Gouvernement fédéral urovisoire des

recon:n:andations détaillées relatives à l'organisation, à la composition

et à l'instruction des forces armées fédérales.

Article 26

Le Gouvernement des Pays-Bas accepto de détacher des officiers et des

sous -ofnciers d.o son 'muée qui seront ctargés de prôter leur concours pour

l'instru0tion des forc0rl armées fGdérales.

Artie! e E1.
1. Les forces armées fédél~les serent en temps norrral à la disposition du

Gouverner'Jent fédéral PX'r;visoire.

2. Le représentant dt) la Couxonne pourra, sur derr.ande, mettre des unités

des forc'Js armées noerJ;lndaises à la è.ispositien du Gouvernement fédéral

E!0visoire. q.ui los utilisera en vue de maintenir l'ordre intérieur.

Article ~8

1. Le \)err.n:andement don ::?ays-Bas aura la fa culté d' utiliser. los èaSE!s <lui

pourron'! être réservéen au Gouvernement des :i?ays-Ba~ pour son US8.B6 en

vertu dEn dispesitions ile l'Accord ou des accorde pr.~VU3 :Jou ruracraphe B

cld l' ari .lele 13.

2. Juc'lutà la ccnclun i on ct :. L. :::'lJ.',:.1 1'1(".·..-1(,n de l'Accord mentionné au

faragralllG précédent du r;r6scr:.t "rT:l.cl<c, le Corrmander.Jont des.-,-ys-Bas

pourra ('.f.ntinuer, durar..r. la Flricde de transition, à utiliser les bases

détenuef' ot effectuvemcnt utilis.Ses fB-r lui au jour de la si.er.ature du

présent 'tccord.
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CHriPI'IRE VI

Affaires étrangères

Article 29

Sa ~~jesté la Reine des Pays-Bas c0ntinuera à exercer la direction

suprême des Affaires étrangères au cours de la p~ricde ~réc4dan~ la cré~tion

des Etats-Unis dfIndonésie•

.'1.1' • ~cle :il,

1. Le Gouvernement féd8ral provisoire confiera à un Secrétaire dlEtat aux

~ffaires étrangères l'organisation d'ltn service diplcrratiQue indépendant

pour les Etats-Unis d'Indonésie.

2. ~u cours de 1~ période précédant la création les Etats-Unis ~IIndGn~sie)

le service diplorcatiQue du Gouvernement fédéral pr·:>visaire fGrmere. une

secticn du service dipl:>~atique des Pays-Bas.

Article 31

Le Gouvernement des Pays-Bas consultera l~ Gouvernement fédéral

provisoire sur toutes les ::luesticns c~ncermmt les Affaires étranr'i::res

présentant un intérêt particulier pour l' Ind:mésie.

Article :i~~

La République d'Indonésie incorporer.a les représentations guI "lIe

entretenait à l'étranger au service d i plcœatigu6 gue le Gouvernement fédéral

proviBoirQ créera confor~ément à l'article 30. Ces représentations et leur

personnel seront maintenus au gré du Gouvernement fédéral prcvisoire.

Article 3:;

La République d'Indonésie s'abstiendra d'entretenir d~s relations

ex~érieur0s distinctes à dater de l'institution du Gouvernement fédéral

provisoire, et s'eIigage à ne 'Pas développer sa représentetion à llétranger

au cours de la 'Péri: 'le précédant l'entr4e en fonctiçns de ce Gouvernen:ent.

CHAPI'IRE VII

Dispcsitions tr~nsitrires

J.ll'ticle 31~

Les Parties au présent Accord ccceptent ,'1'3 sc.; confol'l::,:r à t(.J '..tt0S 108

dispositions de 11 r:.ccélrd de trêve qu' el1':'3 ont s,'Cn,j le 17 Ja.nv:'er 1948

jusqu'au rr..oment où les dispnsiticns de cet Accor:l cezs,,::" :.+: d'a.voir effet

du fait de l'incorp::,r:it.iori de la lLpu.blique ',1'Ini:-,m:cl': ~.: J.,uvern'..wmt

f6déral provisoire.
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Article 35
1. Conformément au troisième des six principes complémentaires de l'Accord

du Renville, le Gouvernement du Royaume-des Pays-Bas accepte de demander

au Conseil de sécurité des Nations Unies que la Commission de' bons offices

et ses assistants militaires continuent à prêter leur concours peur les

fins énoncées au présent article jusqu'à l'entrée en fonctions du

Gouvernement fédéral provisoire.

2. Si la requête ci-dessus reçoit une suite favorable, les Parties accept8n~

acceptent :

A. Pour toute question que pourrait soulever l'interprétation du
•

présent Accord et qui ne pourrait pas être réglée par des

conversations directes entre les fonctionnaires compétents des deux

Gouvernements, de demander à la Commission de bons offices de les

aider à trouver une interprétation commune.

B. De faire appel au c~ncours de la Commission de bons offices et de

ses assistants militaires pour qu'ils continuent à les aider à

appliquer l'Accor.d de trêve signé le 17 janvier 1948 aussi

longtemps que cet Accord restera en vigueur.

CHAPITRE VIn

Transfert de la souveraineté

Article 36

Le Royaume des Pays-Bas transfèrera la souveraineté aux Etats-Unis

d'Indonésie sous la seuie réserve du respeQt des trois conditions préalables

énoncÉes ci-après :

A. La ratification de la Oonstitution des Etats-Unis d'Indonésie par

les Etats qui en deviendront membres.

B. L'adoption par l'Assemblée constituante conformément aux disposi­

tions de l'alinéa A de l'article 13 du présent Accord d'un Statut

de l'Union prévoyant un cadre pour l'association permanente des

~tats-ünis d'Indonésie et du Royaume des Pays-Bas selon les principes

énoncés à l'Annexe 2 du présent Accord, annexe qui en fait partie

intéerante. Les obligations que le Statut de l'Union imposera

a.ux Etats-Uni.s d'Indonésie prendront effet en mêtr.f " temps que

s'effectuera le transfert de la souveraineté en ;_8m' faveur.

C. La conclusion d'un accord on do :plusieurs accor(ls fondés sur les

princ ipss énoncés à l'[mnexe 3 au présent ;~ccors dofinissant les

.~--~ -----"-"-
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relations des Pays-Bas respectivement du Royaume des Pays-Bas et

et des Etats-Unis d'Indonésie dans le domaine des finances, de

l'économie et de la défense, conformément aux dispositions de

l'alinéa B de l'article 13 du présent Accord. Les obligatioD9

découlant de cet Accord ou de ces accords lieront les Etats-Unis

d'Indonésie à partir du moment où s'effectuera le transfert de la

souveraineté en leur faveur.

Article 37

Tout Etat ou \erritoire qui ne ratifiera pas la Constitution des

Eta~s-Unis d'Indonésie et qui s'abstiendra de devenir membre de ceux-ci

pourra négocier un accord spécial définiss~nt ses relations dans le cadre

de l'Union en~re les Pays-B~s et l'Indonésie avec les Etats-Unis d'Indonésie

et avec le Royaume des Pays-Bas conformément au dernier des six principes

complémentaires de l'Accord du Renville. Les relations du ~rritoire de la

Ilouvelle-Guinae avec les Etats-Unis d'Indonésie et avec le Royaume des

Pays-Bas feront l'objet d'un accord distinct entre les deux membres de

l'Union.

CHAPITRE IX

Dispositions diverses

Article 38

1. Les textes anglais, hollandais et indonésien du présent Accord seront

tous trois des textes officiels.

2. Les textes hollandais et indonésien du présent Accord feront également

foi.

3. En cas de diverGence entre les textes hollandais et indonésien, le

texte anglais feta autorité.

Article 39

Le présent Acc:ird entrera en vigueur à la date à laquelle le Président

de la Commission de Dons offices recevra des lettres d'acceptation des

au~orités compétentes de l'une et l'autre des Parties.

APPENDICE :l AU PROJET D'ACCORD

L' :,',nnexe l contiendra une déclaration du Go" Irernement des Pays-Bas­

exuosant un r6sumé des principes g~néra~~ qui devront inspirer la rédaction

d'un projet de loi sur les règlements administratifs applicables en Indonésie

pendant l~ ~0riode ie tr~nsit~on gue ledit Gcuverneffisnt est prêt à soumettre

2UX Etats-Généraux des Pays-Bas et, s'il y a lieu, un résum6 de toutes

~ispositions législatives iistinctes ou complémentaires qu'il serait
nécessaire de scumettre atlX Etats généraux des Pays-Bas en vue de l'adaptation

de la struct'X.'e et iu fonctionnement de l' adn:inistration existant en Indonésie
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APPENDICE .1 AU PROJET D'ACCORD +
Le Gouvernement des P'-ojs-Bas est disposé à présenter aux Etats-généraux

des Pays-Bas un projet de loi sur l'organisation administrative de l'Indonésie
au cours de la période intérimaire, reposant sur les principes suivants :

L' insti tution, par mesure législative, d'un gouvernement d.e l'Indonésie,
en attendant l'établissement d'un nouveau système juridique inspiré des
dis~o~itl~~s du chap~ti~ xiv de la Constitution, reposera sur les principes
généraux suivants :

1. Toutes lois, ordonnances et tous autres règlements et décrets
applicables à l'Indonésie resteront en vigueur pour autant qu'ils
ne seront pas amendés, complétés ou abrogés par ou en vertu de la
loi pertinente.

II. En attendant la création définitive de la Fédérat~on composée
11 ! '41~~. +R ,~ Rrr'"
d'Etats membres placés sur un pied d'égalité, le ~erritoire de
l'Indonésie, à l'exception de la Nouvelle-Guinée, sera autant que
possible organisé sur le plan constitutionnel en territoires
participant à la Fédération (Negara8, et territoires autonomes
n'ayant pas le statut de Negaras).

III. Un représentant de la Couronne en Indonésie sera désigné et répondra
devant le Roi de l'exercice de ses fonctions.

IV. Il sera procédé à la création en Indonésie des organes fédéraux
provisoires indiqués ci-après

A) Un gouvernement fédéral provisoire
B) Un conseil fédéral
C) Une assemblée représentative fédérale
D) Un conseil des secrétaires d'Etat

A) Le Gouvernement fédéral provisoire se composera de trois
membres au moins que désignera un organe spécial au sein duquel
chaque territoire membre de la Eédération disposera d'une voix;
le représentant de la Couronne devra être consulté et le Roi donner
son assentiment. Tous les membres du Gouvernement fédéral provisoire
seront des Indonésiens. Pour les renvoyer il sera également

+ Les consultations entre le Gouvern~roent des Pays-Bas "t les représentants
des Negaras, daerahs et des autres parties ~e l'Indonésie au sujet du fond
d~ là présente annexe n'~tant pas terminées, le Gouvernement des Pays-Bas
réserve ses drcits à cet égard. En outre, la présente annexe ne prévoit
qu'un système de gouvernement fédéral provisoire SOUG forme de directoire.
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l'avis du représentant de la Couronne

Ils ne seront pas renvoyés
nécessaire de recueillir

et d'obtenir l'approbation du Roi.

pour des motifs politiques.
B) Le Conseil fédéral se composera de é\.élégués que ncmneront

1 gouvernements respectifs des Etats etles administrations ou es
. i que d'un représentant de chacun desterritoires membres, alns

trois groupes minoritaires principaux.

Consel'l fe'cle'ral, le Gouvernement fédéralC) En accord avec le
·t· de l'Assemblée représentativeprovisoire règlementera la composl lon

fédérale comformément aux principes de représentation suivants :

a) Deux représentants au moins et dix au plus de chacun des Etats

et territoires membres; b) des représentants des groupes
minoritaires. La représentation de ces derniers sera fixée en
accord avec le représentant de la Couronne.

D) Le Gouvernement fédéral provisoire désignera les secrétaires

d'Etat sous réserve de l'approbation du représentant de la Couronne.

Les secrétaires d'Etat, dont les fonctions et les relations avec

le Gouvernement fédéral provisoire seront définies par la suite,

seront chargés de la direction des départements administratifs,

sans préjudice de la possibilité de nommer des secrétaires d'Et~t

sans portefeuille. Réunis, ils constitueront le Conseil des

secrétaires d'Etat.

V. A) Le Gouvernement fédéral provisoire exercera tous les pouvoirs

et s'acquittera de toutes les oblisations aynnt trait à l'Indonésie

qui, en exécution de la législation actuellement en vigueur

appartiennent et incombent au Roi et au Gouverneur général, y

compris les pouvoirs et obligations dont ce dernier est investi

ou qu'il détient en commun avec le Conseil du peuple ou le

Conseil des Indes néerlandaises, sauf dans les cas mentionnés

ci-dessous.

B) Au cas, et dans la mesure où il se révélerait nécessaire

ù'assurer la création (au cours de la période de transition) d'un

nouvel ordre constitutionnel conformément aux dispositions du

chapitre XIV de la Con~titution dee Pays-B~s, le Roi aura le

pouvoir de donner des instructions au Gouvernement fédéral prcvin'Ji:r.'0

relativement à l'exercice des pouvoir~ ci-dessus mentionnés. Le

Gouvernement fédéral provisoire se conformerf~ 'i'..lX instructions

ainsi données par le Roi.
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C) Le Gouvernement fédéral provisoire collaborera aux mesures

de transition vers un ordre constitutiomlel nouveau ainsi qu'à

l'établissement de cet ordre, en exécution des dispositions du

chapitre XIV de la Constitution des Pays-Bas.

D) Les dispositions de la Constitution des Pays-Bas relatives

à la directton suprgme des Affaires étrangères, au règlement des

différends avec les ~uissances étrangères à la déclaration de

guerre, à la conclusion, à la ratification de traités avec des

Puissances étrangères, à l'adhésion de ces traités ou à leur

dénonciation, resteront en vigueur. En ce qui concerne notamment

les intérgts de l'Indonésie, le Gouvernement fédéral provisoire

sera consulté sur des questions de politique étrangère.

E) Le Gouvernement fédéral provisoire sera habilité à préparer

et à organiser un service diplomatique en Indonésie après consul­

tation du représentant de la Couronne. Le Gouvernement fédéral

provisoire, d'accord avec le représentant de la Couronne, pourra

désigner des fonctionnaires qui seront attachés au service

diplomatique des Pays-Bas en vue tout spécialement de sauvegarder

les intérgts de l'Indonésie.

F) Il sera créé une armée fédérale, une marine fédérale et une

armée de l'air fédéra~e qui pourra @tre ou non incorporée à l'une

des deux premières. Le commandement suprgme de toutes les forces

armées d'Indonésie appartiendra au représentant de la Couronne.

En ce qui concerne la marine royale néerlandaise, l'armée royale

néerlandaise et les forces ~e l'armée royale des Indes néerlandaises

en garnison en IndonéSie, le Roi continuera à exercer les pouvoirs

qu'il détient conformément à la législation en vigueur. Tant que

les forces fédérales ne seront pas en mesure d'accomplir leurs

~ches, et dans la mesure où elles ne pourront le faire, la marine

royale, l'armée royale néerlandaise et l'armée royale des Indes

néerlandaises s'en acquitteront. Les pouvoirs accordés au

Gouverneur général par la loi sur le Gouvernement des Indes

néerlandaises relativement à la proclamation de l'état de guerre

ou de l'état de siège en une région quelconque d'Indonésie seront

exercés par le r~sprésentant de la Couronne après consultation du

Gouvernement fédéral provisoire. Après . proclamation de l'état de

guerre ou de l'état de siège, le pouvoir militaire suprgme sera

dévolu à la Couronne.
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G) Le représentant de la Couronne et le Gouvernement fédéral

provisoire se consulteront régulièrement au sujet de la préparation

progressive du nouvel ordre cons'titutionn6:J.. reposant sur les

d.ispositions ,iu chapitre XIV de la Constitution des Pays-Bas

relatives aux ·affaires étrangères, à la déf~nse nationale, aux

finances ainsi que sur les questions impcrtantes touchant aux

intér~ts économiques, culturels et religieux que les Pays-Bas et

l'Indonésie devront régler en commun.

H) Le Gouvernement fédéral provisoire et le représentant u.~ la

Couronne favoriseront l'institution de conseils mixtes auxquels

participerollt les Pays-Bas et l'Indonésie, en vue de l'étude d~

questions d'intér~t commun.

I) Le Gouvernement fédéral provisoire consultera le Conseil

fédéral stœ toutes les questions importantes concernant les relations

entre les Etats et ~erritoires membres et l'ensemble de l'Indonésie,

ainsi que les relations entre ces territoires eux-m@mes, sans

préjudice du pouvoir du Conseil fédéral de donner de sa propre

initiative des avis au Gouvernement fédéral provisoire sur ces

questions. Toute décision du Gouvernement fédéral provisoire

ayant trait à l'élaboration et à l'institution du nouvel ordre

constitutionnel en exécution du chapitre XIV de la Constitution des

Pays-Bas, sera prise en accord avec le Conseil fédéral.

J) Sans préjudice du fait que le Gouvernement fédéral provisoire

sera responsable erlvers l'Assemblée représentative fédérale et

envers le Conseil fédéral, le Gouvernement fédéral provisoire pourra

transférer l'exercice de ses pouvoirs et l'exécution de ses obliga­

tions, et notamment la représentation du Gouvernement fédéral

provisoire au sein de l'Assemblée représentative fédérale et du

Conseil fédéral, à un ou p)llsieurs de ses membres ou à un ou

plusieurs des secrétaires d'Etat.

K) Les secrétaires d'Etat, dans la mesure où ils assumeront la

direction d'un département, exerceront les pouvoirs qui, en vertu

de la législation et des di;positions àdministratives, actuellement

-en vigue~r, sont conférés au chef du département intéressé.
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L) Les secrétaires d'Etat participeront ~ux délibérations du

Gouvernement fédéral provisoire sur toutes les questions concernant

leurs départements respectifs.

M) Le représentant de la Couronne pourra se concerter avec le

Gouvernement fédéral provisoire et les secrétaires d'Etat chaque

fois que lUi-même, le Gouvernement fédéral provisoire ou les

secrétaires d'Etat le jugeront souhaitable.

VI. A) Tous les pouvoirs législatifs en Indonésie, dévolus au Roi, au

Parlement néerlandais ou au qouverneur général, y compris les pou­

voirs conférés à ce dernier en commun avec le Conseil du peuple ou

avec le Conseil des Indes néerlandaises seront, à l'exception des

cas indiqués ci-dessous, exercés par les organes fédéraux, confor­

mément aux dispositions suivantes :

B) Lés pouvoirs lé~islatlfs seront exercés

1. Par le Gouvernement fédéral provisoire en commun avec

l'Assemblée représentative fédérale et le Conseil fédéral pour

tout ce qui a trait aux questions relatives aux relations entre

les Etats et territoires membres et l'Indonésie dans son ensemble

ou aux relations entre ces territoires eux-mêmes•.

2. Par le Gouvernement fédéral provisoire, en commun avec le

Conseil fédéral, dans les cas éu le Gouvernement fédéral provi­

soire aura le pouvoir de promulguer des lois fédérales de sa

propre autorité et sous sa propre responsabilité, sans qu'il y

ait, accord préalable ou consultation avec l'Assemblée représen-

ta.tive 1'vdérnJ.e

). Dans tous les autres cas, par le Gouvernement fédéral

provisoire, en commun avec l'Assemblée r~présentative fédérale,

après consultation du Conseil fédéral.

e) Dans l'exercice du pouvoir législatif, il devra être tenu compte

des dispositions du chapitreXI~ de la Constitution des Pays-Bas.

D~ Tout amendement aux règlements régissant l'état de guerre et

l'état de siège exigera l'accord préalable du représentant d6 la

Couronne.
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E) Toutes les q~estions qui, aux termes de la législation actuelle­

ment en vigueur, doivent être réglées par une loi, un decret royal

ou une ordonnance royale, devront-être réglées par une loi

fédérale dans la mesure où elles touchent aux attributions du

Gouvernement féd0ral provisoire.

F) L'établissement et la reconnaissance d'Etats membres qui ne sont
pas encore créés ou reconnus, feront l'objet d'une loi fédérale
promulguée en accord avec le représentant de la Couronne.
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G) La ~onstitution d'un Etat membre ne contiendra aucune disposition

contraire aux dispositions du ,.cnqpitr6"XIV" '. . l-:,:.., '.

de la Constitution des Pays-Bas ou de la loi pertinente.

H) Les dispositions et règlements concernant spécialement les

régions qui n'ont pas encore été organisées en negaras ou en

territoires autonomes n'ayant pas le statut de negara, seront :pris

par le Gouvernement :provisoire fédéral en accord aved le représen­

tant de la Couronne étant entendu que, en attendant que soit fixé

le statut de la Nouvelle-Guinée à l'égard de ce territoire, le

re:présentant de la Couronne sera investi de :pleins :pouvoirs.

I) Les règlements ou aècords relatifs au statut des princi:paut8s

autonomes seront :pré~érés au cours de consultations mutuelles entre

le Roi, le Gouverne~ent fédéral provisoire, les principautés et les

Etats membres intéressés.

,r) Sans préjudice des dispositions qui :précèdent, relatives à

l'exercice du pouvoir législatif, un accord entre le Gouvernement

fédéral :provisoire, l'Assemblée représentative fédérale et le

Conseil fédéral, sera nécessaire pour les lois fédérales suivantes

1. Les lois fédérales sur le statut des principautés autonomes

dans la nouvelle organisation constitutiom!elle, dans la mesure

Où ces principautés relèveront du Parlement fédéral;

2. Les lois fédérales règlementant 18 passage à une nouvelle

organisation juridique, en exécution du chapitre ilIfàtdrzl:a -'!" '"

Constitution des Pays-Bas, sauf dans la mesure où cette règle­

mentation serait du ressort des Etats et ~erritcires membres;

3. Les lois fédérales relatives à la création et à la reconnais­

sance des Etats et ~erritoires membres;

4. Les lois fédérales relatives à des questions financières et

économiques importantes.

K) Le Gouvernement fédéral provisoire :promulguera les ordonnances

fédérales relatives aux mesures générales d'application des lois

fédérales.

L) L'Assemblée représentative fédérale aura le droit de présenter

des projets de lois fédérales au Gouvernement fédéral :provisoire.

Le Conseil fédéral aura le même droit en ce qui concerne les projets

de lois relatifs au Parlement au sujet desquels il aura été prescrit

~'obtenir l'accord du Conseil féd3ral ou de cCDsuitsr ce Conseil.

M) Le Gouvernement fédéral provisoire pourra, en accord avec le

Conseil fédéral, promulguer de son propre chef et sous sa Fropre
responsabilité, un projet de loi Frésenté à l'Assemblée représ~nta­

tive fédérale si :
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l~ L'Assemblée représentative fédérale n'a pas fait connaître

son e.pprobatiùn ou. son refus dans les délais prescrits à

cet effet.

2. Si aucun acco~d n'a été réalisé avec l'Assemblée représen­

tative fédérale et s'il est nécessaire de prendre des disposi­

tions immédiates en cas d'urgence.

N) En attendant la création de l'Assemblée représentative fédérale,

c'est le Conseil fédéral qui en exercera les fonctions.

0) Le représentant de la Couronne suspendra l'exécution d'un décret

ou l'entrée en vigueur d'une loi fédérale ou d'une ordonnance

fédérale dans les cas suivants :

a) Si ces mesures sont en à.ésaccord aveC la c;onstitution des

Pays-Bas, la loi, les i~structions ou décisions royales perti­

nentes;

b) Si ces mesures sont contraires ou préjudièiables à

l'exécution des eLgagements légalement contractés par l'Indonésie

ou si elles lèsent ou mettent en danger les droits de l'homme

et les libertés fon1ementales ou l'ordre public;

c) Si ces mesures menacent des intérêts importants qui doïvent

être protégés en collaboration par les Pays-Bas et l'Indonésie.

8i, dans ces cas, l'accord n'est pas réalisé à la suite du

conseil que le représentant de la Couronne tiendra immédiatement

avec le Gouverneille~t fédAral provisoire, le Roi prendra une

décision après avoir consulté le Gouvernement fédéral provisoire

et le représentant de la Cou~Qnne.

F) Le représentant de la Couronne pourra présenter des pr~positions

au Gouvernement fédéral provisoire en ce qui concerne les mesures

à prendre:

a) En vue du passage à l'ordre constitutionnel nouveau et de

l'établissement de cet ordre en exécution des dispositions du

chapitre x!tvd&e la Constitution des Pays-Bas;

b) En vue de l'exécution ou ~e la sauvegarde d'un engagement

légalement contracté par l'Indonésie, ~es nécessités d~ l'ordre

public, du respect des draits de l' homme et __ .3 libertés

fondamentales et d!lli~e saine administration;

c) En vue de veiller aux intérêts dont les Pays-B~s et

l'Indonésie doivent asSill"er la protection en collaboration.

Au cas où le Gouvernement fédéral provisoire s'opposerait à

une proposition de cette nature, il consultera immédiatement le

représentant 1e la Couronne. Si le représentant de la Couronne
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estime que cette mesure ne peut subir aucun retard, il aura le

droit de la prendre de sa propre autorit~.

VII. En attendant la conclusion d'un accord relatif à une coopération

dans le demaine financier entre l'Indon~sie et les Pays-Bas, le

Gouvernement fôd~ral provisoire, en accord avec le représentant

de la Couronne, ~tablira les pr~visions de recettes et de d~penses

de :}' Indon~sie et installera les services féd~raux.

VIII. Dins les cas où l'accord nécessaire ne sera pas r~o.lis~ entre le

Gouvcrl1cn:cnt f'éùé'rnf ~ro'r:ioofr"o ct 10 :r'oi:lî'6c"clrt"'trt <Ïô' 1'1. C"dUrôîînè_ '.i • ,

le Gouvernement fédéral provisoire pourra faire appel à la d~cision

du roi.

IX. Les droits de chacun à la liberté re"ligieuse seront reconnus et ni

la législation, ni la règlementation ad.ministrative ne limiteront

l'exercice des droits de nature politique, économique ou sociale

à raison de convictions religieuses. Le Gouvernement fédéral

provisoire accordera une égale protection à toutes les communautés

religieuses. Il veillera à faire observer ln loi par les

organisations et communautés religieuses. Le représentant de ln

Couronne prendra les dispositions nécessaires pour assurer

l'application de ces dispositions. Le Gouvernement fédéral provisoire

prendra des dispositions pour assurer la représentation de ~'Indonésie

aux Pays-Bas. Le 'Boi prendra des dispositions en vue d'assurer la

représentation des Pays-Bas en Indonésie.

APPENDICE 2 AU PROJET D'ACCORD

En ce qui concerne l'Union des Pays-Bas et de l'Indonésie, les

principes suivants seront observés:

I. Conformément aux résultnts des consultations qui ont déjà eu lieu

et en m0'me temps 'lu' il sera procédé à la création du ltoyaume libre et

souverain des Puys-Bas et des Etats-Unis d'Indonésie libres et souverains,

sera créée une union entre ces deux Etats, les Pays-Bas eux-mêmes se

substituant au Royaume des Pays-Bas si ce résultat est atteint ù la

suite de nouvelles consultationsj dans cette Union:

A. Les deux Etats se trouveront sU!' un pied d'égD.lité.

B. Sa Mc.jesté la reine Juliana porterD. la Couronne dG l'Union, et, si

sc succession est ouverte, SGS légitimes successeurs à la Couronne des

Pays-Bas.

G. Sans préjudice de toutes aub:'es dispositions propres à servir le6

buts de l'Unicn, des organes spéciaux de l'Uni0n réaliseront ln
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collaboration dans le dcmaine des affaires étrangères, de la défense

et, pour autant que ce sera nécessaire, en matière financi~re, économique

et culturelle.

D. Le r~gne de la loi, les droits de l'homme et les libertés

fondamentales, ainsi que les principes d'une saine administration seront

garantis.

E. les membres dirigeronJG leur propre politique étrangère, en s'inspirant

de l' esprit de coopération et en ayant recours aux consultations entre

membros, qui seront prévues dans le statut de l'Union, en vue d'emp@cher

notamment que des divergences se manifestent dans les grandes lignes de

leur politique.

F. L'Union elle-même participera aux affaires internationales.

II. Sur la base des dispositions mentionnées au paragraphe 1",;

l'organisation de l'Union sera élaborée conformément aux résultats des

ccnsultations qui auront lieu avec les représentants de la population et

entre ceux-ci.

III. La éJonstitution des Etats-Unis d.'Indonésie et la Sonstitution du

RoyaUL1e des Pays-Bas ne seront pas en opposition avec le ~tatut de l'Union.

IV. La nouvelle organisation constitutionnelle sera créée par

ratification au moyen d'une procédu~e démocratique dans chacun des

territoires des membres, et devra recevoir l'approbl1tion définitive de

Sa Majesté la reine Juliana ou de seS successeurs légitimes à la

Couronne des Pays-Bas.

APPENDICE 3 AU PROJET D'ACCORD

A. Les principes suivants devront figurer dans un accord mutuel de

défense qui sera négocié entre les Pays-Bas et l'Aosemblée constituante.

1. Un état-major commun aux Pays-Bas et aux Etats-Unis d'Indonésie

sera institué et chargé d'échanger des renseignements, de procéder à
des consultations et de formuler des reccmmandations aux gouvernements

des membres au sujet de toutes les questions se rapportant à la défense

de l'Union, afin de réaliser une coordination de la politique défensive

et du système de défense. En outre l'état-major cçW~Dn sera chargé de

fonctions d'exécution ayant trait à des questions militaires de

caractère technique.

2. Chaque membre recevra de l'autre le droit d'avoir dans le

te~~itoire de ce dernier des bases cédées à bail à long terme.
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3. L'instruction et la formation militaires, le matériel ainsi

que l'organisation des forces armées des membres seront uniformisés dans

la mesure où le permettront:

(0.) La nature des théatres d'opération dans lesquels les ferces E'-"'Illées

des membres pourront Gtre appelées à combattre.

(b) L'origine du matériel que pourront se procurer les membres.

(c) La possibilité d'une interruption des ~crr~\Ulications entre les

territoires des membres en cns de conflit étendu.

(d) Les obligations découlant des accords régionaux de défense

auxquels les membres pourraient participer.

4. Les membres procèderont à des échanges de personnel militaire en

vue de faciliter la réalisation des objectifs énoncés ci-dessus. Le

personnel militaire détaché par un membre et mis à 10. disposition des

forces armées de l'autre memb!'3 pourra remplir n'importe quelle fonction,

ù l'exception des fonctions de commandement, Co.s pour lequel un accord

spécial sera nécessaire.

B. Les principes suivants devront figurer dans un accord financier et

économique qui sera négocié entre les Pays-Bas et l'Assemblée constituante.

1. les produits du territoire d'un mombre importés sur le territoire

de l'autre membX'e ne seront pas frappés de droits de douane et de taxes

à l'importation, de quelque nature que ce soit, supérieurs à ceUX qui

frappent les produits similaires importés du territoire de tout aatre

pays.

2. Les produits du territoire d'un membre, exportés sur le tel~itoire

de l'autre memb!'e ne seront pas frappés de to.xes ou droits ù l'eXpol'tc.tion

supérieurs ù ceux qui frappent les produits similaires exportés dc.ns le

territoire de tout autre };lays.

3. Les produits originaires ou ~ destination du territoire d'un

membre ne feront pas l'objet, de la part de l'autre m6mbre, dEi mesures

de contrôle sélectives ou quantitatives des importations ou des

exportations moins favorables que les mesures applicables aux produita

similo.ires originaires ou à destino.tion du territoire de tout o.utre )cys.

4. Les produits du territoire d'un membre, ou les crticles

fabriqués entière~ent ou pcrtiellement à partir de ces produits, import~G

sur le territoire de l'autre membre ne seront pas frappés directerr.ént

ou indirectement de taxes ou d'autres impositions intérie\œes de quelque

nature qu'elles soient, supérieures è. celles qui frappent directement ou

indirectement les produits nationaux similaires.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



S/lll7/Add!1
French
:L'age 94

5. Les ressortissants d'un membre, qu'ils soient des personnes

physiques ou des personnes morales, se trouvant sur le territoire de

l'autre membre ou exerçant leur activité sur c~ territoire se verront

accorder par cet autre membre un statut jUl'idique et un régime de droits

et d'obligations, notamment en ce qui concerne le régime d'imposition,

qui ne seront pas moins favorables que le statut et le régime que cet

autre membre accorde à ses propres ressortissants. Ce principe n'entraîne

toutefois pas l'obligation d'accorder le droit d'acquérir des propriétés

fonci?Jres.

6. Il ne sera appliqué ou perçu sur le territoire d'un membre aucune

taxe ou imposition à l'importation sur les articles ou produits importés

en vue de leur utilisation par un service ou \Ul organisme gouvernemental

de l'autre membre.

7. Tous les territoires soumis à la juridiction des Etats-Unis

d'Indonésie seront considérés comme un ensemble dans lequel seront

appliqués de façon uniforme les dispositions constitutionnelle15 et .

législatives concernant la monnaie, la politique commerciale, les changes,

la douane, la politique économique relative à la fourniture des

marchandises et le contrSle des prix, selon ce que nécessitera la

situation. De m~me, le Gouvernement des Pays-Bas maintiendra l'unité qui

existe déjà dans les domaines susmentionnés pour les territoires qui

dépendent de lui.

8. Chaque membre de l'Union organisera et maintiendra un syst~me

monétaire sain en tenant compte des principes énoncés dans les Accords

de Bretton Woods, aux termes desquels, en particuler, une seule banque

centrale d'émission doit ~trè autorisée à fonctionner sur l'ensemble

du territoire, les billets de cette banque étant libératoires sans

limitation de somme.

9. Les Etats-Unis d'Indonésie reconnaîtront le florin des Indes

néerlandaises comme leur unité monétaire générale, ou encore créeront

un- unité monétaire générale ayant, au début de sa mise en circulation,

la ,"vIne valeur que le florin des Indes néerlandaises, de fuçon que les

créances monétaires et les dettes existantes exprimées en florins des

Indes néerlandaises soient automatiquement convertibles à la parité dans

la monnaie susmentionnée.

10. La valeur de la. monnaie d'un membre par rapport à celle de la

monnaie de l'autre membre ne sera pas modifiée, la convertibilité de la,
monnaie d'un membre dans la monnaie de l'autre membre ne sera pas suspendue
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et aucune rest~iction ne sera apportée aux transferts de fonds entre le

territoire d'un membre et le territoire de l'autre membre, sauf si les

deux membres de l'Union en décident ainsi d'un commun accord.

11. Chaque membre accordera, dans le territoire soumis à sa

jt~idicticn, une protection ~fficace aux droits contractuels et a~x

droits de propriété sur les biens natérie1s des ressortissants, qu'ils

soient des perso:nnefl physiques ou des personnes morales, de l'autre membre

cu de son gouvernement. Cette disposition ne sera pas interprétée comme

modifiant l'obligation qui incombe à l'un et à l'autre membre de protéger

les droits similaires des ressortissants et des gouvernements des Etats

étrangers.

12. Le Gouvernement des Etats-Unis d'Indonésie respectera dans

toutes leurs clauses les contrats et les accords passés avec aes

ressortissants non-indcnésien~ par le Gouvernement des Indes ngerlandaises

avant la création des Etats-Unis d'Indonésie et il restituera à leurs

propriétaires ncn-indonésiene les avoirs matériele situés sur le territoire

des Etats-Unis d'Indonésie qui n'auront pas encore été reEtitués à ces

propriétaires.

13. Le Gouvernement des Etats-Unis d'Indonésie prendra en charge

toutes les dsttes intérieures et extérie~es, contractées par les Indes

néerlandaises en t~~t que personne morale. avec les conditions qu'elles

comporteront. et il garantit le rtH1ement complet des dettes et autres

obligations des institutions publiques telles que les communautés etc.;

il garantira é~lement les dettes et obligations des autres personnes

morales. établies ];:81' l'autorité supérieure. dans la mesure où ces dettes

seront transféréos ~ des personnes morales correspondantes. Les dispositions

qui précèdent sor..t toutefois subordonnées à cette réserve que des

ajustdments pourront être apportés, afin de tenir compte du fait que des

territoires qui étaient autrefois soumis à la juridiction du Gouvernement

des Indes r..éerlandaises pourront ne pas faire psrtie des Etats-Unis

d'Indonésie.

14. Au mc~ent où s'effectuera le transfert de la souveraineté, le

Gouvernement des Etats-Unis d'Indonésie recen'a l'entière propriété des

biens possédés par le Gouvernement des Indes néerlandaises sur les

territoires so~is à la juridiction des Etats-Unis dtIndonésie, et sous

réserve des dispositions du règlement de paix, des biens appartenant aux

ressortissants et aux gouvernements des pay~ ex-e~~emis qui sont situés sur

ces territoires.
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Ju-n:rIDICE 4 AU PROJET D'ACCORD

La ccmpétence du Gouvernement fédé~al provisoire dont il est question

au paragraphe 3 de l'article 3 s'étendra aux points suivants:

A. Relations diplcma.tiqu8s, engagements envers des gouvernements étrangers,

y ccmpris d'une façon générale toutes les questions touchant de prèE

a.ux relations avec l'étranger.

B. Défense nuc.ionale, y ccmpris la réglementation et la proclamation de

ltétut de guerre et de l'état de siège.

C. Iroit de corrmuer les peines, d'~ccorder l'amnistie et droit de grâce.

D. Réglementation relative à la nationalité, è la qualité de sujet ou de

citoyen.

E. Irrmigration et 6migl'ation, sous réserve de consultations avec l'Etat

relativement à l'installation sur le territoire de cet Etat.

F. RéglEJmentation du droit de propriété littéraire, scientifique,

artistique et industrielle.

G. Institutions flcientific;.uos présentant de l'importance pour l'ensemble

de l'Indonésie.

H. Rassemblen:ent de documentation statistique présentant de l'importance

pour l'ensemble de l' Indonés ie •

1. Dispositions de caractère général dans le demaine social pour ltensemble

de l'Indonésie.

J. Haute Cour de Justièe.

K. Réglementation des législations civile et cerrmerciale dans la mesure

où on peut les envisager sous ferme de réglementation centralls~e,

soit pour des raisons cerrrrerciales d'ordre général soit pour d'autres

raisons de nature écenomique, soit en tenant ccmpte de leur imp~rtance

particulière pour ur.e partie importante de la population qui n'appartie.r:t

pas è. un Etat déterminé.

L. Ce.dastre.

1·1. Mcr.naie, finances, banque et réglementation à appliquer aux billets

étrangers.

••• Impôt sur les sociétés.

O. bpôt sur la propriété et sur le revenu des ti1res.

? Impôt sur le revenu dans la mesure où il s'agira d'une partie à

déterminer ::u C01.U·S de consultations ultérieures.

Q. Importations en provenance de paYe! étrangers et exportations à destinai ion

de ces pays, Y ccmpris les droits d'importation et d'exportation.

R. Droit de régie.

S. Droit de timbre.

T. l/ionopoles.
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U. ];r~l:lb1/2I!AmAl1l·, Ul!i.v"lrt:l:ltaire, y ccmpris les directives en vue de cours

de préparation aux eX8ill!3ns, et let;l principes établissant la valeur

juridi!lue des dipl~mes universitaires.

V. Réhabilitation légale.

VT. Indemnités pour dorr:mages de guerre.

X. Questions de police, sous les aspects !lui 'touchent à la F3dération.

Le Gouvernement central est en outre habilité à prendre des dispositions

pour développer l'habileté techni!lue et l'efficacité des forces de

police ainsi !lue pour assurer 'la coordination efficace dans l'exécution

des t~ches !lui inccmbent aux organes de la police, y compris les

détachements de sécurité.

Y. ~ransmigration, pourvu !lu'elle ait lieu avec l'accord de l'Etat

intéressé.

Z. I.aissez-passer pour les déplacements à l'intérieur du paya et carte

d'identité.

M. Principes directeurs de l'information, de la radiodiffusion, cï.u contr3le

des importations et de la présentation des films.

BB. Principes directeurs d'une politi!lue agraire générale et d'une

législation relative aux droits réels et à la propriété fonci~re, ainsi

!lu'à l'exploitation des forêts.

CC. Lutte contre les maladies contagieuses.

DD. COllJIllerce, industJ:oie, agriculture, sylviculture, élevage du bétail,

" t t t' 1 '11pecheries, e au res !lues ions economi!lues dans a mesure ou e es

touchent aux relations avec les pays étrangers ou avec les intérêts

de 1'ensemble de l' Ind.onés ie •

EE. Circulation, lors!lue son importance dépassera les intérêts spéciaux

des Etats membres, et notamment le balisage et l'éclairage des côtes,

F.F. Aviation et météorologie,

GG. Topographie et hydrographie.

EH. Cont't'ôle maritime.

II. Ports et rivières ouverts à la navigation internationale, ainsi !lue les

dragages nécessaires.

JJ. Con:munications postales, télégraphi!lues et téléphoni!lues.

I<K. Mines.

LL. Législation relative à ln. force motrice hydrauli!lue et à l'électricité

ainsi !lue, de concert avec l'Etat intéressé, la construction et

l'exploitatIon de grandes stations d'énergie hydro-électri!lue, sous

réserve !lue les droits du gouverne~ent central sur les installations

existantes ou en cours de construction seront maintenus.

ra.l. Vérification des poids et mesures.

.~

--~j
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AM'lEXE VI

rE'ITRE EN DATE DU 10 JUIN 1948 ADRESSEE PAR rA DELEGATION D'AUSTRALIE

ET U. DELEGATION DES ETATS-mUS AU LIEU'IENAIrr-GOUVERNEUR GEIŒ~ DES

TIillES NEERLANDAISES ET AU PREMIER MINISTRE :cu GOUVERlJ:ill.ŒNT DE LA

REF013LIQUE D'INDONESIE FOUR LEUR TRANSME'ITRE UN DOCQ.lENT DE TRAVAIL

EXFCSAliT lES GRANDES LIGNES D'UN REGIEMEliT FOLITIQUE

(Note: Le texte ci-dessous est celui de la lettre adressée au Lieutenant­

G)uverneur général des Indes néerlandaises. Une lettre semblable,

mutatis mutandis, a été adressée au Premier Ministre de la République

d'Indonésie) •

F.ALIORAI\"G

10 juin 1948

I.e tro1oième rapport provisoire de la Commission des bons offices au

Conseil de sécurité, dent la rédaction est sur le point d,gtre achevée,

montrera qu'au cours des cinq mois ~li se sont écoulés depuis la

signature de l'Accord. du Renville, aucun progr~s important n'a été

accompli dar.6 la voie d'un règle!œnt politique entre le Royaume des Pays-Bas

et la République d'Indonésie. Nous avons même l'impression, depuis ..l!'.

certain temps, que les r..égociations sent presque au point mort. I.a

lettre du 4 juin dernier adressée par Votre Excellence au Premier Ministre

de la République, exprimant l'avis qu' il serait difficile de rapprocher

les points de vue des deux délégations au moyen des méthodes suivies

jusqu'ici et invitant le Premier Ministre et ses principaux conseillers

~ discuter avec vcus-n:gn:e et les cCD:niissaires royaux les problèmes à

régler, indique que neus ne s~es pas seuls à craindre qu'en contin~a~t

à suivre ces n:éthcdes de discussions (discussions au cours desquelles

la Cc~ission n'a guère joué qu'un rôle passif), cn n'aboutisse à aucun

résultat.
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En outre, estimer, cowme le fait Votre ExceJlellce, que des conversations

directes entre les hauts fonctionnajres des deux Gouvernements pourraient

aboutir aux résultats que les négociationB entre les délégations èes deux

Gouvernements, sous les auspices de la Commission de bons offices n'ont pas

pu obtenir jUBqu'ici, c'est par là m@me Be derr.ander si les efforts d.e la

CommiBsion peuvent avoir une utilité quelconque Bi cette CommisBion n'a pas le

moyen de contribuer d1 une faqon positive à la conclusion d1 un accord, ce dont

elle s'est jusqu'ici abstenue.
Avant d'avoir requ copie de la lettre du 4 juin de Votre Excellence,

nous avionB examiné entre nOUB laB difficultéB qui semblent B'opposer à

l'heureux aboutisBement deB négociations et recherché comment la Commission

pourrait intervenir de faqon utile.
Le document de travail ci-joint, qui est le fruit de cet examen, n'a que

le caractère d'un projet et devra @tre revu à la lumière des discussions,

questionB ou objectionB qu'il pourrait appeler éventuellement. Nous estimons

que c'est seulement en présentant une telle proposition, à un moment où les

délégations des Parties ne semblent pas pouvoir progresser vers la conclusion

d'un accord, que nous nous acquitterons de nOB obligations et justifierons la

présence de la Commission en Indonésie pendant les sept mois et demi où elle

s'est efforcée de pr@ter Bes bons officeB aux Parties.

Notre collègue belge réserve son attitude à l'égard du document de travail.

Nous soumettonB officieusement ce document de travail à Vqtre Excellence

et à M. Hatta avec le sincère espoir qu'il pourra @tre utile au cours des

6changes de vues qui pourront avoir lieu entre vous et servir également aux

délégations de VOB Gouvernements respectifB si leB négociRtions venaient à

Be poursuivre entre elles. NouB n'avons pas l'intention de fournir des

indications sur le fond du document en question, soit dans deB communiqués

dostinés au public, soit dans un rapport au Conseil de sécR~ité, à moins bien

entendu, que nous ne soyons amenés à conclure que les Parties sont incapables

d'aboutir à un accord politique soit à partir de nos propositions, soit à

partir de toute autre base. Dans cet~e éventualité, nous serions nécessairement

amenés à joindre ce document de travail à un rapport au Conseil de séctœité,

en y apportant les modifications qu'appelleraient les commentaires éventuels

des Parties et à exposer les raisons pour lesquelles les Parties ont ~té

incapables d'aboutir à un accord.

(Signé) T.K. Critcl. 3Y
Re~résentant de l'Australie à la Commission de

bons offices

(Signé) Coert du Bois
Représentant des Etats-Unis à la Commission de

bens offices
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ACCORD POLITIQUE GENERAL

En ce qui concerne les problèmes à résoudre pendant la période de

transition (période précédant le transfort de souveraineté par les Pays-Bas),

nous sommes d'avis que la solutjon doit ~re rech~rchée dans le deuxième des

oix principes complémentaires qui prévoit que "dans tou': gouvernement

r~isoire fédéral créé avant la ratification do la ';onstitution des futurs

Etats-Unis dIIndo~és1e, ~ous les Etats pourrons 00 faire équitablement

représenter." On peut s'appuyer sur ce principe pour affirmer qu'un

gouvernement provisoire fédéral ne peut pas être créé avant que les Etats qui

doivent en faire partie aient été délimités et ccnntitués.

Document de travail dVIiIAut ]as graudes. liK!!t:ls d'~ ;@'oJ':d; de ~:èel",w"'lJt

politique

Ce document propose des principes pouvant servir de basa à un aocord

politiq 'e entra le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement

de la République d'Indonésie, accord permettant la constitution d'un'Y.tat

souverain appelé "Etats-Unis d'Indonésie", associé, SUl' un pied d'égalité,

au Royaume des Pays-Bas dans uno Union Pays-Bas - Indonésie. L·10 principes

que nous développons ci-après de'VI'aLnt, à notre a-rio, garantir ot harmoniser

les intérgts légitimes essentie1n des ~euz 7~rtie9 to1s qu'ils se dégagent

des négociations actuellement en cours entre leurs du1égations.

Nous en sommes venus à conclure que les p+incipa1es questions qui

'aéparent les deux:~ties portent sur les points suivants :

1. Importance numérique de la représentation de la République dans

le Gouvernement fédéral provlaoire qui formeru le Gouvernement de

l'Indonésie en attendant que 1~ trunsf&rt de lu souveraineté par le

Ro;:raume des Pays-Bas soit effectué.

2. Pouvoirs à transférer au Gouvernement fédéral provisoire par le

Royaume des Pays-Bas (le Gouvernoment provisoiro étant formé de

représer.tanto de l'Indonésie).

3. Pouvoirs à transférer au Gouvernement fédéral provisoire par la

République d' Ino.onésie.

4. Pouvoirs et fonotions à réserver à l'Union'Pays-Bas - Indonésie, da

le Statut.do l'Onion, à c8té de ceux qui devront gtre exercés par les

Etats-Unis d'Indonésie en tant que nation membrl) de l'Union.

Nous estimons que les divergences d'opinion dos Parties sur ces

questions peuvent 8tre résolues confor~~5nt ù la lettre et à l'esprit o.es

principes acceptés par elles sur le Renville .

..

o
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Nous croyons toutefois qu'il n'y a pas lieu de voir ~~ns ce princip~

une obligation de retarder la création du Gouvernement fédéral provisoire
1

j,tsqu'à la délimitation et la constitution définitive des Etats qui doivent

faire partie des Etats-Unis d'Indonésie. De m@me, il est clair que la

représentation de la République, qui sera l'un des Etats des futurs Etets-Unis

d'Indonésie, doit @~re établie, pour @tre zquitable, d'après lTimportaL~e

territorj,ale de la République; compte tenu de l'importance numérique des

représentations prévues pour les autres régions. L'importance territoriale

actuelle de la République n'est défjnie que par l'emplacement des zones

démilitarisées qui n'ont ellcs-m@me été établies que poar permettre la

conclusion d'un accord de trgve entre les :arties. La création de ces zones,

aux termes de l'article 3· de J.'Accord ë.e tr@ve "ne lèsera en aucune mar.ière

les droits, revendications ou positions des parties tels qu'ils sont définis

dans les résolutions du Conseil de sécurité des 1er, 25 et 26 aoat et du

1er novembre 1947". En SOlIIn€l, le territoire que la République représente

véritablement reste encore â déterminer. La région qui est actuellement sous

l'autorité de la République renferme, d.'après les renseignements que possède

la Coremission, les deux cinquièmes environ de la population de l'Indo~ésie,

les tles de Java, YAnoura et Sumatra comptant les quatre cinquièmes environ

de la population de l'Indonés~e. Conforméme~t au quatr,ième des six principes

complémentaires "devant serv~r de base aux négociations pour l'adoption d'un

règlement politique" que les parties ont acceptés à bord du Benville, 1'étendue

des territoires des Etats à former à Java, ~Adoura et 3umatra sera déterndnéô

par des plébiscites ou par toute autre méthode, agréée par les parties, qui

permettrait à la volonté des populations de s'exprimer. Si les populations

de css trois rles en exprimat~nt le voeu, elles pourraient toutes faire

partie de la République. (A cet égard) la COIlJIllission doit signaler qu'à son

avis rion dans les principes du 'Renville n'emp@che la République de se

scinder en un certain nombre 1'Etats pour assurex l'équilibre de la Fédération

indonésienne et que le partage ainsi réalisé pourra s'appliquer soit aux

territoires sur lesquels elle exerce actuellement son autorité, soit sur ceux

où son Rutorité pourrait s'exercer lorsque les populations auront eu la

possibilité d'exprimer leur volonté conformément au quatrième principe

complémentaire. En ce qui concerne l'accord avac les f~ys-Bas, nous estimons

que le Gouvernement de la République roprése~te tous les territoires de Java}

14adoura et Sumatra dont les populations pourront, le mement venu, ~nifester,

par une procédure conforme aux principes démocratiques, le désir d'@tre

\.
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rattachées à la République, aussi bien dans l'hypothèse où ces territoires

seraient finalement groupés en un seul Etat républicain que dans celle où

ils seraient scindés en un certain nombre d'Etats avec le consentement de

la République).
La question fondamentale qui se pose est de savoir s'il est possible

de créer un gouvernement fédéral provisoire au sein duquel tous leè Etats

seraient équitablement représentés, y compris ceux qui n'existeraient pas

encore au moment de la formation de ce gouvernement. Nous estimons qufil

existe une solution à ce problème et nous propos~ps à l'acceptation des

~arties les principes suivants qui nous parais6?~t fournir la solution en

question

1. Après accord des Parties sur les principes ci-après, les Pay~-Bas

s'emploieraient aussit6t que possible à obtenir l'accord des représentante

des régions autres que Java, Madoura et Sumatra, sur la procéd.ure

envisagée dans l'exposé de ces principes en vue d'en étendre l'applica­

tion à la totalité du territoire des futurs Etats-Unis d'Indonésie.

2. Dès la signature de l'accord politique, les parties rréeraient ~ne

Commission mixte d'experts techniques qui aurait pour tgche d'étudier

le problème de l'administration future de l:Indonésie d'un point de

vue objectif et non politique et de proposer les limites à donner aux

futurs Etats, 6~ tenant compte de toutes les considérations pertinentes

et tout particulièrement de la nécessité d'établir un système

d'administration effioace.

3. L'Assemblée constituante (voir ci-après) serait chargée de fixer

les frontières des Etats formant les Etats-Unis d'Indonésie mais serait

tenue de considérer comme Etats les régions définies comme telles par

la Co~ission mixte d'experts techniques, à moins qu'~~e proposition

tendant à modifier It~ne QuelQonoue des front~Gs établies par la

0wmnission ne soit appuyée par la majorité des déléG~és de l'Assemb130

constituante et par la majorité des délégués des territoires des futurs

Etats directemen't intéressés par la modification territoriale en

question.

4. Les élections à l'Assemblée constituante auraient lieu aussitôt

que possible après la siLmature de l'p.ccord politi(:u, mais l'Assemblée

ne se réunirait pas Avant que la Commission mixte d' e:>:nerts techniques

ait fait rnp~ort sur la délimitation provisoire des ~tats.
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5. Les dt3positions relatives à la discussion 111.."1:'0:.' et. l:lt:llS cont.J."6in
4
e

des problèmes essentiels, aC0ept.é-es pur leeParties à bord du

Renvill~' s'appliqueraient à la période préccu~nt l8s élections et

toute personne accusée d'abuser de la liberté de parole ou de réunion,

ou de la liberté de la presse, telles qu'elles sont garanties dans les

principes du Renville'" serait mise en jugement sans délai.

6. Les régences de Java et les districts adre·~tstratifs correspcniants

dans les autres régions d'Indonésie seraient érl~és en circonscripticns

électorales en vue des élections à l'Assemblée constituante. Lorsqu'une

régence ou un district assimilé à une réBer~e se trouve partagé par la

ligne du statu quo, chacune de ces deux parties formerait une circons­

cription électo~ale distincte.

7. Le nombre des délégués de chaque circonscription électorale à

l'Assemblée constituante ~erait proportionnel à la population de

cette circonscription (par exemple un délégué pour 500.000 habitants).

8. Un ou plusieurs électeurs seraient élus par ~haque Dessa et par

les subdivisions administratives les plus petites de chaque éollectivité

locale de la régence ou du district administratif assimilé à une

régen~e. Ces électeurs se réuniraient au chef-lieu de la rGgence

(ou du district) pour y élire, à leur tour, les délégués à l'Assemblée

constituante.

9. Le secret du vote serait assuré à chaque degré : au premier degré,

~l faudrait prévoir un mode de vote bien adapté à un corps électoral

en partie illettré.

10. La Commission de bona offices se mettrait à la disposition des

~arties pour observer le déroulement des opérations électorales

conformément au quatrième des six principes complémentaires.

11. L'Assemblée constituante se réunirait et aurait à la fois les

fonctions d'Assemblée constituante et celles de :arlement provisoire.

. .
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12. Le Parlement provisoire constituerait le '}ouvernement fédé~al
~rovisoire en élisant un président qui, à son tour, nommerait un
'premier ministre, celui-ci choisissant les membres du "abinet.
(Toutefois, le ~drlement serait.libre de constituer le Gouvernement
fédéral provisoire par toute autre procédure démocratique qui lui
semblerait bonne). Le Premier ministre et le ,""'abinet seraient
solidairement responsables devant le Parlement provisoire et
démissionneraient si celui-ci, par un vote, leur refusait sa
confiance.
13. L'Assemblée constituante approuverait les recommandations de
la Commission mixte d'experts techniques relatives à la délimitation
des Etats sous réserve des modifications qui seraient éventuellement
apportées à cette dé~imitation conformément au paragraphe 3 ci-dessus;
les Qélégués à l'Assemblée constituante, élus par les circonscriptione
électorales faisant partie du territoire des Etats ainsi délimités,
seraient, par la suite, üonsidérés comme les représentants de ces Etats
à l'Assemblée constituante, soit qu'elle fonctionne en tant que
telle, soit qu'elle exerce les fonctions de ~arlement provisoire.
(La question se pose de savoir ce qu'il adviendrait si un nombre
important d'Etats étaient représentés à l'Assemblée par des délégations
dont les memores seraient, en majorité, partisans de la République.
Bie~ entendu, ces délégations pourraient, si elles le désiraient,
décider, par un vote, la fusion de leuré Etats en une seule République
d'Iudonésie, laquelle, sous réserve de l'approbation de la majorité
de l'ensemble de l'Assemblée, deviendrait l'un des Etats composant
les Etats-Unis d'Indonésie. La République d'Indonésie pourrait, dans
ces conditions, renfermer une population si considérable, par rapport
aux autres Etats, que l'équilibre de la ::édération se trouverait
rompu, que son fonctionnement deviendrait pratiquement impossible et
qu'elle perdrait toute signification. Etant donné, toutefois, que
le Gouvernement de la République a admis pour l'Indonésie le principe
de la Fédération, il est permis de penser qu'il ne voudra pas fausser
de cette façon l'exécution du programme de la Commission mixte
d'experts techniques et qu'au lieu de fusionner,les Etats qui ont
élu des partisans de la République pour les représenter à l'Assemblée
constituante préfèreront se considérer comme des Etats républicains.
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Toutefois, étant donné les progrès qui seront réalisés à ce moment

dans l'établissement d'une Indonetiie souveraine, nous prévoyons que

la notion de république se sera alors confondue avec celle des

Etats-Unis d'Indonésie).

14. Les représentants de ~haque Etat au ?arlement provisoire

éliraient des gouvernements provisoires d'Etats qui, à leur tour,

prépareraient l'élection de gouvernementù pUl'ffiUnt;r:to.

;es pri:t".cipes appellent, de notre part, 10;:; ol;ser':ut::'ons Buivantes

Epogue des élections à l'Assemblé", cOIlf"ti tuante: Le sixième laG

douze principe.,s "devant servir de base aux négociations politiques" que

les Parties à bord du Renville ont acceptés, prévoit qu'après uno

période qui ne sera pas inférieure à six mois ni supérieure à un an,

à compter de la signature de l'accord, des élections libres seront faites

afin de permettre à la population de décider par elle-m@me de ses rebticns

politiques avec les Etats-Unis d'Indonésie. Les opinions Jiffèrent sur

la question de savoir si, dans ce texte, le mot "accord" se ral1pOl'te à

l'acccrl ro1itiquo o~ à l'Accord de tr@vo. Qucllû que Boit l'interprétation

adrpt.jü, nouo estimons que rien, dans les Principes du Renville.",

n 't.:l,.p6che les P3.rties d' ~bréger le délai entre l' m:coret politique et les

éL;ctions. La Commission n'avait pas prévu, en l)r0f'[:':mt Ù l'origine la

limitation des délais à courir avant los élections, llU'UIll; périole aussi

longue s'écoulerait entre la signature de l'Accord de trôvo ot ce:.lo de

l'accord politique. Comme l'Indonésie ne pourra pas trouver une co~plète

s'tabilité politiquo et économique tant que les dispositions '3.<:3 trans~ tion

actuellement en cours d'exécution ne seront pas entièrement ,n vigueur,

nous estimons que les élections devraient avoir li0u au plu8 tard. dans

les trois mois qui suivront la signature de 11 accord y:ü.l tiqu.; lit quo

l'Assemblée devrait se réunir Gnsuitc aussit6t quo l'u,,dt18, après qU.E;

la Commission mixte d'experts techniques aura présentS son rapport sur

la délimitation dûS Etats.

Possibilité dG procéder aux élections: Nous nlignoron{~ p~tS qUE; 10

partage actuol do llIndonésie en régions plac00s souc des a~tcrit6s

civi10s et militalr,-", rliff61'0ntGS, par sui t'J cl,. l' ..xistunct·, dl.' zonos

démilitariséüs, fa·;.t .:l'une c~rtain() rr:aniin'o '.)1:,stach, au dérou1<rr,,,,nt

régulier dt.:G op<ro.tiüns éhlctorah;G. Cependar:t, noue ustimans que ces

obstacL,;J ~i,':; ;~(;nt nullE:rr.ünt insurrr.onb.blt.:s EJt nous ]krJsons qu." cl' ici les
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élections les P~rties devraient se consacrer sur ~ut à mettre au point la

procédure électorale. Cette procédure devrait, en pre~er lieu, donner

dans toutes les régions, aux candidats et aux partis politiques toutes

fa~ilités pour présenter leur programme e~ solliciter les suffrages

populaires, suns troubler la légalité ni l'ordre public; en de~~ième lieu,

elle devrait assurer le secret absolu du scrutin. Par ces moyens et par

d'autres du même genre, les conséquences des pressions fâcheuses qui

pOl~raient s'exercer sur le corps électoral, seraient réduites au minimum.

Nous eatimons que your favoriser la création d'Etats-Unis d'Indonésie

solidement constitués les Farties n'ont pas I:ÜI~UX à faire que de se rallier

à l'idée de gouvernement fédéral provisoire re~résentatif.

Nous ne voyons pas comment l' unification (ie l' Indonés ie pourrait

être effectuée maintenant si ce n'est sous un gouvernement de ce genre ni

con:ment ce gouvernement pourrait être constitué autrement qu'à la suite

d'élections générales se déroul~nt dans l'Indonésie toat entière quelles

que soient les difficultés que p~!issent présenter ces élections. Au

cours de notre séjour en Indonésit.;, nous avons acquis peu à peu la

conviction que l'obstacle maj€:ur q,ll s'oppose au règlement deR questions

en suspens entre les Pays-Bas et la République d'Indonésie provient de

10urs divergences de' vue sur la question de savoir qui est qualifié en

fait, pour parler au nom du peuple indonésien.

Tant que cett~ question n'est pas réglée et qu'un organe r~préGGntatif

n'eRt pas réuni - ,~t. nous ne connaissons pas d' autr0 moy",n d' Y parvenir

que de procéder à deo ~lecGions, il y a, semble-t-il p6~ d'enpoir du

construire les fondations des futurs Etats-TTrd.s ~ 'T~""~ '.,~ ,.,.,.. "1" ' t,,~

large et solide. Nous son:mes prêts à préscntêr des propositions relativ~­

rr-ent è la prccédlIT6 électoral~ ~n ~~us inspirant d~s 0tud~s qut.; fait

qr,+l1,ülement. 1 'Organisatio:J. des N(J.~LmG TJni~R•

.P~riodo 'Or':éloci;cr~lc. kprèE: lr; sign,~ turc d' ur, '~():rd r ~li ti quo cn' -:.­

SLSG, n+ .L& cr~".~ion, è. brÈ;ve bch":e.ncc, d'un gcUYOrnelLcmt f{d;::rcü proiit0ire

reprûscntent llcnsGmb10 de lIIndon~sio, les Po.rti.)s, nous .:;emble-t-il)

sorent incitLos de toute nT,Dièrc ~ rozserror leur coll~bor~tion. Nous

estimons donc, qu'ind~pcnd~rrment de le pr:p~rQticn des {lecticns,les Prrties
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voudront également s'occuper dans toute la mesure du possible, au cours

de la }?ériôde qui s'écoulera entre l'Accord et les élections, du relèvement

économique de l'ensemble de l'Indonésie et préparer l'intégration

administrative des territoires placés aujourd'hui sous l'autorité de la

République et des territoires se trouvant sous l'autorité des Pays-Bas,

dans la mesure où cette opération s'imposera à la suite du transfert des

pouvoirs au Gouvernement provisoire fédéral. Il nous semble qu'il serait

opportun d'instituer un certain nombre de ccmmissions mixtes pOur l'étude

des problèmes posés par la période préélectorale et nous proposons la

création des commissions suivantes

1. Une commission mixte d'experts techniques chargée de délimiter

les futurs Etats de l'Indonésie ainsi qu'il a été exposé plus haut.

2. Une commission mixte électorale chargée d'élaborer une procédure

électorale et de surveiller les opérations précédant les élections

ains1.::que les élections elles-mêmes.

3. Un comité mixte de reconstruction chargé d'assurer la restitution,

à leurs propriétaires, des propriétés privées appartenant à des

non Indonésiens, dans les territoires placés sous l'autorité de

la l\épublique, et la reprise avec ces mêmes territoires du

ccmmerce extérieur et intérieur.

4. Une ccmmission mixte chargée de préparer l'incorporation au

système fédéral provisoire de la législation fiscale, du régime

monétaire et a~~inistratif de la République et des territoires

points touchent aux attributionB de la FI~dé,..!>ticn).

5. Une ccn:"1Ïssion mixte oe le. dSfense, ccmprenant un ~tat-:;lajor

mixte, char~ée de procéder à une réduction progressive des forces

armées des Parties, ainsi que le prévoit le quatrième des douze

principes et de préparer l'incorporation de la Tentara Nasional

Indonesia à l'armée du Gouvernement fédéral provisoire.

\"
-I)~. /.

"'--....'!.i
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6. UTl-S ccmmission mxte des évacués chargée de faciliter le retour

da.l1S leurs foyers des :personnes déplacées depuis 1942, notamment

des hommes de troupe démobilisés et de leurs familles et de

faciliter le passage des IJersonnes à travers les lignes du~

~.

Nous SCITJ!!leS d'avis qu'aUSSitôt que les Parties auront accepté, dans

ses Grandes lignes, l'accord politique, il sera hautement désirable

d'instituer les commissions dont il est que~tion plus haut pour que l'étude

et la préIJaration des problèmes à régler :puissent être entreprises s8;ns

attendre la signature officielle de l'accord politique. En particulier, la

période qui s~ééoulé~auàvant les élections pourrait être réduite notablement

si la ccmm1ssion mixte électorala ccmmenqait ses travaux avant la

signature de llaccord poli~ique et pré:parait l~ :pay en vue des élections.

Au cours de la période ~i5électorale, la République resterait responsable

de la sécurité des régions sur lesquelles elle exerce son autorité et

garderait le ccmmandement de la Tentara Nasional Indonesia. En ce qui

concerne ses relations extérieures, il serait normal que la Ré:publique

dOI'..nât· llasSUl'ance que ces relations ne seront pas développées au courS

,~ de la :période :·p'l~éélectorale.

Réuartition des uouvoirs ~endant la uéricde urécédant la formation de

la fédération: Nous envisageons, pendant cette période, une répartition

des pouvoirs entre le LieuteTl~nt-Gouverneurgénéral, re:présentant la

Couronne, et le Gcuverne"lent fédéral provisoire, orgar:e formé de

re:!!résentants de l'Indonésie. Hous 8up;'0sons que pour mener à bien le

processus de transition et ~réer aussitôt~ que possible les Etats-Unis

d'Indonés~~ le Gouvernement et l'administration de l'Indonésie IJassercnt

progressivement à des fonctio!lI'~ires indonésiens au fur et à meGure que la

mise au point de l'organisation a~ministrative de l'Indonésie le permettra.

En :premier lieu, nous estimons qu'il faudrait établir, à l'échelon supérieur,

une délégation do pouvoirs et qu'à part certaines attributions spécifiques

réservées au Lieutenant-,:.ouverneur général, tous les pouvoirs d'ad:n.linistration

intérieure devraient être confiés au Gouvernement fédéral ~rovisoire dès

sa constitution. I.e Gouvernement fédéral provisoire dé".,..>rait lui-même

des délais dans lesquels les fonctions de gouvernement et dt~dministration
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pourraient ~tre transférées peu à peu aux échelons inférieurs et passer

de l'organisation gouvernementale et administrative actuelle à l'organisation

indonésienne en voie de création. Nous estimons que les hauts fonctionnaires

du Gouvernement actuel des Indes néerlandaises devraient en tout cas ~tre

priés de rester en fonctions à titre consultatif m~me lorsque, au bout d'un

certain temps, leurs attributions auront été repr1:ses par des fonctionnaires

déS;l.gnés par le Gouvernement fédéral provisoire nouvellement élu. La

souveraineté, dans la période de transition, appartiendra aux Pays-Bas mais

il est proposé ici que la Couronne donne au Lieutenant-GOuverneur général

des instructions limitant ses pouvoirs 1) à l'exercice d'un droit de veto

sur les décisions du gouvernement provisoire fédéral qui seraient contraires

à la Charte des Nations Unies ou au Statut de l'Union et 2) à la direction,

en consultation avec le Gouvernement fédéral provisoire, des forces armées

fédérales et des autres institutions fédérales on cas de troubles ou d'émeutes

intérieures que le Gouvernement fédéral provisoire ne serait pas en mesure

de réprimer.

Concurremment avec le transfert par les Pays-Bas des pouvoirs

d'administration intérieure au Gouvernement fédéral provisoire, la République

transférerait à ce Gouvernement toutes les fonctions fédérales qu'elle

exerce actuellement, y compris la direction de ses forces arméos, de Ses

relations extérieures, de son connnerce extérieur et de sa monnaie.

En ce qui concerne les affaires étrangères, et les relations de l'Indonésie

avec l'extérieur, l'autorité suprême resterait confiée au Royaume des

Pays-Bas, mais en pratique, la conduite effective de ces affaires et

relations extérieures serait reprise progressivoment par le Gouvernement

fédéral provisoire au fur et à mesure de l'organisation d'un ~[nistère des

affaires étrangères -(le ;.tl.nistre devant ~tre mombre du Gouvernement

fédéral provisoire initial) et de la constitution d'un corps diplomatique et

consulaire indonésien. Il est proposé que les représentations indonésiennes

à l'étranger qui existent déjà ou qui pourraient ~tre établies au cours

de cette période, agissent en liaison avec les postes diplomatiques et

consulaires des Pays-Bas.
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On estime que, dans la ~ériode qui ~récédera la formation de la

?êdération, toutes les forces armées d'Indonésie devront être ~lacées sous

l'autorité du Gouvernement fédéral ~rovisoire sous réserve des exce~tions

suivantes : 1) le commandement néerlandais assurerait la direction des bases

qui ~ourraient être réservées aux Pays-Bas ~ar accord entre ceux-ci et

le Gouvernenent féd:éral ~rovisoire d'Indonésie, 2) les éléments de l'armée

néerlandaise seraient libres d'effectuer sous la seule autorité du

com..mandement néerlandais des mouvements sans caractère tactique d'une base

3. l'autre ou d'entre~rendre dl::ls o~érations ~répa"('ant l'évacuation.

Indé~ende~UTIent de ses attributions en tant que ~rlament ~rovisoire,

1',\.ssel:l.blée constituant,., serait chargée de donner à la délimitation des

Etats un caractère officiel, do rédiger et de ratifi~r la Constitution

des Etats-Unis d'Indonésio et do la soumettre, pour ratification, aux

représentants des Etats, enfin de ratifier le Statut de l'Union. Cette

oeuvre une fois accorn.~lie, les Etats-Unis d'Indonésie pourra:'_ent, à notre

avis, être ccnsid6rés cemme constituésj ils seraient an mesure d'asSUlner

la souveraineté que leur transféreraient les Pays-Bas, pourraient se

faire reconp~rtre cemm~ Etat souverain par d'autres Etats et demander leur

admission dans l'Organisation des Nations Unies et d'autres institutions

internationale s.

la Cemmission pré8<mte, à l'égard de., o~érations énumérées ci-de SS"..lS ,

les ohservations suivantes :

Rédaction du Statut de l'Union: Il nous semble que le Statut de l'Union

qui doit concrétiser l'union du Royaumo des Pays-B3.s et des Etats-Unis

d'Indonésie ~ourra servir de base à la collaboration et aux échanges de

vues entre lee :r>..ations membres sur toutes les questions d'intérêt commun

et garantir, sur les ~oints essentiels, les intérêts éconouiques, culturels

et militaires légitimeG que chacune des deux nations ~oss6derait sur le

territoire de l'~utre. En outre, elle devrait prévoir un organisme

judiciaire charsé drj.nter~réter le Statut. On propose ci-après, dans la

section intitulée ~atut de l'U~ les ~rincipes que les deux Parties
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~ourraient acce~ter de ~rendre DOur base du Statut. En tout cas, nous

sc®nes persuadé~ que, ~our faire aboutir des négociations néerlando­

indonésiennes aussi raJfidement que ~ossible, le texte définitif et com~let

du Statrrt de l'Union devrait être incor~oré à l'accord ~olitique entr~

les Pays-Be..s et la République; la délégation néerlandaise re~résenterait

à cette occasion les intérê"Gs des Cl', !lements indonésiens qui se trouvent

en dehors de Java, I·'adoura et Sumatra, en 'llême tem~s que ceux de son

~ro~re Gouvernement. Le Statut, ainsi incorporé à l'accord politique,

serait soumis, ~our ratification, à l'Asse'llblée constituante, au 'llO'llent

où celle-èl aurait terminé ses autres travaux. la ratification et le

transfert de souveraineté aux Etats-Unis d'Indonésie auraient lieu

simultanément. Si l'Assemblée ne ratifiait ~as et eX~r~nait le désir de

rouvrir les néGociations relatives au Statut, en totalité ou en ~artie,

le RoyaU'ne des Pays-Bas se réservera.it entière"1ent la droit de surseoir

au transfert de souveraineté.

Ratification de la Constitutio~ Conformé'llent au cinquiène des

six ~rinci~es com~lémentaires, l'a~~robation d~ projet de Constitution

par une majorité des délégués à l'Assemblée constituante, équivaudra à

la ratification de la Constitution par cette Assemblée. Corrme l'ilJl~ortance

de la représentation des Etats à l'Assemblée sera proportionnelle à

leur population, cette ratification pourra être considérée corme

l'expression de la volonté du peuple indonésien dans son ensemble. En

ce qui concerne la ratification par les Etats, nous proposons de soumettre

la Constitution aux représentants de chaque Etat à l'Assemblée. Oonformément

au sixi6me des six principes compl~nentaires, tout Etat qui ne ratifierait

. pas la Constitution, ~ourrait, par voie de négociations, établir des relations

s~éciales avec les Etats-Unis d'Indonésie et avec le Royaume des Pays-Bas.

Portée de l'acc.ord uolitique: Les questions qui relèvent intégralement

de la ccm~étence des futurs Etats-Unis d'Indonésie, com'lle la Constitution

fédérale et les forces armées fédérales charGées de la défense sont, à

notre avis, hors du demaine de l'accord ~olitique et sont soumises, pour

e::a'~e!l et décision, à l'Assemblée constituante.
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LE STATUr DE L'UNION
Au mcment où la souveraineté sera transmise aux Etats-Unis d'Indonésie,

conformé~ent aux dispositions de l'accord politique, le Royaume des
Pays-Bas et les Etats-Unis d'Indonésie s'associeront pour constituer
une Union Pays-Bas - Indonésie.

A notre avis, cette Union devra reposer sur les bases suivantes
1) La souveraineté des nations membres
2) Les intêrêts ccmmuns aux nations membres et les intérêts

léGitimes et justifiés que possède chacune des deux nations
sur les territoires de l'autre, par suite de ncmbreuses années
d'association intime et d'étroite interdépendance.

Nous estimons que le but du Statut de l'Union, d'où naîtra l'Union
Pays-Bas - Indonésie, devràit être d'assurer, dans toute la mesure comp
compatible avec la pleine souveraineté des nations membres, que ces nations
se consultent, collaborent entre elles et suivent, autant qu'il sera
possible, une politique concertée dans tous les domaines d'intérêt commun.
Le Statut devrait assurer également la sauvegarde des intérêts que possède
chacune des nations membres sur le territOire de l'autre, ces intérêts
étant, è notre sens, essentiellement culturels, éconcmiques et ~ilitaires.

Les pouvoirs, fonctions et responsabilités de l'Union seront énoncés
dans un Statut de l'Union qui sera annexé à l'accord politique et incorporé
dans ledit accord.

Les principales dispositions du Statut de l'Union pourraient, nous
semble-t-il, s'inspirer des propositions suivantes:
A. Dispositions générales

1. Les membres de l'Union sont les Etats-Unis d'Indonésie, d'une part,
et le Royaume des Pays-Bas, d'autre part.

2. Chaque membre est un Etat souverain et indépendant, associé avec
l'autre sur un pied d'égalité. (Dès que la souveraineté aura été transmise
aux Etats-Unis d'Indonésie, le Royaume des Pays-Bas fera les démarches
nécessaires pour obtenir l'admission des Etats-Unis d'Indonésie dans. 'l'Organisation des Nations Unies, l'Organisation internationale du commerce,
le Fonds monétaire international, la Banque internationale pour la
reconstruction et le développement, l'Organisation des !-Tations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture, et, le cas échéant, d'autres organismes
internationaux) •

,. L'Union sera constituée lorsque, d'une part, l'Assemblée
consti'cuente des Etats-Unis d'Indonésie aura pris les mesures qui, aux termes
de l'accord politique, doivent pré9éder la transmission de la souveraineté et
que, d'autre part, le Roya~me des Pays-Bas aura 1) tranElltls la souveraineté
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aux Etats-Unis d'Indonésie, conformément aux dispositions de l'Accord

~oliti~ue et 2) ratifié le statut de l'Union.

4. Tout Etat de l'Indonésie ~ui, en s'abstenant de ratifier la

Constitution décidera de ne pas accéder aux Etats-Unis d'Indonésie, pourra

avoir des liens particuliers tant avec le Royaume des ~ays-Bas ~ulavec les

,Etats-Unis d'Indonésie.

5. L'Union assurera

(a) Une collaboration durable entre ses membres;

(b) Le res~eot des droits res~ectifs des membres et l'exécution de

l~urs ublieations mutuelles;

(c) Un système d'assistance réci~rc~ue;

(d) L~ libré exercice dos droits civi~ues respectifs des citoyens

nédrlaniais et des citoyens indonésiens;

(~) Le respect, dans les deux parties de l'Union, des droits et libertés

fondamentaux de l' homme, conformément à la Charte des Nations Unies.

6. LI Union servira les intérêts ccmmuns de seA membres ];ar une

coopération dans J.e dcn:aine des relatians extérieures, de la défense, des

firances, et dans le~ affaires économi~ues et culturelles.

7. la défense de ces intérêts COIlJJluns se fera :r:a!" l.6. coopération et

la consultation au sein des or~nes de l'Union.

A. Le chef de l'Union sera Sa Yajesté la Reine Wilhelmine et ses

suceessurs légitimes à la couronne des Pays-Bas.

9. L'or~ne exécutif de l'Union sera 'le Conseil des ministres de

l'Union com~osé, en nombre ésal, de ministres des Etats-Unis d'Indonésie

et de ministres du Royaume des ~ays-Bas, crargés par leurs Gouvernements

de la direction des affaires de l'union.

IG. Les membres du Conseil des ministres de l'Lnion no sont responsables

~ue devant leurs Gouvernements respectifs, conformément à la Constitution

de chacuno des natic~3 membres.

11. Les membres de l'Union se concerteront au sein du Conseil des

ministres de l'Union sur la législation toucrant les affaires de l'Union.

Cette législation sera adoptée par le Parlement de craque ~eubre,

conformément à la Constitution.

12. A It'origine, 18. Constitut~cn des Etats-Ul1is i' Indor.6sie et le

Statut de l'Union ne seront pas en o~~csiticn. I::.r la suite, la Constitution

des Etats-Unis d'Indonésie sera la loi suprêmo des Etats-t~i3 d'Indonésie,

et la Constitution du Royaume des ?ays-Bas sera la loi st1prêree du

__ Royaume des Pays-Bas. Le statut de l'Union aura la valeur v.'une obligation

solennellement contractée en vertu d'un traité conclu entre deux Etats

souverains.
,<
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13. Cr~cun des membres de l'1Tlion pourra avoir ses relations

diplorratiques propres, sous réserve des dispositions du Statut de l'Union

relatives:::' la coopération et à la consultation mutuelles. Noyep.nant le

consentement des membre~ de l'Union dans craque cas, l'Union pourra participer

elle-même aux affaires interrationales et avoir une représentation diplcnatique

au nom de ses membres.

14. Il sera créé une Cour de ~stice de l'Union composée d'un ncmbre

ésal de juges de la plus haute juridiction du Royaume des rays-Bas et de

juges d.e la plus raute juridicticn des Etats-Unis d'Indonésie. la compétence

de la Cour de i~stice de l'Unicn sera limitée aux affaires auxquelles

donnera raiseance le Statut de l'Union et dont. elle sera saisie par le

Gcu'Ternement du Royaume dus :30.. -Bas ou par le Gouvernement des Etats-Unis

d'Indonésie. Toutefois, pour teutes les affaires qui scnt de la ccmpétence

exclusive des membres de l'Lnion, les plus hautes juridicticns de ces membres

pourront derrander un avis consultatif àla Cour de ~~stice de l'Union.

15. En cas de partage des voix des juges de la Cour de 'Jllstice de

l'Union, la Cour pourra d~signer elle-même un juge supplémentaire dont la

voix sera ~réncndérantej au cas où les juges de la Cour ne parviendraient

pas à s'en~~~~~n sur le choix d'uri juge supplémentaire, il y aura lieu de

soumettre Ifa"';:''-i.re à la Cour ,,-:', :.' . u . " (;u à un autre

tribunal interr~tional.

B. Dis~ositicns éconcmioues et fiPancières

1. Nen-discrimination. Le principe de la non-discrimir.aticn devra

s'appliquer à teuten les relations éconcmiques entre les Etats-Unis

d'Ind~nésie ét le Royaume des Eays-Bas.

'.. Eralité de traitement en n:a. tière de droits à l' im"portatien. Les

articles eu prcduitp 1e l'un des membres importés sur le territoire de

l'a,ub'e membre ne serent :Fas soumis à des droits à l'importaticn T'lus éln6s

qu;) los drOJ. t.:: <!.Ul ~"h:i?pont 10: produite ou :1r'ticlos r:.nn.loguc" pro·,o."l~nt

d'un ~~Y2 Licrc qu~lccn~uc. Ils no 2~rvnt 20urr~G à ~ucun droit ~ l'impor+~t1on

s'i~ n'eaL pas irnpos~ de nro~~ ~ ~'~~u~Ui~lcn ne ~ous ~~s ~r~lc~es e~

prciu.t ts de ce genr0.

,JO E'"8.lité de traitenent en mati9re de taxes intérin:res. Les

prcdu'ts dfun membre tmpcrtés sur le territoire de l'~utr~ membre, ou les

articl~s nanufacturé~ entièrement çu rartiellement à ~rtir de ces prcduits,
.. ~ , , ,

ne sei'çnt :çae sCt:.:rnis '... une taxe interieure plus elevee q'.l.6 les taxes interieures

frap~~nt lesprcduits cu articles arblogucs, quelle qu'en soit l'originoj ils

ne se:rent su1..U::is à aucune taxe intérieure si aucune taxe intérieure ne

·frapP( les prcduits 0t articles de ce genre.

,
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4. Traitement non discrilllinatoire en ce qui concerne les lilllitations

:l.Inposées aux inrportations et aux exportations. Au cas où l'un des membres

imposerait, è. l'illlportation ou è. l'exportation, des lilllitaticns portant sur

la quantité ou sur la ~Ature des produits ou des articles, il ne sera fait,

pour l'application de ces limitations, aucune distinction au détriment dE'W

produits ou articles en provenance des territoires de l'autre membre ou à
destination de ces territoires.

5. E~lité de traitement en matière de taxes à l'exportation. Au

cas où l'un cu l'autre des membres percé~rait des taxes ou des droits sur

les articles ou produits à destination des territoires de l'autre, ces taxes

ou çes droits ne devront pas être plus élevés que ceux qui frappent les

articles ou prcduits a~Alogues à destination des territoires d'un pays tiers

quelconque.

6, Traitement ~~tioral. Le traitement national devra être accordé

aux citoyens et aux entreprises d'un des membres, qui résident sur le

territoire de l'autre, qui y exercent ou qui se proposent d'y eX0rcer une

activité carr~erciale, agricole, minière, industrielle ou une autre activité

professionnelle. Far traitemer..~ natio~.nl on entend que la ccndition

juridique, les droits et obligations découlant de textes législatifs et de

règlements d'administration, ainsi que les conditions dans lesquelles ils

sont assujettis à l'impôt, ne seront pas inférieurs, pour les citoyens et

les entreprises de l'un des membres résidant sur le territoire de l'autre

membre, que pour les citoyens et les entreprises de cet autre membre•.

Toutefois, le présent article ne s'étend ras au droit à la propriété foncière.

1. Accords complémentaires. Les accords conclus en application des

di8positions précédentes pourrl;\.ient avoir une durée de vingt années, par

exomple, et être renouvelables ultérieurement par voie d'accord mutuel.

8. Exemption d'impôts au bénéfice des articles destinés à des

0r~nismes officiels. Aucun impôt ne devra être exigé ou perqu, sur les
, ,~

territoires de l'un ou de l'autre des membres, a 1 egard dos I;\.:r'ticles ou des

produits 'importJs, pour les besoins du service ,pa; un organisme ou une

institution de l'autre membre.

9. Accords monétaires et accords de crange. la valeur de la rnonraie

de chacun des membres par rapport à la mcn~Aie de l'autre membre ne devra pas

être mCdifiée, la convertibilité dé la monnaie de l'un des membres dans la

monnaie de l'autre ne devra IOS être su~pendue et des restric~ions ne

devront ras être opposées aux transferts de fonds du territoire de l'un des

membres au territoire de l'autre, si ce n'est après consultaticn entre les

Gouvernements des Etats-Unis d'Indonésie et du Royaume des R.ys-Bas,
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10. Garanties des droits de propriété. Les droits contractuels et

leo biens détenus ou possédés par les nationaux, les entreprises commerciales,

les or~nismes ou le Gouvernement de l'un des membres sur le territoire

de l'autre, seront garantis. Le Gouvernement des Etats-Unis d'Indonésie
, ,

devra execu.ter" sans aucune exception, les clauses des contrats et des accords

conclus avec des non.Indonésiens par le Gouvernement des Indes orientales

néerlandaises avant le mois de ffiars de l'année 1942 et restituer à leurs

propriétaires non"indonésiens les biens qui ne leur ent ras encore été

rendus et qui se trouvent dans le territoire des Etats-Unis d'Indonésie.

Au cas où des contrats ou des accords conclus par le Gouvernement des Indes

orientalés néerlandaises ne pOQ~raient ras être exécutés, pOUl' une raison

quelconque, et au cas où le Gouvernement des Etats-Unis d'Indonésie prendrait

possession de biens qui ·sont la propriété de non Indonésiens, les intéressés

devront être pleinement indemnisés. Aucune des ~ispositions précédentes ne

pourra être invoquée pour protéger les droits de propriété de ressortissants

des rays ex-ennemis.

Il. :t'rise en cr.arge des obli~tions. Le Gol1.vernement doS Etats-Unis

d'Indonésie devra prendre à sa charge toutes les dettes, intér~6urcs et

extérioures, contractées par le Gouvernement des Inde8 orientaloG néerlandaises

antérieurement au 1er mars 1942. T011tefois, des ajustemen'-s pourront être

opé:tas p( r tenir compte du fait que certains territoires qui étaient

précédemment sous la juridiction du Gouverr_ement des Indes orientales

néerlandaises, pourraient ne pas avoir accédé aux Etats-Unis d'Indonésie. Des

négociations pourront avoir lieu en vue de déterminer dans quelle mesure le

Gouvernement des Etats-Unis d'Indonésie prendra à sa charge des dettes

contractées l~r le Gouvernement des Indes orientales néerlandaises postérieure­

ment à la date précitae.

12. Transmission des droits et des titres dE; propriété. Le

Gouvernement des Etats-Unis d'Indonésie jouira des droits et privilèges

exercés précédemment par le Gouvernement des Indes orientales néerlandaises

sur les terr:l.toires qui seront placés sous la juridiction des btats-Unis

d'Indonésie, ainsi que de la pleine propriété des biens possédés rar le

Gouvernement des Indes orientales néerlandaises dans les limites desdits

territoires ot, sous réserve des clauses des traités de paix, des biens des

pays ex-ennemis et des bienR ~es ressortissants desdits pays.

13. Réciprocité. Tous les droits, obligations.et

contractés en vertu de l'Accord économique et financier

aux présentes dieposition& devront être réciproques.

devoirs conférés ou

conclu conformément
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Dispositions militaires.-- -
/ , 'tat . -- B t E1. Il sera cree un e -maJor commun aux L-UYS- as eaux ltats-Unj.s

dlIndonésie, charge d'échanger des renseignements, de ~rocéder Q des échanges

de vues et de faire des recommandations aux Gouvernements des membres sur

toutes les g,uestions intéressant la défense de l'Union, en vue cle mettre mIl'

pied une ~olitique et un système de défense coordolli1és.

2. Chag,u6 membre recevra le droit d'établir des bases sur le territoi:t'8

de l'autre, au moyen de baux à long terme.'

3. L'instruction et l' ent1E:1.1nement militaires ainsi que l'éCluipomcllt,

Il organisa tian Et les méth,··.dss des forces armées devrcnt être unifiés dans

toute la mesure où le pennettront (a) la nature des théâtres d' opsration où

les forces armées 'des membres pourront se trouver engagées, (b) les sources

d'approvisionnement et d.e rr.atériel dont disposeront les membres, (c) la

possibilité d'une rupture des libnes de communication entre les membres dans

le cas d'un conflit étendu ot (d) les exigences des accords de défense
. 1

regionaux g,ue chacun des membres pourra conclure.

4. Des 8ch..9.nges d.e :personnel militaire alœont lieu entre les membres

pour permettre d'atteindre les buts précHés, notamment pour dor:ner et

recevoir l'instruction militaire. Le perscnnel militaire détachér;ar l'lm d.rc!S

membres aU!.'·_'G~ des forces annéesd.e l' autre, pourra servir dans toute

fonction autre ~ue de co~mandem6nt, à moins d'un accord.~rticuliersur c~

dernier point.

N l'da·ous estimons qu'U y aurait lieu de prevolr ns le ,statut cie l'Union

la l ", tcone us ion" :r;:ar les mem·b:res J di accords complementaires preClsan les

principes que pose le ,statut en ce ~ui concerne les relations économi~uesJ

militaires et autres entre les membres et assurant la mise en oeuvre de ces

principes.

Le tableau suivant se propose de récapituler les mesures nécessaires

~ la création des Etats-Unis d'Indcnésie :

1. Les dé~ ;gations devront r:arapher le texte dEi l'accord politique,

celui du Statut de l'Union.

2. Créatian, le plus tôt poss ible, de cc:œ:niss ions mixtos chargées de

fiXer provisoirement les fronti()l'6s des futurs Etats ccnstj.tuant los Etats-Unis

d'Indonésie; de ~réparer les élections à l'Assemblée constituantoj dG

llréfarer l'intégration sur le plan fédéral, du Gouve:J:JlsmGnt des territoires

placés sous l' autori té de la République. et des GouvGrne:ments des é),Ut1'0S
./

egionsj d.resser des plans en vue du relèvement économique de l' onsomblEl do

'Indonésie j dl effectuer la réduction des forces armées dos Pal'tios, de

réparer la fusion de ce ~ui restera des forces armées de la Rôpubliquo avec

-11G8 du GOuV6l'11ement fédéral provisoire et do sup~rimor los Gntrave~ à la
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libre circulation des perscnncs à t.ravers la ligne du statu guo.

3. Soumission de l'accord 'politique, y compris le texte du Statut de

:.'Union, aux Gouvernements des p.:.rtics pour appro1:ation et signature.

4. Election des délégués à l'Assemblée constituante, sur l'ensemble

des territoires de l'Indonésie, le plus tôt possible après la signature de

l'~ccord politique et de préférence dans un délai de trois mois.

5. Réunion de l'Assemblée constituante 10 plus tôt possible après les

éJ..8ctirns et après que la cc.œmissicn iLixte des experts techniques aura fait

son-rapport sur la délimitation clos futurs Etats.

6. Forrration du Gouvernement fédéral provisoire par l'Assemblée

constituan;o agissant en qualité de Parlement provisoire.

1. Le Gouvernement fédéral provisoire devra recevoir simultanément:

(a) Des Pays-Bas, tous les pouvoirs d'un Couvernement autonome au

point de vue interne avec cette réserve que le Lieutenant-Gouverneur

général pourra exercer certains droits dans des limites déterminées.

(b) Tous les pouvoirs exercés actuellement par la République

d'Indonésie, qui inccmbent no~alement au Gouvernement fédaral.

8. Elaboration et ratification par l'Assemblée constituante de la

Constituticn des Etats-Unis d.'Indonésie.

9. La Constitution sera sOl.Œlise pour ratification âux représentants

des Etats à l'Assemblée, et elle sera considérée comme applicable à toute

l'Indonésie à l'exception des Etats qui ne l'auront pas ratifi8e.

10. Le 'sta.tut de l'Union sera ratifié par l'Assemblée constituante et

simultanémont :

(a) Los Etats-Unis dt Indonésie seront considérés CCDm:l. formés 6t

le Royaur'l des Pays-Bas lour transiLettra la souveraineté.

(b) :Ges Etats-Unis dt Indonosie seront ccnsidérés comme ayant le droit

d'obtenir d'autres Etats souverains leur reconnaissance en qualité

d'Etat souverain et le droit de dettander leur admission dans

lfCr~nisation des Nations Unies et dans d'autres organisations

internatior.ales.

(c) Le Gouvernement Qes Pays-Bas ayant ratifié le Statut de l'Union,

l'Bnion Pays-Bas : Indcn~~::'-::; ser[~ cc:r:::::'.i. tuGe.
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